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Horaire des prières

Asr : 16h26 Maghreb : 19h13 Isha : 20h34

Dohr : 12h53Fajr : 05h01

LUTTE CONTRE 
LA CONTREBANDE 

ET LA CRIMINALITÉE
ORGANISÉE 

Treize (13)
contrebandiers 
et 2 orpailleurs

arrêtés 
à Tamanrasset
et In Guezzam 

COUPE D'ALGÉRIE (1/4 DE FINALE/RETOUR) : 

Le CR Belouizdad et le  
CS Constantine rejoignent
l'ES Sétif en demi-finales 

Le CR Belouizdad et le CS Constantine ont   rejoint
l'ES Sétif en demi-finales de la Coupe d'Algérie de

football, à   l'issue des quarts de finale (retour)
disputés jeudi en éliminant   respectivement le NA

Hussein-Dey et le MC Oran. 

MDN
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DON DE SANG : 
Plus de

600.000
poches 
de sang

collectées 
en 2018  
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ALGÉRIE-LIGUE ARABE
Bensalah représentera le

Président Bouteflika au Sommet
de la Ligue arabe à Tunis 

ALGÉRIE/ÉTATS-UNIS
Washington estime que c’est

au peuple algérien de dire
comment mener la transition 

SAISIE PRÉTENDUE DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES : 

Des informations
«farfelues  et

infondées» 

ANP 
Gaïd  Salah : «Un pays
qui jouit de la paix est
celui doté d'une armée

puissante»

AIR 
ALGÉRIE: 
Décalage

des horaires
de plusieurs

vols vers 
et à partir
d'Istanbul  
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SITUATION POLITIQUE EN ALGÉIE
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Préserver l'unité nationale, 
leitmotiv des différents 

partis politiques  

P. 24 P. 24 P. 24

POUR LE SIXIÈME VENDREDI CONSÉCUTIF

DES MARCHES IMPOSANTES 
À TRAVERS LE PAYS APPELANT

AU CHANGEMENT     
D'imposantes

marches populaires
ont eu lieu à   Alger et

dans d'autres wilayas du pays
pour le sixième vendredi
consécutif,   appelant au

changement «profond et radical»
ainsi qu'à «l'application de la

Constitution et le respect de la
volonté populaire», ont

constaté des   journalistes
de l'APS. 

P.  3

FCE
Ali Haddad
présente sa

démission 



Plus de 310 exposants de plus de 20 pays prendront part à la 22e édi-
tion de Salon international du mobilier hospitalier et de l'équipement
médical (SIMEM), prévu du 10 au 13 avril prochain au Centre des
conventions d'Oran "Mohamed Benahmed. Plus d'une centaine d'en-
treprises algériennes participeront à cette manifestation dans le but de
faire valoir le potentiel national en la matière, principalement en mo-
bilier hospitalier. 
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TR DE MOSTAGENM
Présentation de
la pièce «Houria»

Le théâtre régional Djilali Ben Abdelha-
lim de Mostaganem, organise cet après-
midi à partir de 15h, une pièce théâtrale
pour enfants intitulée «Houria».

DU 10 AU 13 AVRIL 
Salon international 
du mobilier hospitalier 
et de l'équipement médical

TR KATEB YACINE
Théâtre pour
enfants

La Direction de
la culture de la wi-
laya de Tizi-Ouzou,
présente cet après-
midi à partir de 14h,
au théâtre régional
Kateb Yacine, une
pièce théâtrale
pour enfants, pro-
duite par la coopé-
rative Fen Bladi d’Oran intitulée
«Assadaka».

JUSQU’AU AU 4 AVRIL 
À TIZI-OUZOU

10e festival culturel
local «Lire en fête» 

La 10ème édition du festival culturel local
lire en fête, aura lieu du 28 mars au 04 avril
2019 au niveau de la wilaya de Tizi-Ouzou.

JEUDI À SÉTIF
Secousse tellurique
de magnitude 3,3
degrés enregistrée 
à Beni-Aziz

Une secousse tellurique d'une magnitude de
3,3 degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été
enregistrée jeudi à 12h54 (heure locale) dans la
wilaya de Sétif, indique le Centre de recherche en
astronomie, astrophysique et géophysique
(CRAAG) dans un communiqué. 

L'épicentre de la secousse a été localisé à 4km
au sud ouest de Beni-Aziz (Wilaya de Sétif ), pré-
cise la même source.

CENTRE CULTUREL DE ZÉRALDA
Journée de formation 
en pneumologie 

En collaboration avec la Cellule de
formation continue, la Direction de
l’Etablissement public de santé de
proximité de Zéralda (EPSP), organise
ce matin à partir de 8h30, au Centre
culturel de Zéralda, une journée de
formation intitulée «Cliché thora-
cique du normal au pathologique»,
assurée par le Dr Kacimi, pneumo-phtisiologue. 

PLACE DES MARTYRS 
Concert de musique 
de rue

Dans le cadre de son programme culturel spécial va-
cances scolaires, l’Etablissement Arts et Culture de la wilaya
d’Alger, organise cet après-midi à partir de 16h, au niveau de
la Place des Martyrs, un concert de musique de rue.

AUJOURD’HUI A L’INFSP
3e Journée 
régionale de l’EST 
de l’AAMIM

L’Association algé-
rienne des manipula-
teurs en imagerie
médicale (AAMIM), orga-
nise aujourd’hui, à l’ins-
titut national de
formation supérieure pa-
ramédicale (INFSP) de
Constantine, sa 3e jour-
née régionale consacrée à
l’imagerie abdominale.   

FI ESSAMIM
Emission consacrée
demain aux documents 
de voyage 

L’émission «Fi Essamim», de l’espace radio de la Sûreté
nationale, sera consacrée demain dimanche 31 mars à par-
tir de 16h sur la chaine 1, aux différents types de documents
de voyage. 

SEAAL
Suspension partielle 
de l’AEP lundi dans 5
communes d’Alger

Une suspension de
l'alimentation en eau
potable impactera, le
lundi 1 avril, certaines
communes d'Alger et
reprendra progressive-
ment durant la nuit du
même jour au lende-
main, a annoncé hier la
Société des Eaux et de
l'Assainissement d'Al-
ger (SEAAL).  Les com-
munes concernées par
cette perturbation, qui
s'étalera de 08h à 23h,
sont El Biar; Hydra; Ben Aknoun (Chemin Doudou Mokh-
tar); Bir Mourad Raïs (sauf quartier des Verges) et enfin
Birkhadem (zone de Tixeraine), précise un communiqué
de la SEAAL. Tout en expliquant que cette perturbation est
due à la mise en service d'une nouvelle station de pom-
page, la SEAAL indique que cette procédure nécessite des
travaux de trois (03) raccordements de canalisations de re-
foulement, l'objectif étant de "sécuriser" l'alimentation en
eau potable durant la saison estivale. 

A ce titre, la Société informe ses clients de la mise en
place d'un dispositif de citernage au profit des usagers
prioritaires (établissements publics et hospitaliers), 

DU 1ER AU 4 AVRIL AU PALAIS 
DE LA CULTURE
Exposition sur l'histoire 
de l'impression du Saint
Coran en Algérie

Le Palais de la Culture Moufdi-
Zakaria, organise du 1er au4 avril,
une exposition sur l'histoire de l'im-
pression du Saint Coran en Algérie.
Un exemplaire du Saint Coran sera
remis à chaque enfant qui visitera
l’exposition dont l’inauguration est
prévue lundi à 10h. 

LE 3 MAI À ALGER
Concours de récitation 
du Saint Coran 

En collaboration avec les mosquées de la commune, l’APC
d’Alger-Centre, organise le 3 mai prochain, un concours de ré-
citation du Saint Coran, au Centre culturel Larbi Ben M’hidi.
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Des marches imposantes à Alger et dans
d'autres wilayas appelant au changement

Les premiers groupes de manifestants
ont commencé à affluer vers l'esplanade
de la Grande poste et la Place Maurice-Au-
din, dans la matinée, pour être rejoints
par d'autres avant de sillonner, en début
d'après-midi, les principales artères de la
capitale, dans un climat serein. Les mani-
festants, drapés de l'emblème national et
brandissant des banderoles, ont scandé
notamment des slogans exprimant leur
attachement à l'unité nationale et à l'édifi-
cation d'un Etat de droit, et rendu hommage
à l'Armée nationale populaire, entonnant
comme à l'accoutumée «djeich-chaâb
khaoua khaoua» (Armée et peuple sont
frères). 

Sur ces banderoles et pancartes, on pou-
vait lire aussi «Non aux forces extraconsti-
tutionnelles», «Pacifique, pacifique»,
«Jusqu'à l'instauration d'un Etat de droit,
de justice et de savoir», et «Le peuple,
source de pouvoir». 

Ces marches qui ont drainé des foules
nombreuses, constituées de jeunes et de
moins jeunes, des familles et des personnes
âgées, étaient encadrées par les service
d'ordre pour éviter d'éventuels dérapages.
Même constant dans les autres wilayas où
des marches similaires ont été organisées
avec les mêmes slogans, à l'instar de
Constantine, Annaba, Sétif, Jijel, Skikda,
Oran, Sidi Bel Abbes, Ain Témouchent,
Saida, Béjaia, Tizi Ouzou, Laghouat, Djelfa,
Ghardaïa, Ouargla et El Oued. 

Les opinions et positions de
la classe politique concernant
les solutions susceptibles de
traiter la crise que traverse l'Al-
gérie, aussi divergentes soient-
elles, convergent toutes sur la
préservation de l'unité natio-
nale et la stabilité du pays. 

En cette période de crise po-
litique que vit l'Algérie, les dif-
férentes formations politiques
et personnalités nationales pro-
posent leurs approches pour
trouver des solutions pour sur-
monter la situation actuelle,
qualifiée d'«impasse». Des pro-
positions qui ont, toutes, pour
objectif préserver l'unité du
pays et prémunir le pays contre
tout danger. 

Dans une déclaration faite
mardi, le Général de corps d'ar-
mée, Ahmed Gad Salah, vice-
ministre de la Défense natio-
nale, chef d'état-major de l'Ar-
mée nationale populaire (ANP)
a souligné que «l'application
de l'article 102 de la Constitution
constitue la seule alternative
constitutionnelle pour préser-
ver la stabilité du pays», esti-
mant qu'il est nécessaire, voire
impératif d'adopter une solu-
tion pour sortir de la crise, une
solution qui réponde aux re-
vendications légitimes du peu-
ple algérien et garantisse le res-
pect des dispositions de la
Constitution et le maintien de
la souveraineté de l'Etat. 

Cette solution est «à même
d'aboutir à un consensus et
faire l'unanimité auprès de
toutes les parties», a-t-il dit,
ajoutant que cette solution est
stipulée dans l'article 102 de la

Constitution. Dans ce cadre, le
général de corps d'armée a ap-
pelé à «faire prévaloir les inté-
rêts suprêmes du pays pour le
préserver de toute situation in-
certaine», soutenant que la sor-
tie de crise en Algérie exige une
solution qui «s'inscrit exclusi-
vement dans le cadre de la
Constitution, seul garant d'une
situation politique stable». 

L'unité nationale a toujours
été l'élément catalyseur de
toutes les positions exprimées
par les différentes formations
politiques et la pierre angulaire
des discours de leurs respon-
sables. Elle est la règle sur la-
quelle tous les partis s'accor-
dent, en étant constamment au
centre des rendez-vous poli-
tiques et des communiqués
ayant sanctionnés les réunions
périodiques de ces partis. 

Pour le Rassemblement na-
tional démocratique (RND),
«Rien n'est plus important que
de prémunir l'Algérie contre
toute impasse ou crise. Aucun
gouvernement, ni pouvoir n'est
plus cher que l'Algérie», selon
son Secrétaire général, Ahmed
Ouyahia, qui a souligné que «la
conjoncture actuelle exige no-
tre mobilisation et le resserre-
ment de nos rangs pour per-
mettre à l'Algérie de surmonter
cette crise, en faisant prévaloir
la sagesse au service de l'intérêt
national». 

De même pour le parti Front
de libération nationale (FLN)
qui a placé l'unité nationale au
c£ur de ses discours, appelant
à relever les défis sécuritaires
et économiques, à travers la

conjugaison des efforts, le
confortement du front interne
et la consolidation de la cohé-
sion nationale, conformément
aux principes de la déclaration
du premier Novembre. 

Pour sa part, le parti Taja-
mou Amel El Djazair (TAJ) a
mis l'accent sur la nécessité de
préserver l’unité nationale, de
raffermir les liens entre les Al-
gériens, d’éradiquer les germes
de la discorde et de répandre
la culture de fraternité et de
solidarité», en vue de «prému-
nir l’Algérie contre les menaces
qui la guettent et d’édifier une
Algérie meilleure». 

Saluant «le caractère paci-
fique des marches populaires
et la maturité des Algériens
dans le traitement de leurs
questions nationales», le Mou-
vement El-Islah s'est félicité,
du haut sens des responsabili-
tés du peuple et de son atta-
chement permanent à la pré-
servation de la sécurité, de la
stabilité, des vies humaines et
des biens. Le mouvement Islah
s'est réjoui également de la pro-
position du Chef d'état major
de l'ANP, Gad Salah sur l'ap-
plication de l'article 102 de la
Constitution. 

Les partis de l'opposition: la
préservation de l'unité natio-
nale, un objectif indiscutable

De son côté, le parti des Tra-
vailleurs (PT) a appelé au ren-
forcement de l'unité nationale,
permettant à l'Algérie de faire
face aux pressions extérieures,
induites par la détérioration
de la situation sécuritaire de

plusieurs pays voisins, se féli-
citant de l'image reflétée par
les marches populaires orga-
nisées en Algérie. Bien qu’il y
ait une divergence idéologique
profonde entre le PT et le Front
de la Justice et du Développe-
ment (FJD), ces deux partis
convergent sur ce point. 

Le président du FJD, Abdal-
lah Djaballah n'a cessé de rap-
peler que la démarche de sa
formation politique pour sceller
une alliance avec d’autres par-
tis, lors de précédentes
échéances électorales, avait
pour objectif «d’unir les rangs
et de consolider l’unité», met-
tant l'accent sur «l’impératif»
de renforcer les liens de l’unité
nationale entre les enfants du
peuple, en vue de faire face aux
menaces qui le guettent. Pour
sa part, le mouvement de la so-
ciété pour la paix (MSP) a in-
sisté, lors du lancement de son
initiative du consensus natio-
nal, sur le consensus autour
de la nécessité de préserver la
stabilité et de protéger l’unité
nationale, en définissant une
feuille de route à même de «bar-
rer la route à ceux qui veulent
déstabiliser le pays». 

Pour le Front des forces so-
cialistes (FFS), il est nécessaire
d’aller de l’avant dans cette dé-
marche, à travers son initiative
visant la reconstruction du
consensus national, qualifiée
de «solution démocratique
idéale» pour la préservation de
l’unité, de la souveraineté na-
tionale et de la stabilité du pays,
qui sont, selon le Front, «les
principaux objectifs du parti»,

relevant, à chaque fois, son rejet
de toute tentative visant à
ébranler l’unité des Algériens,
dans le but de se positionner
sur la scène internationale et
servir des intérêts étroits. 

Le parti Talaie El Houriat a,
pour sa part, insisté, à travers
les discours de son président,
sur l’importance du dialogue
comme choix qui «émane de
sa conviction que la situation,
aussi dangereuse qu’elle soit,
n'est pas désespérante», et que
«le recours au dialogue inclusif
est à même de consolider le
front interne en vue de soutenir
les efforts louables consentis
par l’ANP et les différents corps
de sécurité, dans le cadre de
leurs missions permanentes
pour la préservation de l’indé-
pendance nationale et la dé-
fense de la souveraineté, de
l’unité et des frontières de notre
pays». 

Dans ce contexte particulier,
les organisations nationales ont
mis l'accent sur l'importance
et la noblesse de cet objectif, à
l’instar de l’Union générale des
travailleurs algériens (UGTA)
qui a affirmé, dans un com-
muniqué, que «le changement
est nécessaire, comme il est
évident qu'il doit se construire
à travers un dialogue empreint
de sagesse, permettant d'assu-
rer l'édification d'une nouvelle
République, en réponse aux
aspirations de notre peuple et
de sa jeunesse, de construire
sereinement l'avenir du pays
et de préserver notre chère Al-
gérie».

APS

D'imposantes marches populaires ont eu lieu à Alger et dans d'autres wilayas du pays pour le sixième vendredi consécutif,
appelant au changement «profond et radical» ainsi qu'à «l'application de la Constitution et le respect de la volonté
populaire», ont constaté des journalistes de l'APS. 

Préserver l'unité nationale, le leitmotiv des différents partis politiques 
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Ali Haddad présente 
sa démission de la
présidence du FCE

Le Président
du Forum des
chefs d'entre-
prises (FCE),
Ali Haddad a
annoncé sa dé-
mission à
compter de ce
jeudi de la tête
de cette orga-
nisation patro-
nale. 

Dans une
lettre adressée
aux membres
du FCE, M.
Haddad qui présidait le FCE depuis 2014, officialise ainsi sa
volonté de quitter la présidence de l'organisation en déclarant
: « j’ai décidé, en mon âme et conscience et sans contrainte,
de quitter la présidence du Forum des Chefs d’Entreprise à
compter de ce jour ( Jeudi)», se disant «soucieux de préserver
la cohésion et surtout la pérennité» de l'organisation. 

Vu la conjoncture que traverse actuellement le pays, M.
Haddad pense que «le FCE a grandement besoin de rassembler
toutes ses forces pour jouer un rôle constructif (...) Chacun
doit favoriser la création des meilleures conditions à même
de permettre au Forum de poursuivre son développement
dans la sérénité et sur la voie dont décideront ses adhérents
«. Pour rappel, M. Haddad, patron de l’ETRHB Haddad, a été
réélu en décembre dernier à la tête du Forum à l’issue d’un
vote lors d’une assemblée générale élective de cette organi-
sation, ayant été seul candidat en lice de ces élections. A noter
que le FCE est une association à caractère économique créée
en octobre 2000, regroupant 4.000 chefs d'entreprise repré-
sentant plus de 7.000 entreprises qui cumulent un chiffre
d’affaires global de plus de 4.000 milliards de dinars, selon
les chiffres avancés par cette organisation. 

De nombreuses entreprises membres sont leaders dans
leur filière d’activité. Les principaux secteurs couverts (18
sur les 22 que comprend la classification nationale) sont no-
tamment ceux des industries agroalimentaires, des matériaux
de construction, des industries électriques et électroniques,
des industries mécaniques, des industries pharmaceutiques,
du papier et de l’emballage, du bois, des travaux publics et de
la construction, et de la grande distribution. 

ARRESTATION DE ALI FOUDIL : 
Aucune procédure n'a été
mise en œuvre contre
l'intéressé

Le pro-
cureur gé-
néral près
la Cour
d'Alger a
i n d i q u é
j e u d i
« q u ' a u -
cune pro-
c é d u r e »
qui puisse
j u s t i f i e r
l'arresta-
tion du
PDG du
groupe de presse El-Chourouk, Ali Foudil, «n'a été mise en
£uvre contre l'intéressé», arrêté dans la matinée par l'un des
services de la police judiciaire. 

Suite aux informations faisant état de l'arrestation de M.
Ali Foudil, le procureur général près la Cour d'Alger s'est
«saisi des faits» et «porte à la connaissance de l'opinion
publique qu'aucune procédure n'a été mise en £uvre contre
l'intéressé, qui puisse justifier son arrestation», précise un
communiqué du parquet général. Cependant, ajoute la même
source, ''un des services relevant de la police judiciaire
confirme l'avoir arrêté pour des motifs d'enquête préliminaire
qui a été enclenchée sans avis préalable du parquet compétent
telle que l'exige le Code de procédure pénale». 

Cette procédure «n'étant pas justifiée au regard de la loi, le
procureur général a ordonné la libération immédiate du
suscité tout en ordonnant une ouverture d'une enquête sur
ces faits», a expliqué la même source.

APS

Le FFS appelle l’ANP à être
«garante» du bon déroulement 
de la transition démocratique

Lors d’un point de
presse animé au siège
du parti, M. Belahcel
a convié l'ANP à être
«garante» du bon dé-
roulement de la tran-
sition démocratique
dont elle ne devra «en
aucun cas influencer
les tenants et aboutis-
sants». Pour le pre-
mier responsable de
ce parti, l'armée doit
«uniquement exercer
ses missions de dé-
fense de l’intégrité ter-
ritoriale et de la sécu-
rité des citoyens et à
se plier à la volonté de
l’écrasante majorité
du peuple algérien». 

Par ailleurs, il a ap-
pelé la population à
poursuivre sa mobi-
lisation «pacifique»
jusqu’au changement
«radical» du système
politique et la concré-
tisation de la
construction d’une Al-

gérie libre
et démo-
cratique»,
réitérant le
soutien in-
défectible
de son parti
à cette «dy-
n a m i q u e
citoyenne». 

Tout en
soutenant
que le FFS
« c o n t i -
nuera à lut-
ter sans re-
lâche, dans
le peuple et avec le
peuple, jusqu’à la sa-
tisfaction de toutes ses
revendication légi-
times», son Premier
Secrétaire précise que
le parti «refuse de
s’engager dans un
quelconque strata-
gème qui permette à
ce régime de se régé-
nérer». De même, a-
t-il ajouté, qu’il s’op-

posera à «toute option
qui faciliterait des al-
ternances claniques
dans le système et au
profit du système». 

«L’histoire saura se
souvenir des positions
des uns et des autres,
notamment de ceux
qui ont passé leur
temps à vouloir ber-
ner le peuple algérien
sur l’état de santé du

président Bouteflika»,
a-t-il, par ailleurs,
poursuivi, avant de
déplorer la corruption
qui a pris de l’ampleur
à la faveur de l’embel-
lie financière d’il y a
quelques années. Une
aisance financière
qui, estime-t-il, a éga-
lement encouragé «les
coups de force électo-
raux». 

Le parti Tajamoue Amel El-
Jazair (TAJ) a affirmé, jeudi,
que l'article 102 de la Consti-
tution «pourrait être une partie
de la solution» à la lumière de
la conjoncture que traverse le
pays. L'article 102 de la Consti-
tution «pourrait être une partie
de la solution, pour peu qu'il
prévoie une série de proposi-
tions à l'instar de l'entente, de
la coopération et de la solida-
rité interinstitutionnelle, son
accueil favorable par le mou-
vement populaire à travers ses
revendications légitimes. 

Il faut qu'il soit accueilli fa-
vorablement par le peuple et

qu'il réponde à leurs aspira-
tions et objectifs, outre l'ap-
probation de la majorité de la
classe politique active et la so-
ciété civile», a expliqué le parti
dans un communiqué rendu
public à l'issue d'une réunion
urgente de son bureau poli-
tique. 

Par ailleurs, TAJ a annoncé
«le lancement d'une initiative
aux fins de contribuer, aux cô-
tés de tous les Algériens à sur-
monter le statut quo et à pré-
munir l'Algérie contre les dan-
gers qui la guettent». Dans ce
sens, TAJ a appelé toutes les
parties et les composantes du

peuple algérien à «faire pré-
valoir la voie de la sagesse, de
la raison et la culture de la co-
existence, en faisant prévaloir
l'intérêt suprême du pays». 

Saluant le caractère paci-
fique des marches, le parti a
affirmé que le dialogue «in-
clusif et responsable» entre
composantes du peuple algé-
rien et le mouvement popu-
laire, la classe politique, la so-
ciété civile, les instances et les
établissements concernés «est
l'unique issue à même de per-
mettre d'éviter de verser dans
les dérapages et les dépasse-
ments». 

Le Premier Secrétaire Front des Forces socialistes (FFS), Hakim Belah-
cel, a appelé, jeudi à Alger, l’Armée nationale populaire (ANP) à être
«garante» du bon déroulement de la transition démocratique dans le
pays. 

L'article 102 de la Constitution n'est qu'une
partie de la solution (TAJ)

L'Organisation na-
tionale des enfants de
Chouhada  (ONEC) a
salué, vendredi à Alger,
la proposition de l'Ar-
mée nationale  popu-
laire (ANP) relative à
l'application de l'article
102 de la  Constitution,
mettant en garde
contre "toute tentative
d'atteinte à  l'intégrité
territoriale du pays,
aux constantes de la
nation et aux  symboles
de la Guerre de libéra-
tion". Dans un commu-
niqué remis à la presse
à l'occasion de la 40e
session de son  Conseil
national, l'ONEC a in-
diqué qu'elle "salue les
propositions de l'ANP
afin de sortir de la crise
et édifier une nouvelle

République sur les
bases  et les principes
de Novembre 1954". 

L'article 102 stipule
que "lorsque le Prési-
dent de la République,
pour  cause de maladie
grave et durable, se
trouve dans l'impossi-
bilité totale  d'exercer
ses fonctions, le
Conseil constitutionnel
se réunit de plein  droit,
et après avoir vérifié la
réalité de cet empêche-
ment par tous moyens
appropriés, propose, à
l'unanimité, au Parle-
ment de déclarer l'état
d'empêchement".  

Le même article
ajoute que le Parle-
ment siégeant en
chambres réunies  dé-
clare l'état d'empêche-

ment du Président de
la République, à la ma-
jorité  des deux tiers
(2/3) de ses membres
et charge de l'intérim
du Chef de  l'Etat, pour
une période maximale
de quarante cinq (45)
jours, le du Conseil de
la Nation, qui exerce
ses prérogatives dans
le respect des  disposi-
tions de l'article 104 de
la Constitution. 

En cas de continua-
tion de l'empêchement
à l'expiration du délai
de  quarante cinq (45)
jours, il est procédé à
une déclaration de va-
cance par  démission
de plein droit, selon la
procédure visée aux
alinéas ci-dessus et  se-
lon les dispositions des

alinéas suivants du
présent article. Mettant
en garde contre "toute
tentative d'atteinte à
l'intégrité  territoriale
du pays, aux constantes
de la nation et aux sym-
boles de la  Guerre de
libération", l'ONEC a
exprimé "sa volonté"
de contribuer au  rè-
glement de la crise avec
les différentes franges
de la société afin  d'édi-
fier une Algérie nou-
velle. Par ailleurs,
l'ONEC a salué, à nou-
veau, les manifesta-
tions populaires  paci-
fiques où ont été hissés
les drapeaux nationaux
et les images des
Chouhada de la Glo-
rieuse Guerre de libé-
ration".

L'ONEC salue la proposition de l'application
de l'article 102 de la  Constitution
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ARMÉE 
Gaïd Salah
inspecte des
unités de la 4e
Région militaire
(MDN)

Le Général de Corps d’Armée, Ahmed
Gaïd Salah, Vice-ministre de la Défense
nationale, Chef d’Etat-major de l’Armée
nationale populaire (ANP), a inspecté jeudi
des unités de la 4e Région militaire et
présidé une séance de travail avec l’Etat-
major, les Commandants des Secteurs
opérationnels, les Commandants des Uni-
tés de la Région, ainsi que les responsables
des différents services de sécurité, indique
vendredi dans un communiqué du mi-
nistère de la Défense nationale (MDN). 

En compagnie du Général-major, Has-
san Alaïmia, Commandant de la 4e Région
militaire, le Général de Corps d'Armée
s'est recueilli à la mémoire du chahid Chi-
hani Bachir, dont la 4e région militaire
porte le nom, avant d'inaugurer des struc-
tures administratives à l’instar d’une bâ-
tisse abritant des bureaux de l'Etat-major
de la Région, où il a inspecté les différents
pavillons et présidé une réunion de travail
avec le Commandement et l’Etat-major
de la Région, les Commandants des Sec-
teurs opérationnels, les Commandants
des Unités de la Région ainsi que les res-
ponsables des différents services de sé-
curité. 

Lors de cette réunion, Gaïd Salah a éga-
lement suivi un exposé global sur la si-
tuation générale de la Région, présenté
par son Commandant, avant de prononcer
une allocution d’orientation dans laquelle
il a rappelé «les grands efforts consentis
pour réunir tous les moyens nécessaires
permettant aux unités de la Région, dé-
ployées le long de la bande frontalière,
d’accomplir leurs missions avec l’efficacité
requise». 

«Comme vous le savez déjà, tous les
facteurs de réussite ont été réunis et tous
les moyens de développement profession-
nel en matière d’équipement, de forma-
tion, de préparation et de sensibilisation
ont été mis à disposition. 

Nous sommes pleinement conscients
que les efforts consentis durant ces der-
nières années, sur plus d’un plan, ont
permis d'atteindre un haut degré de pro-
fessionnalisme et une expérience com-
bative et opérationnelle avérée, comme
ils ont induit, essentiellement, une
conscience absolue quant à la sensibilité
des missions confiées et l’impératif de
leur accomplissement de la façon la plus
judicieuse», a affirmé le Général de Corps
d’Armée. 

«Notre satisfaction à chaque visite ren-
due aux personnels et à chaque inspection
des unités, des Régions et des Forces, est
d’autant plus grandissante que nous de-
meurons toujours plus exigeants, car les
défis se multiplient et s’accélèrent et l’Al-
gérie mérite, de tous ses enfants là où ils
se trouvent, d’être son rempart impéné-
trable. 

Ainsi, nous sommes sereins, car nous
ressentons effectivement que l’ANP est la
digne héritière de l’Armée de libération
nationale». Le Vice-ministre de la Défense
nationale a conclu son intervention en
assurant qu'il «n’y a aucune crainte pour
une Patrie dont les personnels de son Ar-
mée sont imprégnés des valeurs de leur
histoire nationale et considèrent ses leçons
et ses enseignements comme la lumière
qui éclaire leur chemin vers l’acquisition
davantage de puissance à même de ga-
rantir l’omnipotence de l’Algérie et de
préserver sa souveraineté nationale et son
unité territoriale et populaire».

APS

ANP 
Un pays qui jouit de la paix est celui doté
d'une armée puissante (Gaïd Salah)

Accorder de l’importance
à la qualité de la formation
du militaire diplômé, «c'est
accorder de l’importance à
cet élément et à sa contri-
bution efficace dans le ren-
forcement des remparts de
nos Forces Armées. Le pays
qui jouit de la paix et qui
est optimiste quant au pré-
sent et au futur de ses en-
fants, c'est le pays qui dis-
pose d'une armée puissante
dans tous les sens», a-t-il
dit lors d'une allocution
d’orientation prononcée au
troisième jour de sa visite
dans la 4ème région mili-
taire (Ouargla). 

Dans son allocution
d’orientation tenue aux ca-
dres et les personnels des
unités du Secteur de Biskra
et qui a été diffusée à toutes
les unités de la Région, via
visioconférence, le général
de corps d'Armée a mis l’ac-
cent sur l’importance d’ap-
porter à l’appareil de for-
mation de l’ANP tout l’appui
nécessaire, en ce qu'il re-
présente une «véritable pé-
pinière» d’hommes, qui
pourvoit les Forces Armées
en «élites qualifiées et de
haut niveau, parfaitement
conscientes de la nature et
de l’importance des mis-
sions confiées». 

« A ce titre, je tiens à rap-
peler et à insister sur le fait
que la puissance de l’Armée
nationale populaire, digne
héritière de l’Armée de Li-
bération Nationale est pui-
sée essentiellement de la
force de sa composante hu-
maine qui £uvre, sans répit,
à acquérir tous les facteurs
de l’expérience profession-
nelle conformément aux
missions assignées, tout en
veillant à donner l’exemple
en termes de patriotisme et
d’esprit de sacrifice», a-t-il
ajouté. 

«Telles sont les qualités
et les valeurs que nos insti-
tutions de formation contri-

buent à imprégner dans les
esprits et les c£urs des
hommes, et veillent à les
développer et les promou-
voir pour en faire une réfé-
rence constante et un critère
déterminant à adopter lors
de l’évaluation scolaire et
même professionnelle», a-
t-il appuyé. 

Pour lui, «ceci est une
mission, voire une respon-
sabilité majeure et sensible,
dont cette Ecole et tous les
autres établissements du
système de formation, doi-
vent veiller à l’accomplis-
sement de la manière la plus
judicieuse», a-t-il relevé. 

Le général de corps d’ar-
mée a tenu à rappeler aux
personnels de la Région, et
à travers eux, l’ensemble
des personnels de l’ANP, de
«l’impératif de veiller en
permanence et sans cesse
à accomplir les nobles mis-
sions qui leurs sont assi-
gnées, prenant exemple sur
leurs aïeux de l’Armée de
Libération Nationale». 

«Le sens de patriotisme
dont vous faites preuve, vous
hommes de l’Armée natio-
nale populaire, digne héri-
tière de l’Armée de Libéra-
tion Nationale, vous, enfants
de l’Algérie souveraine, libre
et indépendante, émane
certainement du sens et des
valeurs de l’histoire qui
constituent en permanence,
non seulement une source
de fierté mais aussi un fort
appui moral qui vous im-
pulse, vous et l’ensemble
des personnels de l’ANP,
voire tous les enfants de l’Al-
gérie, à davantage d’efforts
persévérants et de travail
fructueux et dévoué au ser-
vice de l’Armée et de la Pa-
trie», a-t-il assuré «Dans ce
cadre, nous tenons impé-
rativement à la valorisation
de l’histoire, qui n'est pos-
sible qu'en perpétuant la
mémoire et en suivant
l’exemple. 

Pour l'ANP, il s'agit de sa
détermination à demeurer
la digne héritière de ses
aïeux, et pour ce faire, notre
Armée doit £uvrer avec dé-
vouement à la concrétisa-
tion des nobles objectifs tra-
cés», a-t-il ajouté. 

Le général de corps d’Ar-
mée a consacré la troisième
journée de sa visite dans la
4ème Région militaire, à
l’inspection de quelques
unités relevant du Secteur
Militaire de Biskra. A l’en-
tame, le général de corps
d’armée a inspecté le projet
de réalisation du Centre de
Repos et de Cure Thermale
à Biskra, qui s’étend sur 21
hectares de superficie, dont
la pierre angulaire a été po-
sée par le général de corps
d’armée en octobre 2017, et
dont la livraison est prévue
avant la fin de l’année en
cours. 

Un projet prometteur qui
dispose de toutes les infra-
structures d’hébergement,
de détente et de soins, où il
s’est enquis de la qualité et
de l’état d’avancement des
travaux, et a donné des
orientations et des instruc-
tions aux responsables de
cet important projet, afin
de respecter les délais
convenus pour la livraison. 

A l’issue de la cérémonie
d’accueil au niveau de
l’Ecole Supérieure des
Troupes Spéciales et en
compagnie du général-ma-
jor Hassan Alaïmia, Com-

mandant de la 4e Région
Militaire, le général de corps
d’armée a suivi un exercice
démonstratif exécuté par
les élèves de l’Ecole, ayant
pour thème «Un détache-
ment des Troupes Spéciales
dans une mission de libé-
ration d’otages retenus par
un groupe terroriste retran-
ché dans des bâtisses», en
utilisant des véhicules lé-
gers, munis d’échelles d’as-
saut et de chasse. 

Un exercice marqué par
la grande rapidité d’exécu-
tion de ce genre d’actions
de combat, menées par les
éléments des Troupes Spé-
ciales, caractérisées par leur
précision et leur profession-
nalisme, ce qui démontre
sur le terrain, «le haut ni-
veau de formation et d’ins-
truction, dispensées au pro-
fit des élèves et des stagiaires
de cette Ecole Supérieure,
permettant le rehaussement
permanent des aptitudes,
des capacités et de la dis-
ponibilité des Troupes Spé-
ciales, à l'accomplissement
parfait de leurs missions,
de jour comme de nuit, et
en toutes conditions et cir-
constances». 

A l’issue de la rencontre,
le général de corps d'armée
a écouté les interventions
des personnels qui ont réi-
téré leur aptitude et leur
engagement à accomplir
leurs missions jour et nuit
et dans toutes les circons-
tances. 

Le ministère de la Défense nationale
(MDN) organise, à partir de jeudi, des
journées d'information dédiées aux
wilayas du Sud du pays, sur les op-
portunités de formation et les condi-
tions d'admission aux Ecoles des Ca-
dets de la Nation, indique un com-
muniqué du ministère. 

«En vue de faire connaitre les op-
portunités de formation au sein des
Ecoles des Cadets de la Nation et les
conditions d’admission, au titre de
l’année scolaire 2019-2020, le MDN
organise, à partir d’aujourd'hui jeudi
28 mars 2019, des journées d'infor-
mation dédiées aux wilayas du Sud

du pays, et ce, au niveau des maisons
de la culture d’Illizi et de Laghouat
ainsi qu’à la bibliothèque publique
d’In Salah et la bibliothèque principale
de Tamanrasset», précise le commu-
niqué. 

Cette manifestation s’inscrit dans
le cadre de «l’exécution des orienta-
tions du Haut commandement de
l’Armée nationale populaire pour
concrétiser le principe de l’égalité des
chances entre les enfants du pays et
apporter toutes les informations re-
latives à l’admission des cadettes et
des cadets de la Nation et à la qualité
de leur prise en charge en matière

d’hébergement et de scolarité, assurée
par les Ecoles des cadets de la Nation
en vue de leur garantir un meilleur
avenir au sein des rangs de l’ANP». 

La première journée de cette ma-
nifestation, qui se poursuivra jusqu'au
30 mars 2019, a connu l’affluence du
public et des médias, au regard de
l’importance qu’elle revêt et des op-
portunités de formation offertes, pour
s'enquérir de près des différents
moyens pédagogiques et sociaux mis
à disposition au sein des Ecoles des
cadets de la Nation, ajoute le com-
muniqué du MDN. 

Le général de corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué jeudi que «le pays qui
jouit de la paix et qui est optimiste quant au présent et au futur de ses enfants, c'est le
pays qui dispose d'une armée puissante dans tous les sens», a souligné un communiqué
du MDN.

DÉFENSE 
Journées d'informations sur les écoles des cadets de la
nation dédiées aux wilayas du Sud (MDN) 
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LIGUE ARABE:
Ouverture des travaux de la réunion 
du Conseil des MAE arabes préparatoire 
au Sommet arabe à Tunis 

La délégation algérienne est
conduite par le vice-Premier minis-
tre, ministre des Affaires étrangères,
Ramtane Lamamra. Dans son allo-
cution d'ouverture, le secrétaire
général de la Ligue Arabe, Ahmed
Aboul Gheit, a affirmé qu»'en dépit
des divergences et des évènements
qui frappent certains pays arabes, le
monde arabe est unanime et intran-
sigeant lorsqu'il s'agit de questions
sensibles», comme la question
palestinienne, réitérant la position
de la Ligue arabe qui rejette le trans-
fert de l'ambassade des Etats-unis à
la ville d'El Qods et la reconnais-
sance américaine de «la souverai-
neté» d'Israël sur le Golan occupé
depuis 1967.

M. Aboul Gheit a souligné, dans
ce sens, que «toute déclaration éma-
nant d'un pays quelconque ne char-
gera en rien à la réalité», arguant
que la décision du président améri-
cain concernant le Golan «ne repose
sur aucun fondement juridique».
S'agissant de la situation prévalant

en Libye, au Yémen et en Syrie, le SG
a mis en avant l'importance d'opter
pour «une solution politique et du
dialogue, loin de toute ingérence
dans les affaires internes». Près de
20 dossiers et projets de décisions

relatifs aux différentes questions
arabes dans les volets politique,
sécuritaire et économique seront
débattus lors de cette réunion, en
prévision de leur soumission au
Sommet arabe, prévu dimanche.

Les travaux de la réunion des ministres arabes  des Affaires étrangères préparatoire 
au 30e Sommet arabe, prévu dimanche, ont débuté hier à Tunis (Tunisie).

ALGÉRIE - PAYS-BAS: 
Un programme d’appui technique 
aux porteurs de projets agricoles 

Un programme pour la
formation des formateurs
et des porteurs de projets
agricoles a été signé jeudi
à Alger entre la Chambre
nationale d’agriculture
(CNA), le ministère de la
formation et de l’ensei-
gnement professionnel et
l’organisation hollandaise
Experts Seniors PUM.

«Ce programme d’ac-
tion consiste à former des
formateurs ainsi que des
agriculteurs et des por-
teurs de projets dans le
secteur agricole et agroali-
mentaire par des experts
néerlandais de l’organisa-
tion Experts Seniors
PUM», a indiqué le prési-
dent de la CNA, Doubbi
Bounoua, lors d’un point
de presse à l’issue de la
cérémonie de signature de
ce programme, en pré-
sence de l’ambassadeur
du Royaume des Pays Bas
en Algérie, Robert van
Embden.

Ce programme d’action
a été paraphé par le direc-
teur de la Chambre natio-
nale de l’agriculture,
Ladjel Doubbi Bounoua, le
directeur des études et de
coopération au ministère
de la formation et de l’en-
seignement profession-
nel, Azzedine Brahimi, et
le représentant de l’orga-
nisation Hollandaise
Frans Gosses, en sa qualité
de coordinateur régional
en Afrique. A cette occa-
sion, M. Bounoua a indi-
qué que le programme
porte sur le renforcement
des compétences des
jeunes des établissements
de formation dans le sec-
teur de l'agriculture et de
l'agroalimentaire.

«La finalité c’est de
pouvoir améliorer l'em-
ployabilité des jeunes

diplômés sortants de ces
centres de formation pro-
fessionnelle à travers le
renforcement des compé-
tences pédagogiques de
ces établissements», a-t-il
expliqué.

Selon ses précisions,
actuellement, deux cen-
tres de formations dits
«centres d’excellence»
sont concernés par ce pro-
gramme.

Il s’agit du Centre de
formation professionnelle
et d’apprentissage (CFPA)
de Messerghine (Oran)
dans la filière maraichère
et du CFPA de Foughala
(Biskra) dans la filière des
dattes.

Pour sa part, le repré-
sentant de l’organisation
hollandaise «Experts
Seniors PUM», Frans
Gosses, a expliqué que son
organisation, créée depuis
40 ans est opérationnelle
dans une quarantaine de
pays à travers le monde
dont 17 pays africains.

En tant que coordina-
teur régional pour
l’Afrique, M. Gosses a
déclaré que son organisa-
tion réalise en moyenne
2.000 missions par an
dont la moitié est effectué

au niveau du continent
africain.

«Pour l’Algérie, nous
comptons réaliser 45 à 60
missions par an» a-t-il
ajouté.

Selon M. Gosses, le
PUM compte 2.000 experts
volontaires, des retraités
pour la plupart, chargés
d’apporter leur savoir
faire et leur appui tech-
nique plus spécialement
aux PME qui est leur
«gisement d’action «.

«Notre aide porte sur
l’amélioration de la pro-
duction agricole, la trans-
formation agro-alimen-
taire et même l’exporta-
tion», a-t-il fait savoir, tout
en ajoutant que le PUM
répond aux demandes des
intéressés formulées et
transmis par ses représen-
tants dans ces pays.

Pour sa part, l’ambassa-
deur des Pays Bas a souli-
gné l’importance de la
coopération algéro-néer-
landaise dans le secteur
agricole en rappelant que
son pays est le deuxième
exportateur mondial de
produits agricole dans le
monde en termes de
valeur Il a assuré à ce pro-
pos qu’il n’y a pas unique-

ment les échanges com-
merciaux qui intéressent
sont pays, en exprimant la
volonté des Pays Bas de
développer des investisse-
ments en Algérie et de par-
tager son savoir faire.

Par ailleurs, il a ajouté
que ce programme exécu-
tif visant la création de
centre d’excellence et
d’incubateurs à Oran et
Biskra devrait permettre
de promouvoir les
connaissances et l’emploi
des jeunes dans ce secteur
prometteur qui est l’agri-
culture.

«L’objectif de ce pro-
gramme consiste aussi à
promouvoir l’entreprena-
riat surtout des jeunes les
PME et PMI qui sont les
moteurs de l’économie à
travers le monde et sur-
tout dans le secteur agri-
cole» a-t-il fait valoir.

Dans ce sens, M.
Brahimi qui représente la
formation professionnelle
a considéré que ce plan
d’action d’aujourd’hui
s’inscrit dans le cadre
d’un partenariat entre
deux secteurs d’activités :
l’agriculture et le dévelop-
pement rural et le secteur
de la formation profes-
sionnelle avec l’appui
technique d’un partenaire
reconnu dans le domaine
technique et agricole qui
est les Pays Bas.

«Il s’agit pour nous de
valoriser la ressource
humaine au niveau local à
travers la formation des
formateurs, la révision des
programmes pédago-
giques liés au développe-
ment des filières agricoles
avec l’appui technique de
la chambre de l'agricul-
ture qui est un partenaire
incontournable et la PUM.

APS

PARLEMENT: 
Bouchareb reçoit 
les ambassadeurs 
de Palestine et
d'Azerbaïdjan 

Le président de l'Assemblée populaire nationale
(APN), Mouad Bouchareb a reçu, jeudi à Alger, l'ambassa-
deur de Palestine à Alger, Louay Aissa et celui de la
République d'Azerbaïdjan, Maher Alyeine qui lui ont
rendu une visite d'adieu au terme de leurs missions en
Algérie, a indiqué un communiqué de l'APN.

Au cours de ces entretiens qui ont porté sur «l'état des
relations bilatérales et les perspectives de leur renforce-
ment» avec l'Etat de Palestine, M. Bouchareb a réitéré «le
soutien de l'Algérie au peuple palestinien et à sa lutte
pour le recouvrement de ses droits nationaux légitimes, à
savoir l'établissement d'un Etat indépendant avec El-
Qods pour capitale», dénonçant, dans ce sillage, «la posi-
tion unilatérale des Etats-Unis d'Amérique consistant en
le transfert de son ambassade à El-Qods occupé».

Pour sa part, l'ambassadeur palestinien «a salué la
position de l'Algérie en faveur de la lutte du peuple pales-
tinien», et «son soutien à toutes les étapes de l'unité des
rangs palestiniens», se félicitant du fait que l'Algérie eut
été un des pays qui a, de tout temps, tenu ses engage-
ments vis-à-vis de cette cause, notamment à travers le
paiement régulier de ses contributions à l'Autorité pales-
tinienne».

Par ailleurs, M. Bouchareb a évoqué avec l'ambassa-
deur de la République d'Azerbaïdjan «les relations bilaté-
rales privilégiées, notamment au niveau politique et
diplomatique», réitérant, à cet égard, l'attachement des
deux pays à hisser leurs relations économiques et cultu-
relles au niveau de la représentation diplomatique et
politique», a ajouté le communiqué.

Cette rencontre a constitué «une occasion pour mettre
en avant la nécessité de renforcer la coopération parle-
mentaire à travers le rôle des deux groupes d'amitié dans
le rapprochement entre les deux Parlements, au service
des intérêts suprêmes des deux pays».

A cette occasion, l'ambassadeur s'est félicité de «la
qualité des relations historiques» unissant les deux pays
et des perspectives de la coopération à l'avenir, à travers
«la signature d'accords de coopération dans le domaine
de la justice et des mémorandums d'entente en matière
d'énergie, d'enseignement supérieur et de culture».

ALGÉRIE-FRANCE: 
L’octroi d’autorisations
d’exploitation de carrières
à des opérateurs non
spécialisés affecte les
professionnels (UNEC) 

L’octroi d’autorisations d’exploitation de carrières à
des opérateurs non spécialisés a affecté les exploitants
professionnels, a affirmé jeudi à Sétif, le président de
l’Union nationale des exploitants de carrières (UNEC),
Mohand Saïd Bouadjil.

«Les autorisations temporaires d’exploitation de car-
rières de granulat accordées aux opérateurs du bâtiment,
travaux publics et ouvrages d’art à bas prix ou gracieuse-
ment, le temps de réaliser leurs projets, constituent une
concurrence déloyale pour les exploitants professionnels
et permanents de carrières qui obtiennent leurs autori-
sations aux enchères et à des prix élevés», a ajouté
Bouadjil. Cette situation prive aussi les exploitants de
carrières d’une partie de leur clientèle que représente les
entreprises de réalisation s’auto-approvisionnent en
granulat, a estimé M. Bouadjil, rencontré par l’APS en
marge de la dernière journée de la 11ème rencontre des
carrières, mines et vrac, organisée à la salle Dôme du
Park Mall par la Chambre de commerce et d’industrie
algéro-française (CCIAF). 

«L’augmentation des taxes et droits et le renchérisse-
ment parallèle des prix des engins et pièces de rechange
ont poussé nombre d’exploitants de carrières à mettre la
clé sous le paillasson», a ajouté le président de l’UNEC
qui a invité les concernés à associer les professionnels
lors de l’élaboration de textes de loi.

Des contacts directs ont eu lieu entre les opérateurs
économiques algériens et leurs pairs français en marge
de la rencontre durant laquelle ont été organisés deux
ateliers animés par des français sur les thèmes de «la
réduction des charges par la réhabilitation des engins et
équipements» et «les techniques nouvelles d’exploitation
de carrières de granulat».

Cette 11ème rencontre des carrières, mines et vrac a
réuni 150 opérateurs économiques algériens et 32 opéra-
teurs français pour débattre des opportunités de parte-
nariat dans le domaine des mines et carrières dans la
perspective de développement de l’économie hors
hydrocarbures.
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AGRICULTURE: 
Contrôle et certification de 180.000 ha 
de semences potagères et 22.000 ha 
de plants de pommes de terre 

S'exprimant à l'occasion de l'orga-
nisation de portes ouvertes sur les
activités du Centre, sous le thème «la
certification au service de la sécurité
alimentaire et de la souveraineté
nationale», Mme Mellah a affirmé
que l'opération de certification est un
moyen important et nécessaire pour
donner une plus-value aux produits
végétaux et agricoles, en vue d'assu-
rer leur conformité aux normes
internationales dans la chaine de
production et faciliter leur commer-
cialisation au niveau international».

Lors de cette rencontre coïncidant
avec la célébration du 27ème anniver-
saire de la création du Centre, la res-
ponsable a précisé que les opérations
de contrôle de qualité des semences
et des plants, effectuées jusqu'en
1992, relevaient des missions des ins-
tituts techniques qui avaient un dou-
ble rôle à assumer en tant que pro-
ducteur et contrôleur, ce qui était
contraire aux lois en vigueur au
niveau international, qui stipulent la
séparation de l'opération de produc-
tion de celle du contrôle.

Voilà pourquoi, a-t-elle poursuivi,
le Centre national de contrôle et de
certification des semences et plants a
été créé, en vertu du décret exécutif
92-133 du 28 mars 1992.

Elle a salué, à ce propos, l'orienta-
tion de l'actuelle politique agricole
qui £uvre à assurer la sécurité ali-
mentaire, en accordant une impor-
tance primordiale au développement
du secteur des semences et des
plants, lequel constitue «le premier
maillon» de la chaîne de production
agricole.

Pour sa part, le Secrétaire général
du ministère de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Kamel Chadi a mis l'accent sur l'im-
portance de la certification qui est,
selon lui, «un outil irremplaçable
pour l'évaluation des produits agri-
coles», notamment les produits végé-
taux, en garantissant un système de
production reconnu répondant aux
exigences internationales.

Il a, dans ce cadre, valorisé les
efforts consentis par le Centre et ses
cadres, affirmant que l'opération de
certification assure la qualité des
semences et des plants qui sont pro-
duits conformément aux normes
légales pour garantir leur disponibi-
lité et assurer les programmes natio-
naux.  Le même responsable a fait
état de trois (3) millions de quintaux
de semences produites par an, au

niveau national, dans la céréalicul-
ture, tandis que les niveaux de pro-
duction dans la filière de la pomme
de terre ont atteint 3,7 millions de
quintaux de semences par an au
niveau national.

Dans l'objectif de développer les
activités du centre, M. Chadi a pré-
senté plusieurs propositions, dont «
le recours à des semences de haute
qualité qui s'adaptent à toute région à
vocation écolo-agricole et l'améliora-
tion des procédés de contrôle, par
l'introduction de nouvelles tech-
niques de forage et le développement
de moyens complémentaires pour la
gestion durable des systèmes de pro-
duction».  Il a également proposé
«l'élaboration d'une stratégie d'orien-
tation, de formation et de communi-
cation sur les nouvelles techniques
relatives à la certification des
semences et des plants et l'évaluation
des impacts socio-économiques des
nouvelles technologies sur la filière
des semences et des plants, à travers
une coopération interprofessionnelle
efficace. Pour ce faire, M. Chadi a pré-
conisé l'élargissement du domaine de
certification à d'autres domaines et
aux laboratoires régionaux du
Centre, ainsi que le renforcement de
la variabilité génétique, à travers la
caractérisation moléculaire qui est
considérée comme un outil essentiel
pour le programme de développe-
ment de la filière des semences et des
plants.

Le secteur agricole contribue à 12,3%
dans le produit intérieur brut (PIB) 

Par ailleurs, le SG du ministère de
l'Agriculture a affirmé que le taux de
la contribution du secteur agricole

dans le PIB est estimé à 12,3%, ajou-
tant que la valeur de la production
agricole avait atteint, l'année der-
nière, 3.216 Mds Da.

Outre la réalisation d'excédents
dans quelques produits lui permet-
tant d'accéder au marché internatio-
nal à l'image des dattes, de l'huile
d'olive, des fruits et légumes, M.
Chadi a fait savoir que l'Algérie four-
nissait plus de 70% de ses besoins ali-
mentaires grâce à la production
locale.

Selon lui, l'encouragement de l'in-
vestissement privé local et étranger,
la création de grandes exploitations
agricoles, le développement perma-
nent des filières agricoles straté-
giques (céréales, lait, fourrages et
viandes), le soutien et l'accompagne-
ment des porteurs de projets promet-
teurs et l'établissement des bases des
filières agricoles et industrielles des-
tinées à l'exportation figurent parmi
les principales réformes engagées
par le ministère de tutelle afin de sou-
tenir la croissance économique du
pays.

Cette nouvelle orientation, a-t-il
ajouté, a permis la définition des
perspectives du secteur pour la
période 2017-2022, et ce pour renfor-
cer la sécurité alimentaire du pays et
diversifier l'économie nationale.

Cette nouvelle orientation vise «la
réduction du déséquilibre commer-
cial des produits agricoles, à travers
l'extension des surfaces irriguées
pour atteindre 2 millions d'hectares,
le développement du machinisme
agricole, la réduction de la superficie
des terres en friche et le renforce-
ment de la protection sanitaire ani-
male et végétale», a indiqué M. Chadi.

Le Centre national de contrôle et de certification des semences et plants procède
actuellement au contrôle et à la certification de 180.000 hectares (ha) de semences
potagères, de 22.000 ha de plants de pommes de terre et de 12.500.000 plants 
d'arbres fruitiers et vignobles, a indiqué jeudi la directrice du Centre, Mme Zakia Mellah.

AUTO-ÉCOLES : 
Les conditions d’accès 
à la profession 
de moniteur, les
programmes et les
tarifs publiés au JO 

Les conditions d’accès à la profession de moniteur,
les programmes et les tarifs d'auto-écoles ont été
publiés par arrêtés ministériels au Journal officiel n 18.
Le premier arrêté fixe les conditions d’accès à la pro-
fession d’enseignement de la conduite automobile. Le
texte définit le moniteur d’auto-école, toute personne
qui dispense un enseignement théorique et/ou pra-
tique de la conduite automobile.

Pour l’exercice de la profession d’enseignement, le
moniteur doit être titulaire du certificat d’aptitude
professionnelle et pédagogique pour l’enseignement
de la conduite automobile (CAPP) de la catégorie de
permis de conduire qu’il entend dispenser.

Il doit également jouir d’une bonne aptitude phy-
sique, mentale et acuité visuelle.

Le moniteur ne doit pas avoir fait l’objet de suspen-
sion du permis de conduire durant les deux (2) années
ayant précédé le dépôt de la demande d’exercice de la
profession ni avoir fait l’objet d'une condamnation
interdisant l'exercice d'une activité commerciale ou
n'ayant pas été réhabilité.

De plus, l'arrêté stipule que nul ne peut enseigner
la conduite automobile s’il n’est pas titulaire d’une
carte professionnelle dite carte professionnelle de
moniteur délivrée par la direction des transports de
wilaya, territorialement compétente.

«La carte professionnelle de moniteur comportant
la ou les catégorie(s) de permis à enseigner est délivrée
à la demande de l’auto-école», précise le texte. Pour
l’obtention d’une carte moniteur, l’auto-école doit
déposer, contre un accusé de réception, une demande
auprès de la direction des transports de wilaya, territo-
rialement compétente.

La durée de validité de la carte est fixée à cinq (5)
ans au terme desquels le moniteur est tenu de suivre
une formation continue pour le renouvellement de sa
carte. La formation initiale pour l’obtention du CAPP
est dispensée par un établissement de formation. Les
postulants à la formation du CAPP doivent avoir, au
moins, le niveau de 3ème année secondaire ou être
titulaire d’un diplôme de technicien dans le domaine
de l’automobile. La durée de la formation initiale est
de 180 heures dont 35 heures de stage pratique pour le
CAPP de catégorie «A», de 400 heures dont 90 heures
de stage pratique pour le CAPP «B», de 200 heures
pour les CAPP «C» et «D». Par ailleurs ,les tarifs appli-
cables par les auto-écoles pour chaque type d’ensei-
gnement ont également été définis par arrêté au JO n
18. Concernant les cours pratiques, le tarif est de 600
Da/Heure TTC pour la catégories «A», 800 DA/Heure
pour les catégories «B»et «F» et 1500 DA/Heure pour les
catégories «C» et «D». Quant aux cours théoriques, leur
tarif est fixé à 400 DA/Heure pour l'ensemble des caté-
gories. Le programme d’enseignement de la conduite
automobile a également été fixé par arrêté. Il com-
porte les modules intitulés «Connaissance du véhi-
cule, «Devenir conducteur», «Conduite plus sûre» et
«Conduite économique». D'autre part, le volume
horaire obligatoire des cours à dispenser aux candi-
dats pour chaque catégorie est fixé pour la partie théo-
rique à 25 heures pour les catégories «A1», «A», «B» et
«F» Il est de 15 heures pour les catégories «C1», «C» et
«D». Pour la partie pratique le volume horaire est fixé à
30 h pour les catégories «A», «B» et «F», à 20 h pour les
catégories «C1», «C» et «D» et à 10 h pour les catégories
comportant l’attelage d’une remorque dont le poids
total autorisé en charge excède 750 kg.

CNAS: 
Intégration des sondes urinaires dans la nomenclature 
des remboursements 

La Caisse nationale des assurances sociales des travail-
leurs salariés (CNAS) a intégré les sondes urinaires dans
la nomenclature des remboursements au profit des assu-
rés sociaux et ayant droits, a-t-on appris jeudi à Oran du
directeur du contrôle médical à la CNAS, Djamal Matari.

La CNAS a procédé à l’application de cette mesure à
partir de ce jeudi, matérialisant ainsi, la convention
signée récemment entre la Direction générale de la CNAS
et l’Office national d'appareillages et accessoires pour
personnes handicapées (ONAAPH), en réponse aux
attentes des associations des malades et des profession-
nels de la santé, a indiqué, à l’APS, Dr Matari en marge de
la 8e rencontre régionale «CNAS-Médecins prescrip-
teurs».

Selon une étude effectuée par la CNAS, le prix de réfé-
rence d’indemnisation de cette appareillage sera dans la
limite de 280 DA la sonde urinaire, car le malade peut uti-

liser, tout au plus, cinq (5) sondes urinaires par jour, pour
éviter certaines complications médicales pouvant
conduire à l’insuffisance rénale, selon la même source.

Cette nouvelle mesure concerne trois types de malades
qui souffrent de problèmes d’incontinence, à savoir les
enfants atteints de Spina Bifida grave, les cas traumatisés
du rachis, qui sont provoqués par accident de circulation
ou de travail ou une inflammation et ceux souffrant de
sclérose en plaques à un stade avancé, a souligné Dr
Matari, affirmant que ces malades seront pris en charge à
cent pour cent par la CNAS et l’indemnisation de la sonde
urinaire sera également à cent pour cent.

La prescription de la sonde urinaire ne touche par
l’ensemble des médecins prescripteurs.

Elle concerne uniquement les spécialistes exerçant au
niveau des hôpitaux publics qui doivent apprendre aux
malades comment utiliser la sonde, car il s’agit d’un acte

médical qui ne peut pas être effectué par n’importe qui
mais uniquement par un malade pour éviter les dangers
sanitaires, a-t-il expliqué.

Cette rencontre régionale, la 8e du genre, a été une
occasion de plus pour les professionnels de la santé
d’échanger les expériences sur la meilleure manière de
faire la sensibilisation sur l’amélioration de la protection
sanitaire et la rationalisation de la prescription médicale,
outre le renforcement du partenariat avec les différents
intervenants qui contribuent à mettre fin aux pratiques
malsaines de certains médecins qui délivrent des congés
de maladie de complaisance, a-t-il ajouté.

Organisée par la CNAS en partenariat avec les sociétés
savantes, la rencontre a enregistré la participation de
médecins généralistes, spécialistes et médecins prescrip-
teurs relevant du secteur public et privé.

APS
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OUARGLA: 
Plus de 90 animateurs de centres 
de vacances en formation à Touggourt 

Les stagiaires bénéficient de cours
théoriques et pratiques d'animation
ayant trait aux arts dramatiques,
spectacle, musique, information et la
communication, audiovisuel, santé,
environnement, psychopédagogie et
jeux ludiques et récréatifs, a expliqué
le directeur des stages à la DJS,
Belkheir Kadri.

Cette session de formation, lancée
en début de semaine pour une durée
de 10 jours, concerne les personnes
admises aux tests, écrit et oral, orga-
nisés en janvier dernier par la DJS et
qui sont supervisés par des cadres du
secteur et des universitaires spéciali-
sés.

Baptisée du nom du défunt
«Khaled Benbada'', cette session,
qu'abrite la maison de jeunes «El-
Moustakbel'' de Touggourt, s'inscrit
dans le cadre de la formation des
jeunes animateurs et encadreurs de

camps d'été fin de les doter de
connaissances scientifiques et pra-

tiques nécessaires pour accompagner
les estivants, selon le responsable.

Pas moins de 94 jeunes bénéficient de stages de formation d'animateurs de centres 
et camps de vacances, organisés dans la wilaya déléguée de Touggourt, a-t-on appris
jeudi auprès de la direction de la Jeunesse et des Sports (DJS) de la wilaya d'Ouargla.

ORAN: 
Grande opération 
de réhabilitation des
routes de la Corniche
très prochainement 

Une grande opération de réhabilitation et de
modernisation des routes de la Corniche oranaise
sera lancée «au courant du mois d'avril ou de mai
prochains», a-t-on appris du wali d'Oran.

«En prévision de la saison estivale durant
laquelle la wilaya accueille des millions d'estivants
et des milliers de voitures quotidiennement, nous
allons lancer cette grande opération au mois
d'avril ou mai et ce pour la réhabilitation et la
modernisation des routes de la Corniche», a souli-
gné Mouloud Cherifi, en marge du Salon interna-
tional de l'industrie alimentaire (SIAG 2019),
ouvert mercredi à Oran.

C'est dans le souci permanent d'offrir un cadre
agréable aux citoyens et visiteurs de la wilaya
qu'intervient cette opération, a-t-on expliqué.

«Après un constat amer sur la situation des
routes à Oran, une réunion d'urgence s'est tenue
au siège de la wilaya. Nous avons lancé un pro-
gramme d'urgence pour la ville d'Oran avec ses 12
secteurs urbains», a-t-il ajouté. L'opération a
débuté dimanche dernier à hai «El Akid Lotfi» et va
s'étendre dans les jours à venir pour comprendre
les 12 secteurs pour que la voirie urbaine de la ville
retrouve une bonne qualité, a relevé le responsa-
ble, soulignant qu'elle se poursuivra jusqu'à l'éra-
dication de la dernière ornière (déformation per-
manente sous le passage des roues).

TAMANRASSET: 
Un public nombreux
aux «Portes
ouvertes» sur l’école
des Cadets 
de la Nation 

Les «Portes ouvertes» sur l’école des Cadets de
la Nation de Tamanrasset (6ème Région militaire),
inaugurées jeudi à la bibliothèque principale de
Tamanrasset, a drainé un large public.

Les visiteurs, constitués notamment d’élèves et
de leurs parents, sont venus nombreux s’enquérir
des moyens et équipements pédagogiques offerts
par cet établissement assurant le cycle d’enseigne-
ment moyen. Cette manifestation a été ouverte par
le commandant de la 6èmeRM, le général-major
Mohamed Adjroud, en présence notamment d’of-
ficiers et cadres de cette RM, des autorités locales
et du corps enseignant et d’associations actives de
la société civile. Dans une allocution d’ouverture
prononcée au nom du commandant de la
6èmeRM, le commandant de l’école, colonel
Slimane Boukhalout, a indiqué que cet établisse-
ment constitue «un acquis scientifique et culturel
mis en place sur instruction du haut commande-
ment de l’Armée nationale populaire (ANP) pour
relancer les écoles des cadets de la nation et offrir
une base pédagogique et de formation aux enfants
des régions du Sud, consacrant leur droit à un
enseignement et une formation «de qualité» pour
en faire l’élite future. L’occasion a donné lieu à la
projection d’un film documentaire sur les diffé-
rentes structures et moyens pédagogiques et
socioculturels que renferme cette école, ouverte
au titre de la saison scolaire 2017/2018 avec une
capacité d’accueil de 800 places. Le public a égale-
ment pris connaissance des composantes de
l’école, dont ses pavillons pédagogiques, labora-
toires de sciences naturelles et de technologies, de
langues, la salle d’internet, les amphithéâtres et
les installations sportives et récréatives. Des portes
ouvertes similaires ont également été organisées
jeudi au niveau de la wilaya déléguée d’In-Salah.

BLIDA: 
Hausse de l’alimentation quotidienne en
eau potable à près de 90% l’été prochain 

Le taux d’alimentation
en eau potable (AEP) sera
porté à prés de 90%, durant
l’été prochain, à travers la
wilaya de Blida, a-t-on
appris jeudi du chef de
département exploitation
de l’unité locale de
l’Algérienne des eaux
(ADE) . «Le taux de couver-
ture en AEP estimé actuel-
lement à 61% sera porté à
86% durant l’été pro-
chain», a indiqué à l’APS,
Hamid Chani Il a cité nom-
bre de communes de l’Est
de la wilaya, accusant un
déficit en la matière,
comme étant les plus
concernées par cette amé-
lioration, dont notamment
Larbaà et Meftah, outre la
région montagneuse de

Djebabra, alimentée
actuellement à raison
d’une seule fois tous les
trois jours, a signalé le res-
ponsable, prévoyant un
«relèvement progressif du
taux d’alimentation de ces
localités, jusqu’à atteindre
100% à l’avenir», a-t-il indi-
qué.

A l’origine de cette amé-
lioration prochaine,
M.Chani a évoqué la mise
en service programmée de
nombreux projets d’im-
portance, dont le nouveau
système AEP de la com-
mune de Mouzaia (Ouest
de Blida), englobant six
forages d’eau, une station
de pompage, et un réser-
voir d’une capacité de 2000
m3 d’eau, attendu à l’en-

trée en exploitation «début
avril prochain», est-il
signalé de même source.

A cela s’ajoute d’autres
projets en réalisation à
Larbaà, dont 12 forages
d’eau, deux stations de
pompage, et deux réser-
voirs d’une capacité de
5000 m3 d’eau.

Concernant le projet de
renouvèlement des
réseaux AEP du grand Blida
(Blida, Bouàrfa, Ouled
Aich, Beni Merad), lancé en
chantier début 2018, le res-
ponsable en charge,
Aboubakr Remouche a fait
part d’un taux d’avance-
ment estimé à 50 % de ses
travaux.

Aussi a t-il signalé la
réception programmée

d’une partie de ce projet
pour «la fin de l’année en
cours, au moment où sa
livraison définitive est pré-
vue pour 2022», a-t-il fait
savoir, non sans relever la
détérioration d’une grande
partie des conduites de ce
réseau concernées par
cette opération, du fait
qu’elles remontent à l’ère
coloniale.

Outre le renouvèlement
des conduites d’eau, ce
projet, doté d’une enve-
loppe de 2,5 milliards de
Da, et s’étendant sur une
distance de 173 km,
englobe également le
réaménagement de neuf
réservoirs d’eau, 13 sta-
tions de pompage et 59
puits, a-t-il ajouté.

RÉHABILITATION DU CHEMIN DES TOURISTES DE CONSTANTINE: 
L’étude d’analyse de risque en «phase 
de parachèvement» 

L’étude d’analyse de risque, der-
nière phase de l’étude globale, en
cours depuis 4 ans, du projet de réha-
bilitation du chemin des touristes de
Constantine, un passage accroché à la
paroi des rochers, au dessous du
Rhumel, est «en phase de parachève-
ment», a indiqué jeudi le directeur
local du tourisme et de l’artisanat,
Noureddine Bounafaâ.

Cette étude, considérée comme
«un outil d’aide à la décision pour le
maître d’ouvrage, permet l’évalua-
tion des risques encourus par l’ou-
vrage notamment durant son exploi-
tation et contribue à adopter les choix
nécessaires pour assurer sa péren-
nité en phases de chantier et en
exploitation», a précisé le même res-
ponsable. Il a rappelé que l’étude glo-
bale de la réhabilitation du chemin
des touristes, lancée depuis 4 ans, a
été confiée à un bureau d’étude fran-
çais spécialisé dans la restauration
des monuments au relief complexe.

M. Bounafaâ a ajouté qu’une fois l’
étude d’analyse de risque, l’ultime
étape présentée et validée par le
comité technique de la wilaya chargé
de ce dossier, les travaux de réhabili-

tation du chemin des touristes seront
lancés, attestant que ce chantier sera
entamé «courant 2019».

Le projet de réhabilitation de ce
monument de l’antique Cirta avait
été retenu dans le cadre des grands
aménagements inscrits à l’actif de la
ville de Constantine, au titre de l’évè-
nement Constantine, capitale 2015 de
la culture arabe, rappelle-t-on.

M. Bounafaâ a indiqué que «de
nombreuses contraintes en rapport
avec les réseaux d’évacuation et les
rejets des eaux usées affectant ce che-
min surplombant l’Oued du Rhumel
soulevées ont été réglées» Dans les
détails, le même responsable a relevé
que le chemin des touristes qui
s’étend sur 2,5km sera réhabilité
selon un plan d’action approprié por-
tant fragmentation du tracé du che-
min sur 7 sections, réparties en fonc-
tion de la configuration de chaque
segment.

La réhabilitation des passages
défectueux tout le long de l’itiné-
raire, la restauration de l’ancien pont
situé au-dessous du pont de Bab El
Kantara, l’aménagement du jardin
qui agrémente le parcours de ce

monument et la réhabilitation de
l’ascenseur de Sidi M’cid, avec un
projet de réalisation d’un nouvel
ascenseur, figurent parmi les opéra-
tions prévues dans le cadre de ce pro-
jet, a-t-on rappelé.

Une des curiosités de la ville des
ponts, le chemin des touristes, œuvre
de l'ingénieur-constructeur Frédéric
Remes, a été réalisé entre 1843 et
1895.

Fermé depuis 1958 suite à des
inondations, le chemin est un sentier
de 1,5 mètre de largeur, accroché aux
parois du ravin et permet de passer
d'une rive à l'autre du Rhumel et de
suivre le fond des gorges de l’oued
sur toute leur longueur.

La réhabilitation du chemin des
touristes constitue une «démarche
stratégique dans la dynamisation du
tourisme» à Constantine, affirme le
directeur du secteur soulignant
qu’une fois opérationnel, ce projet
«contribuera à la création d’une mul-
titude d’investissements et d’activités
commerciales, en mesure de booster
le marché de l’emploi et des affaires
locales».

APS
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DON DE SANG: 
Plus de 600.000 poches de sang
collectées en 2018  

"Plus de 700.000 candidats se
sont présentés à travers 229 struc-
tures de transfusion sanguine
pour un don de sang durant l'an-
née 2018, 15 % ont été ajournés
lors de sélection médicale", a indi-
qué l'ANS, précisant que "plus de
600.000 poches de sang ont été
ainsi collectées, soit une évolution
de 3% par rapport à 2017".

La même source note que mal-
gré ce chiffre "appréciable, il reste
toutefois insuffisant vu que 33%
des dons proviennent de don-
neurs familiaux, 66% des dons
collectés sont réalisés en site fixe
et 34% en collecte mobile".

L'ANS précise également que
"les hommes sont plus nombreux
que les femmes à donner leur
sang, représentant ainsi 87% des
donneurs". L'Algérie célèbrera
demain samedi, à l'instar des pays
de l'Union du Maghreb arabe
(UMA) la journée maghrébine du
don de sang sous le slogan "Tous
solidaires pour une si noble
cause". Instituée en mai 2006 lors
de la réunion de la commission
maghrébine chargée des médica-
ments, dispositifs médicaux et
autres laboratoires d'analyses et
de transfusion sanguine de l'UMA,
cette journée a pour objectif de
rendre un vibrant hommage à

tous les donneurs de sang béné-
voles et de sensibiliser davantage
les citoyens quant à l'importance
du don de sang pour répondre aux
besoins des services de soins des
établissements de santé en garan-
tissant un approvisionnement
sûr, suffisant et durable en sang et
en produits sanguins.

A cette occasion, l'ANS en coor-
dination avec les directions de la
Santé et de la Population, à travers
les structures de transfusion san-
guine et en partenariat avec la
Fédération algérienne des don-

neurs de sang et le mouvement
associatif, organisent différentes
manifestations à travers le terri-
toire national à travers des jour-
nées de sensibilisation, de collecte
de sang et des cérémonies honori-
fiques au profit des donneurs de
sang. Cette journée est aussi mar-
quée par le lancement de la pre-
mière campagne nationale de col-
lecte de sang au titre de l'année
2019 en partenariat avec la
Direction générale de la sureté
nationale prévue du 26 au 28 mars
prochains.

Plus de 600.000 poches de sang ont été collectées en 2018, soit une évolu-
tion de 3% par rapport à 2017, a indiqué l'Agence nationale du sang (ANS)
dans un communiqué, à l'occasion de la journée maghrébine du don de sang.

TISSEMSILT:
Campagne de don 
du sang dans les rangs 
de la Sûreté de wilaya 

ABED MEGHIT 

Le chef de sûreté de wilaya de Tissemsilt, Benallam Djamel, a
donné hier le coup d'envoi d'une campagne de don de sang dans les
rangs de la Sûreté de wilaya et dans le cadre de la journée maghré-
bine du don du sang a été lancée par la sûreté de wilaya de Tissemsilt
à travers l'ensemble de ses structures que compte la wilaya de
Tissemsilt a été initiée en collaboration avec le centre de transfusion
sanguine de l'EPH de Tissemsilt .

La campagne lancée à partir du siège du centre médico-social de
la sûreté de wilaya a suscité un fort engouement auprès des diffé-
rents éléments la Sûreté nationale venus nombreux participer à
cette opération humanitaire, a constaté notre journal Le chef de
sûreté de wilaya a souligné l'importance de cette opération humani-
taire, précisant qu'«il s'agit d'une tradition consacrée par les élé-
ments de la sûreté nationale qui contribuent à la protection des
citoyens et rendent service à la société en participant aux actions
humanitaires».

Cette vaste campagne de collecte de sang a été lancée par la sûreté
de wilaya de Tissemsilt à travers l'ensemble de ses structures que
compte la wilaya de Tissemsilt a été initiée en collaboration avec le
centre de transfusion sanguine de l'EPH de Tissemsilt du 26 au 28 du
mois en cours.

Ils étaient des centaines, ce lundi dernier, aux premières heures
de la matinée, ces hommes en bleu à se bousculer et à jouer des
coudes devant le centre de collecte ouvert au niveau du centre
médico-social de la sûreté de wilaya et dans lequel régnait une
ambiance fébrile.

De son coté, la direction de la Santé et de la population a mobilisé
l'ensemble de son effectif médical du centre de transfusion sanguine
de l'EPH de Tissemsilt afin de mener à bien cette opération qui revêt,
outre un cachet de solidarité citoyenne, un caractère humain et un
geste exemplaire.

Selon le chargé de la communication de ce corps sécuritaire, le
commissaire de police Tine Miloud , un grand nombre d'agents et
d'officiers de police ont pris part à cette action humanitaire qui vise
à créer un lien fort entre les citoyens et les services de sécurité.

À cet effet, des centaines de poches de sang ont été collectées
durant trois jours consécutifs, a-t-on fait savoir.OUARGLA: 

Baisse «sensible» du nombre 
d’affaires criminelles en 2018 

Le nombre d’affaires
criminelles a connu une
baisse «sensible» dans la
wilaya d’Ouargla en 2018,
comparativement à l’an-
née l’ayant précédée, a-t-
on appris jeudi auprès
des services du groupe-
ment territorial de la
Gendarmerie nationale.

La wilaya a enregistré
634 affaires criminelles
l’an dernier, contre 760
durant l’année 2017, a-t-
on signalé lors de «Portes
ouvertes» sur les activités
de ce corps sécuritaire,
organisée à la maison de
Culture Moufdi Zakaria à
Ouargla.

Ces affaires sont liées
en majorité aux crimes et
délits contre l’économie
nationale, ainsi que des
faits de falsification de
monnaie, d’atteintes aux
personnes et aux biens,
et d’autres contre l’ordre

public et les bonnes
mœurs, a-t-on précisé.

Une grande affluence
de visiteurs, notamment
des jeunes, venus s’en-
quérir des nouveautés en
matière d’équipements
utilisés par les éléments
de la Gendarmerie natio-
nale, a été enregistrée
dès l’ouverture de cette
manifestation de com-
munication et d’infor-
mation de deux jours
(28-29 mars).

Des stands ont été
consacrés aux brigades
de la police judiciaire, de
la sécurité routière et de
la protection des biens
culturels, exposant
divers matériels et équi-
pements d’intervention
lors des missions des
gendarmes, au moment
où un autre stand a été
réservé à la formation,
dans le but de montrer

les offres en la matière
assurées par les établis-
sements de la
Gendarmerie nationale à
travers le pays.

Les visiteurs ont eu
droit à des explications
sur les activités des diffé-
rentes brigades, leurs
missions ainsi que les
opportunités d’adhésion
à ce corps sécuritaire.

La cérémonie d’ou-
verture de cette manifes-
tation a été marquée par
des exhibitions d’arts
martiaux, outre des exer-
cices de simulation d’ar-
restation de malfaiteurs
et de protection d’offi-
ciels, forts appréciées
par le public.

L’objectif visé par ces
portes ouvertes, rete-
nues dans le cadre de la
politique de communi-
cation de la Gendarmerie
nationale, vise un rap-

prochement de ce corps
constitué du citoyen,
tout en les sensibilisant
sur l’importance de leur
contribution dans la
lutte contre la crimina-
lité et à la réduction des
accidents de la route, a
indiqué à l’APS le chargé
de la communication et
des relations publiques
auprès du groupement
territorial de la
Gendarmerie nationale
d’Ouargla, le
Commandant Djouahra
Merouane.

Le but est aussi d’in-
former le grand public
sur le professionnalisme
des gendarmes dans la
maitrise des nouvelles
technologies exploitées
dans ses missions de
préservation des biens et
des personnes, a-t-il
ajouté.

ACCIDENTS DE LA ROUTE: 
19 morts et 274 blessés en
une semaine au niveau des
zones urbaines 

Dix-neuf (19) personnes ont trouvé la mort et 274 autres ont été
blessées dans 248 accidents de la route survenus au niveau des zones
urbaines du pays, entre le 19 et 25 mars en cours, selon un bilan rendu
public jeudi par les services de la sûreté nationale. Le nombre des
accidents de la route a connu une baisse de 111 accidents, et celui des
blessés de 138, alors que celui des morts a enregistré une hausse (+2),
précise la même source.

Le facteur humain demeure la principale cause des ces accidents à
plus de 90%, en raison du non respect de la distance de sécurité, de
l'excès de vitesse, de la fatigue ou du manque de concentration lors de
la conduite». A cet effet, la Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN) réitère son appel aux usagers de la route à «faire preuve de
prudence et de vigilance lors de la conduite, à respecter le code de la
route et à procéder au contrôle périodique du véhicule. La DGSN met
à la disposition des citoyens le numéro vert 15-48 et celui de secours
(17) pour tout signalement, 24h/24h, conclut la même source.

TAMANRASSET : 
Arrestation de 9 individus
en possession de produits
pharmaceutiques nuisibles
à la santé 

Neuf individus dont une femme (19 à 38 ans) ont été arrêtés à
Tamanrasset par les services de police en possession d'une grande
quantité de produits pharmaceutiques nuisibles à la santé publique,
a-t-on appris jeudi auprès de la sureté de wilaya.

Agissant sur informations faisant état d'une personne (femme)
opérant un trafic de produits pharmaceutiques nuisibles à la santé
publique, les services de la sureté, munis d'un mandat délivré par la
justice, ont effectué une perquisition du domicile du suspect, ou ils
ont découverts 36 grands cartons contenant un total de 720.000 com-
primés. 

Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre les stupéfiants, les
services de police ont appréhendé deux individus (19 et 28 ans) en pos-
session de 1,29 kilogramme de Bango à In-Guezzam (Sud de
Tamanrasset) et els ont présentés à la justice qui a ordonné leur pla-
cement en détention préventive. Présentés à la justice les mis en cause
ont été placés en détention préventive.

APS

CHLEF :
Neutralisation d’un réseau régional
spécialisé dans la falsification de visas
Schengen

Un réseau régional spécialisé
dans la falsification de visas
Schengen a été mis hors d’état de
nuire par la brigade de
recherches et
d’intervention(BRI) de la sureté
de wilaya de Chlef, a-t-on appris
jeudi auprès de la cellule de com-
munication relevant de cette
direction sécuritaire. Cette opé-
ration a été réalisée sur la base
d’informations parvenues à la

BRI , portant sur des personnes
qui auraient escroqué des
citoyens, en falsifiant des dos-
siers pour l’obtention de visas, a
indiqué à l’APS le commissaire de
police Cherif Ankoud, précisant
que ce réseau d’escrocs activait à
Chlef et dans des wilayas voisines.

La mise hors d’état de nuire de
ce réseau a abouti à l’arrestation
de quatre individus, âgés de 30 à
43 ans, issus des wilayas de Chlef,

Mostaganem et Mascara, outre la
saisie de dossiers falsifiés et
l'équipements informatique uti-
lisé pour falsifier les documents.

Ils ont été présentés devant le
tribunal de Chlef pour les chefs
d’inculpation de «constitution
d’une association de malfaiteurs,
usage de faux, imitation de
sceaux et signatures, escroque-
rie, et falsification de dossiers et
visas», a ajouté la même source.
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BRÉSIL:  
360 kg de cocaïne
retrouvés chez des
croisiéristes français
et belges  

La police brésilienne a arrêté 16  personnes, dont
dix Brésiliens, trois Français et trois Belges, qui
s'apprêtaient à partir en croisière avec 360 kg de
cocaïne dans leurs  bagages, ont fait savoir jeudi les
service de police.L'arrestation des personnes en
question a eu lieu mercredi au niveau du  port de
Santos, près de Sao Paulo, au cours d'un contrôle de
routine. Les  enquêteurs pensent que les 16 sus-
pects, qui transportaient chacun entre 16  et 19 kg de
drogue dans leurs valises dans des paquets de
forme similaire,  "agissaient de façon coordonnée",
a expliqué la police dans un communiqué. Selon le
quotidien O Estado de Sao Paulo, il s'agit de huit
hommes et huit  femmes âgés de moins de 30 ans.

Tous s'apprêtaient à embarquer dans un paque-
bot à destination de l'Europe  avec plusieurs escales
prévues dans d'autres villes du Brésil.

Les saisies de drogue sont fréquentes dans le
port de Santos, le plus  important d'Amérique
latine. En 2018, plus de 23 tonnes de cocaïne y ont
été saisis.

RUSSIE: 
Un séisme 
de magnitude 6,1 
se produit à 263 km 
au sud-est
d'Ozernovskiy, 
selon l'USGS 

Un séisme de magnitude 6,1 s'est produit jeudi à
22h06 GMT, à 263 kilomètres au sud-est
d'Ozernovskiy, en Russie, a annoncé l'Institut amé-
ricain de géophysique (USGS). L'épicentre, d'une
profondeur de 9,85 km, a été initialement localisé à
50,5242 degrés de latitude nord et 159,9397 degrés
de longitude est, selon l'USGS.

LIBYE: 
Arrestation de plus 
de 100 clandestins 
à Tobrouk 

Une centaine de clandestins ont été arrêtés à
Tobrouk (nord-est) de la Libye, a annoncé l'armée
libyenne. La mêmes ource a indiqué jeudi que 43
d'entre eux ont été arrêtés dans le  sud de la ville lors
d'une patrouille et qu'une autre patrouille en a
découvert plus de 60 autres.

Tobrouk, qui se situe près de la frontière avec
l'Egypte, est une zone  traditionnelle de contre-
bande. La Libye constitue un point de départ privi-
légié pour les migrants  cherchant à se rendre en
Europe. Une amélioration des conditions météo a
récemment permis d'accroître le flux des clandes-
tins.

CRASH D'ETHIOPIAN: 
Le système antidécrochage mis en cause
était activé 

Ces conclusions préliminaires,
tirées de l'analyse des boîtes noires du
Boeing accidenté, ont été formulées
jeudi lors d'une réunion de haut
niveau de l'agence fédérale améri-
caine de l'aviation (FAA), selon le quo-
tidien citant des personnes au courant
de la teneur des discussions.

Ces conclusions peuvent être
encore revues, selon ces personnes.

Les autorités éthiopiennes doivent
dévoiler leur rapport préliminaire
d'ici la mi-avril.

La ministre éthiopienne des
Transports Dagmawit Moges a déjà
évoqué des «similarités claires» entre
le crash du vol 302 d'Ethiopian
Airlines et celui d'un autre 737 MAX en
Indonésie, le vol 610 de Lion Air en
octobre. Les deux accidents ont fait
346 morts. Ces similitudes semblent
découler de problèmes de conception
du logiciel antidécrochage MCAS
(Maneuvering Characteristics
Augmentation System).

Il a été installé sur les 737 MAX pour
compenser les problèmes aérodyna-
miques posés par le changement
d'emplacement et le poids des deux
moteurs de l'appareil. Depuis, l'avion-
neur américain s'est lancé dans le

développement d'un correctif du sys-
tème MCAS afin d'obtenir des régula-
teurs l'autorisation de faire voler à
nouveau les 737 MAX cloués au sol
depuis mi-mars.

Boeing en a présenté les modifica-
tions mercredi dans son fief de Renton
à plusieurs centaines de profession-
nels. L'intervention du MCAS sera
plus transparente pour l'équipage et

les pilotes pourront plus facilement le
contourner en cas de problème, a
plaidé l'avionneur.

Le but est de «réduire la charge de
travail de l'équipage dans des situa-
tions anormales et d'empêcher le
MCAS de s'activer à cause de fausses
données», a précisé Boeing, qui a aussi
prévu de mieux former les pilotes aux
subtilités du MCAS et du 737 MAX.

Le système de stabilisation en vol destiné à éviter un décrochage de l'avion qui équipe
les Boeing 737 MAX, et qui est mis en cause dans l'accident du vol d'Ethiopian Airlines,
était activé peu avant que l'appareil pique du nez et s'écrase, rapporteait hier le Wall
Street Journal.

VIETNAM: 
9 tonnes d'ivoire présumé saisies 
sur un bateau venant du Congo 

Plus de neuf tonnes
d'ivoire présumé ont été
saisies au Vietnam, cachées
dans un bateau en prove-
nant du Congo censé trans-
porter du bois, ont annoncé
hier les douanes vietna-
miennes. «Un énorme lot
de 9,1 tonnes de marchan-
dise soupçonnée être de
l'ivoire, dissimulé dans un
chargement de bois, a été
confisqué», ont précisé les
douanes dans leur journal
officiel. La découverte a été
faite mardi sur un bateau
arrivé du Congo dans le port
de Danang, dans le sud du
Vietnam.

Il s'agit d'une des plus
grosses saisies d'ivoire de

ces dernières années au
Vietnam, friand en objets
en ivoire comme la Chine
voisine. En octobre 2018, les
douanes vietnamiennes ont

saisi plus de huit tonnes
d'ivoire et d'écailles de pan-
golin dissimulées dans un
bateau en provenance du
Nigeria, un des pays

d'Afrique qui participe le
plus à la contrebande d'or
blanc. Bien que le com-
merce d'ivoire soit officiel-
lement interdit au Vietnam
depuis 1992, le pays est un
marché de choix pour les
défenses d'éléphant, en
plus d'être un point de tran-
sit vers la Chine voisine. Le
commerce illégal d'ivoire
est la troisième forme de
trafic le plus rentable après
les stupéfiants et les armes.

Il est alimenté par une
forte demande en Asie et au
Moyen-Orient, où les
défenses d'éléphant sont
utilisées dans la médecine
traditionnelle et en orne-
mentation.

BANGLADESH: 
Au moins 19 morts suite à l'incendie 
d'un immeuble commercial 

Au moins 19 personnes dont un Sri
Lankais ont été tuées et plusieurs
autres hospitalisées suite à l'incendie
qui s'est déclaré jeudi après-midi dans
un immeuble du quartier de Banani à
Dacca, la capitale bangladaise, a
confié un responsable du départe-
ment anti-incendie.

Un précédent bilan a fait état de 17
morts.

Les services d'urgence recensaient
65 personnes hospitalisées.

Plus tôt, des images diffusées par
les médias et sur les réseaux sociaux
montraient plusieurs personnes ten-
tant d'échapper aux flammes en des-
cendant le long de la façade vitrée
jusqu'au sol, notamment en s'accro-
chant à des câbles ou des appareils de
climatisation extérieurs.

Sur une vidéo, une personne tombe
de plusieurs étages en tentant de s'en-
fuir grâce à un câble de télévision,

causant un cri d'effroi parmi la foule
de passants assemblée en bas
lorsqu'elle s'écrase au sol.

Les causes de l'incendie n'étaient
pas encore connues. Le mois dernier,

un incendie a ravagé des immeubles
d'habitations de la vieille ville de
Dacca où étaient illégalement entre-
posés des produits chimiques, faisant
autour de 70 morts. 

BULGARIE: 
3 patients tués dans l'incendie
d'un hôpital psychiatrique 

Trois patients ont été tués jeudi dans l'incendie d'un hôpital psychiatrique
à Plovdiv, la deuxième ville de Bulgarie, a annoncé le ministère bulgare de
l'Intérieur dans un communiqué. L'incendie s'est déclaré à minuit, et 60
patients ont été évacués selon la même source. «Une fois le feu éteint, les corps
de trois personnes ont été retrouvés dans l'une des chambres pour les patients
masculins», a précisé le ministère.

Les identités de ces victimes ne sont pas encore connues et les causes de ce
drame font l'objet d'une enquête, a poursuivi le ministère.

L'année dernière, 145 personnes ont péri dans des incendies en Bulgarie.
APS
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CHINE: 
Un séisme de magnitude
5,0 secoue la province 
du Qinghai 

Un séisme de magnitude 5,0 a secoué la ville de
Mangya, dans la province chinoise du Qinghai (nord-
ouest), jeudi à 05h36 (heure de Pékin), selon le Centre
du réseau sismique de la Chine.

L'épicentre a été localisé à 38,28 degrés de latitude
nord et à 90,89 degrés de longitude est, avec une pro-
fondeur de 9 km, d'après le centre.

Le bureau sismologique provincial a indiqué que
deux répliques sismiques avaient été détectées jusqu'à
présent, l'une d'une magnitude 3,8 à 06h57 et l'autre
d'une magnitude 4,2 à 7h00, ajoutant que le séisme
n'avait fait aucune victime ou pertes matérielles selon
le bilan établi à 07h00. Le tremblement de terre a été
ressenti à Huatugou, tandis que des fissures ont été
constatées dans des maisons, mais aucune personne
n'a été blessée ou n'est décédée, a déclaré Li Yonggui,
maire adjoint de la ville de Mangya.

ARGENTINE: 
Plus de 31% de la
population urbaine
souffre de pauvreté 

Plus de 31% de la population vivant dans les villes
souffre de pauvreté, révèle une étude sur la proliféra-
tion de la pauvreté en milieu urbain publiée par
l’Université catholique argentine.

Il ressort de cette étude, relayée par les médias
locaux, que 31,3% de la population urbain, soit l’équi-
valent de 12,7 millions de personnes ont souffert des
effets de la pauvreté en 2018.

L’étude réalisée par l’Observatoire des crédits
sociaux relevant de l’institution académique, que cette
frange de la société ne dispose pas de revenus suffi-
sants pour acheter des aliments, des produits de base
et d’accéder à des services, en relevant cette frange n’a
pas accès au logement, à la santé, à l’emploi et aux ser-
vices de base.

L’étude, publiée tous les ans, rapporte également
que 28,2% de la population urbaine a souffert en 2018
de «niveaux record» de manque alimentaire, sanitaire,
d’emploi et de protection sociale, en soulignant que
43,3% de la population urbain habitent dans des habi-
tations présentant des problèmes.

Le taux de pauvreté est le plus élevé depuis 2010,
précisent les médias, selon lesquels le nombre des
pauvres vivant en milieu urbain a augmenté de 1,9 mil-
lion de personnes en 2018. Ces chiffres mettent en
lumière» l'aggravation de la pauvreté structurelle et
l'augmentation de la pauvreté et des inégalités sociales
«, a déclaré le directeur de l'observatoire, Agustin
Salvia, qui a présenté l’étude. Depuis les premiers
mois de l’année dernière, l’Argentine est aux prises
avec une grave crise économique caractérisée par une
dévaluation d’environ 50% de la monnaie locale et une
inflation élevée.

Une situation qui a amené le gouvernement à
recourir au Fonds monétaire international (FMI) pour
demander un financement de 57 milliards de dollars
afin de contenir la crise.

GUATEMALA:
Au moins 30
Guatémaltèques 
tués par un camion 
qui les a renversés 

Au moins 30 Guatémaltèques ont trouvé la mort
lorsqu'un camion les a renversés mercredi soir sur
une route de Nahuala, village de l'ouest du pays, ont
annoncé les secours. 

«Les pompiers ont comptabilisé au moins trente
morts», a déclaré le porte-parole de ce service de
secours, Cecilio Chacaj. Les victimes étaient attrou-
pées autour du corps d'un de leurs voisins qui venait
d'être mortellement heurté par un véhicule non iden-
tifié lorsqu'elles ont été renversées par un poids lourd,
a-t-il précisé.

Le conducteur impliqué dans le premier accident a
pris la fuite, abandonnant sa victime sur l'asphalte, a
ajouté le porte-parole. D'après l'Organisation mon-
diale de santé, le pays est l'un de ceux où les routes sont
particulièrement dangereuses. Les autorités recen-
saient plus de 1.500 morts en 2013.

APS

INDE: 
Au moins sept personnes tuées dans 
l’explosion d'une usine de pétards 

L'incident s'est produit vers 9h20,
au moment où les travailleurs ont
commencé leur journée dans l'usine
située dans le district de Tiruvarur à
Tamil Nadu, ont précisé les mêmes
sources.

«Lorsque l'incident s'est produit à
l'intérieur de l'usine, environ 50 tra-
vailleurs, dont 18 femmes, travail-
laient sur la fabrication et l'emballage
des pétards», a déclaré un haut res-
ponsable de la police.

Selon la police, près d'une tonne
de pétards fabriqués étaient conser-
vés dans l'usine au moment de l'ex-
plosion.

Selon les informations prélimi-
naires, une cigarette fumée à l'inté-
rieur de l'usine serait à l'origine de
l'incident. Les pétards ont continué à
éclater pendant plus d'une heure
avant que les autorités ne puissent
intervenir. «En raison de l'intensité
des explosions, nous avons eu du mal
à entrer dans l'usine. Les murs de
l'usine se sont complètement effon-
drés. Les murs des zones résiden-
tielles voisines ont également été tou-

chés par les explosions», a déclaré M.
Prabhakaran, un habitant du

quartier où l'incident a eu lieu.
Des officiers supérieurs de la

police et des responsables locaux se
sont précipités sur les lieux de l'ex-
plosion pour superviser les opéra-
tions de sauvetage et de secours.

Le nombre de morts pourrait aug-

menter à cause de l'état critique des
blessés, a indiqué le responsable de la
police.

En octobre dernier, au moins huit
personnes ont été tuées et cinq autres
blessées après une explosion surve-
nue dans une usine de pétards à
Rasoolpur dans l'Etat d'Uttar Pradesh
(nord).

Au moins sept personnes ont trouvé la mort et une dizaine blessées, mercredi, 
dans l'explosion d'une unité de fabrication de pétards dans le sud de l'Inde, 
selon des sources policières.

FUSILLADE D'UTRECHT: 
Le bilan monte à 4 morts après le décès
d'un blessé 

Le bilan de la fusillade d'Utrecht aux Pays-Bas est
monté à quatre morts après le décès d'un homme de 74
ans qui a succombé à ses blessures à l'hôpital, a annoncé
jeudi le ministère public.

«L'une des victimes grièvement blessées après la fusil-
lade dans le tramway sur la place du 24 octobre à Utrecht
est décédée des suites de ses blessures», a indiqué le par-
quet dans un communiqué, précisant qu'il s'agissait d'un
«homme de 74 ans».

«Cela signifie que le suspect de la fusillade mortelle du
18 mars, âgé de 37 ans, est maintenant soupçonné de qua-
druple meurtre ou d'homicide involontaire avec un objec-
tif terroriste, de tentative et de menace avec un objectif
terroriste», a ajouté le ministère public.

La fusillade a fait sept blessés dont trois grièvement

atteints. L'un de ces derniers se trouve encore à l'hôpital,
le troisième a pu rentrer chez lui.

Les personnes décédées sont une femme de 19 ans et
trois hommes, de 28, 49 et 74 ans.

Le parquet avait indiqué vendredi que le suspect,
Gokmen Tanis, né en Turquie, a avoué ses crimes lors de
sa première comparution devant le juge.

«L'enquête se poursuit et à la fin de la semaine pro-
chaine, une décision sera prise concernant la prolonga-
tion de la garde à vue du suspect», a poursuivi le ministère
public jeudi.

Des milliers de personnes ont participé vendredi soir à
une marche silencieuse en hommage aux victimes de la
fusillade, en présence notamment du Premier ministre
néerlandais Mark Rutte.

MOZAMBIQUE: 
La vaccination anticholérique commence
la semaine prochaine 

Une campagne de vacci-
nation anticholérique sera
lancée la semaine pro-
chaine par le Mozambique
dans les régions ravagées
par le cyclone Idai et des
inondations, a annoncé
jeudi l'Organisation mon-
diale de la Santé (OMS),
après la découverte de cinq
cas confirmés.

«Nous avons 900 000
doses de vaccins anticholé-
riques oraux qui arriveront
lundi, et nous commence-
rons une campagne de vac-
cination dès que possible la
semaine prochaine», a
déclaré un haut responsa-
ble de l’équipe d’interven-
tion de l’OMS à Beira, David
Wightwick. S'exprimant
devant la presse, M.
Wightwick a fait également
état de sept (7) cliniques
créées au Mozambique
pour traiter les patients
atteints de choléra, et deux
(2) autres seraient bientôt
opérationnelles, sans pour
autant déclaré s'il y avait eu
des décès dus au choléra.

Cinq cas de choléra ont

été confirmés mercredi «à
Beira (centre) et dans ses
environs» par le directeur
national de la santé, Ussein
Isse, lors d'un point-presse
à Beira, ville d'un demi-
million d'habitants en par-
tie détruite par les intem-
péries. Selon l'OMS, envi-
ron 2.000 personnes ont
été infectées lors de la der-
nière épidémie, qui a pris
fin en février 2018 dans ce
pays d'Afrique australe qui
a connu des épidémies

régulières au cours des
cinq dernières années.

Avec des dizaines de
milliers de personnes
déplacées dans des camps
de fortune, les efforts de
secours se concentrent de
plus en plus sur la maîtrise
des épidémies de maladies
d'origine hydrique et infec-
tieuses.

Mais l’ampleur des
dégâts causés aux infra-
structures d’approvision-
nement en eau et d’assai-

nissement de Beira, conju-
guée à la densité de sa
population, ont fait crain-
dre qu’une autre épidémie
«ne soit difficile à maîtri-
ser».

Au Malawi voisin, grave-
ment touché par les inon-
dations et les fortes pluies
qui ont précédé le cyclone
Idai, le gouvernement a
déclaré que les cultures
arables et l'élevage avaient
été gravement touchés et
que les infrastructures
d'irrigation avaient été
endommagées.

Des milliers de per-
sonnes ont été piégées pen-
dant plus d'une semaine
dans des villages submer-
gés sans accès à de l'eau
potable après que le
cyclone Idai s'est écrasé
dans la ville portuaire
mozambicaine de Beira le
14 mars courant, provo-
quant des inondations
catastrophiques et faisant
plus de 713 morts dans trois
pays d'Afrique du Sud-Est
(Mozambique, Zimbabwe
et Malawi).
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L'allaitement
maternel protège

les bébés
prématurés
des troubles
intestinaux

graves
Les bébés prématurés ont besoin
d'une protéine présente dans le
lait maternel pour limiter les
risques de développer des trou-
bles intestinaux graves, selon une
nouvelle enquête scientifique
américaine.
Une protéine, la NRG4 (neurégu-
line-4), présente uniquement
dans le lait maternel permettrait
de protéger les enfants de trou-
bles digestifs dangereux comme
l'entérocolite nécrosante (EN) en
particulier chez le bébé préma-
turé, selon les résultats d'une
étude publiée dans la revue mé-
dicale American Journal of Pa-
thology.

Le lait maternel
protège l'intestin

des bébés
L'entérocolite nécrosante est une
maladie qui touche les bébés pré-
maturés et qui se caractérise par
l'apparition de lésions dans l'in-
testin. Elle représente 8 à 12 % des
infections néonatales des préma-
turés. Et, un bébé sur 3 atteint de
cette pathologie décèdera préma-
turément. "Le lait artificiel est un
facteur de risque connu de la ma-
ladie", rappelle l'auteur principal
de l'étude, le Pr Mark R. Frey, de
l'hôpital de Los Angeles pour en-
fants.
Les chercheurs de l'Hôpital pour
enfants de Los Angeles ont mené
des études in vitro (en labora-
toire) et in vivo sur des animaux.
Des rongeurs aux cellules infec-
tées par la maladie ont été proté-
gés par la protéine NRG4 que l'on
trouve dans le lait maternel. Elle
a empêché la perte de cellules in-
testinales de Paneth, qui protè-
gent contre les dommages
microbiens.
Les résultats de cette étude sug-
gèrent que la protéine NRG4 pré-
sent dans le lait maternel, permet
à l'enfant de protéger son intestin
encore immature des infections.
"Si un bébé nourri artificielle-
ment rencontre une infection in-
testinale, il est à risque accru de
lésion intestinale et de décès", ex-
plique le Pr Mark R. Frey.
"Le lait maternel est l'aliment
idéal pour les nouveau-nés et les
nourrissons. En effet, il apporte
tous les nutriments nécessaires à
leur développement et contient
des anticorps qui les protègent de
maladies courantes telles que la
diarrhée et la pneumonie, les
deux premières causes de morta-
lité de l'enfant dans le monde",
rappelle l'Organisation Mondiale
de Santé (OMS) qui recommande
sur son site "l'allaitement au sein
exclusif du nourrisson jusqu'à
l'âge de six mois" et de "poursui-
vre ensuite jusqu'à l'âge de deux
ans au moins, en l'associant à une
alimentation de complément qui
convienne".

SURVEILLANCE DU CŒUR :
Quels examens clés

et pour qui ?

Anesthésie : certains patients se réveillent
durant une opération

Le phénomène est suffisamment rare pour ne pas s'inquié-
ter sur la table d'opération. Mais quand il se produit, il peut
causer un vrai traumatisme chez les patients concernés.
Avez-vous déjà rêvé que vous vous réveillez en pleine opé-
ration et que vous entendez les bruits des instruments chi-
rurgicaux ? Hélas, ce scénario cauchemardesque a déjà été
vécu par quelques patients (malchanceux).
Les anesthésistes du Collège royal des anesthésistes et de
l'association des anesthésistes de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande quantifient le phénomène de réveil malgré l'anesthé-
sie générale dans une étude. Ils ont passé au scalpel plus de
3 millions d'opérations réalisées pendant un an dans les
deux pays. Les résultats ont de quoi affoler les phobiques de
l'hôpital : 300 cas de réveils pendant l'opération malgré
l'anesthésie ont été comptabilisés. Cela représente grosso
modo un cas tous les 19 000 interventions.
Si les réveils se produisent pour la plupart au début ou avant

la fin de l'intervention chirurgicale, 41 % peuvent donner
lieu à un traumatisme sur le long terme. Les personnes
ayant été victimes décrivent des expériences de peur pa-
nique, de douleur, de choc ou encore d'incapacité à commu-
niquer tout en étant paralysé.
90 % des réveils se déclenchent après avoir administré au
patient une combinaison de médicaments tels qu'un décon-
tractant musculaire (pour paralyser les muscles pendant
l'opération) et d'autres médicaments qui font perdre
conscience. Une erreur de dosage peut aussi être à blâmer,
un traitement insuffisant pouvant laisser le patient paralysé
sans réussir à l'endormir.
Le Dr Tim Cook, un des auteurs de l'étude, cité par la BBC,
insiste sur le fait que ces réveils restent rares. Mais "ce rap-
port doit permettre aux anesthésistes d'être plus attentifs à
la prévention des épisodes de "conscience" pendant les opé-
rations".

Palpitations, syncopes, troubles du rythme cardiaque, dou-
leur thoracique... Le cardiologue dispose d'examens simples
pour explorer le cœur en cas de symptômes. Ils contribuent à

poser des diagnostics précis de plus en plus tôt.

L'électrocardiogramme 
Réalisé au cabinet du médecin généraliste
ou cardiologue, il enregistre pendant
quelques minutes les impulsions élec-
triques du cœur par le biais d'électrodes pla-
cées au niveau des poignets, des chevilles et
de la poitrine. Il permet de détecter cer-
taines anomalies cardiaques (troubles du
rythme ou de la conduction électrique, dé-
fauts d'oxygénation du cœur). « C'est un
point d'appel pour aller plus loin en cas de
résultats anormaux », résume la cardiologue
Claire Mounier-Véhier, chef du service de
médecine vasculaire et hypertension arté-
rielle au CHRU de Lille.
Pour qui ? Il devrait être systématiquement
fait à tous les sportifs de haut niveau (enfants
compris) et à tous les plus de 50 ans, surtout
s'ils sont sédentaires et se (re)mettent au
sport, ou s'ils ont des facteurs de risque car-
diovasculaires (tabagisme, hypertension ar-
térielle, obésité abdominale...). Il est
également conseillé aux femmes qui souhai-
tent prendre un traitement hormonal de la
ménopause.

L'échographie cardiaque
L'échocardiographie visualise en temps réel
et en mouvement, le cœur, ses parois et ses
valves. Idéal pour détecter un trouble de la
contraction du cœur ou une anomalie de ses
valves, une hypertrophie du muscle ou une
malformation cardiaque. Lorsqu'elle est
couplée au doppler, elle permet d'étudier,
en plus, la circulation du sang dans le cœur
et les gros vaisseaux.
Pour qui ? Cet examen est souvent demandé
en cas de signes évoquant une atteinte car-
diaque (souffle au cœur, douleurs thora-
ciques, essoufflement, malaise...).

Le Holter ECG
Le Holter ECG permet de dépister les trou-
bles du rythme ou de la conduction qui sur-
viennent épisodiquement au cours du
temps. C'est un électrocardiogramme mi-
niature. 
Les électrodes placées sur le thorax sont re-
liées par un câble à un enregistreur portable
qui enregistre les impulsions électriques du
cœur sur 24 heures ou 48 heures.
Pour qui ? Cet examen est indiqué lorsqu'un
symptôme peut être dû à une anomalie du
rythme ou de la conduction cardiaque (syn-
cope, malaise, palpitations nocturnes).

L'épreuve d'effort
C'est l'examen idéal pour révéler un trouble
du rythme ou de la vascularisation du cœur
(ischémie) qui n'apparaît qu'à l'effort. Un
électrocardiogramme 12 dérivations est cou-
plé à un exercice physique d'intensité pro-
gressive, sur un vélo statique ou un tapis
roulant. 
Ce test se déroule toujours à l'hôpital ou en
clinique avec un cardiologue, une infir-
mière spécialisée et du matériel de réanima-
tion à proximité. 
Chez la femme, on lui préfère souvent
l'échographie de stress qui conjugue une
échographie cardiaque à une stimulation du
cœur, soit par l'effort, soit par la perfusion
d'un médicament.
Pour qui ? L'épreuve d'effort est habituelle-
ment proposée aux plus de 50 ans qui ont
des facteurs de risque multiples d'insuffi-
sance coronaire (hypercholestérolémie, hy-
pertension, tabac, sédentarité, stress,
diabète, obésité, ménopause...) , en cas de
signes évocateurs d'insuffisance coronaire
(douleur thoracique ou essoufflement à l'ef-
fort, notamment) et chez les sportifs.

Pour bien entendre,
mangez du poisson

Vous pouvez ajouter la perte d'audition à la longue liste des troubles que l'on peut prévenir en
mangeant du poisson. Les omega-3 du poisson limitent les risques de presbyacousie.

On savait déjà que manger du
poisson permet de prévenir la
maladie d'Alzheimer et que le
poisson est préférable à la viande
si l'on veut éviter certaines
formes de cancers. Voilà qu'une
nouvelle étude publiée dans
l'American Journal of clinical nu-
trition nous incite à nouveau à
mettre du poisson à nos menus si
l'on veut continuer à bien enten-
dre.
Selon cette étude, dirigée par le
Dr Sharon Curhan, de l'Ecole de
médecine de Harvard, il y aurait
un lien entre la consommation
de deux ou plusieurs portions de
poisson par semaine et une dimi-
nution du risque de perte d'audi-
tion.
Les chercheurs ont analysé les
dossiers médicaux de plus de 65
000 femmes inscrites dans
l'étude Nurse's Health Study.
Pendant vingt ans, ces femmes
ont répondu à diverses questions
portant notamment sur leur au-
dition et sur leur régime alimen-
taire. Les femmes quoi
déclaraient manger du poisson
comme le saumon, le thon en
conserve, ou du flétan, au moins
deux fois par semaine étaient

parmi celles qui souffraient le
moins de presbyacousie, une
perte d'audition liée à l'âge.
Selon le Dr Sharon Curhan , c'est
sans doute parce que la consom-
mation d'aliments à longue
chaîne Omega-3 comme les pois-
sons gras, pourrait contribuer à
une meilleure circulation san-

guine dans l'oreille. "La circula-
tion du sang dans l'oreille interne
doit être très bien réglée pour ré-
pondre à ses besoins énergé-
tiques importants " explique le
médecin dans le magazine Time.
Toutefois, l'étude ne portant que
sur les femmes, on ne sait pas en-
core si cet avantage sur l'audition

est le même chez les hommes.
Il est déjà bien établi qu'une ali-
mentation riche en omega-3 est
particulièrement bénéfique pour
le cœur. Le maintien d'une
bonne circulation sanguine sem-
ble être la clé qui permet de
conserver un cœur et une ouïe en
bonne santé.

Une équipe du département de
Neurologie de l'Université de Ca-
lifornie a trouvé un nouveau
moyen de réduire la fréquence de
crises épileptiques, chez les pa-
tients qui ne répondent plus aux
traitements médicamenteux : in-
gérer quotidiennement une pe-
tite dose d'omégas 3. Présents
dans les poissons gras et les
huiles végétales, ainsi que sous
forme de complément alimen-
taire, les omégas 3 pourraient en
effet réduire le nombre de crises
épileptiques chez les personnes
atteintes de cette maladie.

La fréquence des
crises réduite de plus
de 30 %
Pour leur étude, le scientifiques
ont fait appel à 24 participants
épileptiques, sur qui les traite-
ments médicamenteux ne fai-
saient plus effet. Chaque patient
était soumis à trois types de com-
pléments alimentaires, dont cha-
cun devait être pris 10 semaines
consécutives, et espacés de 6 se-
maines. L'expérience comprenait
un complément contenant une

faible dose d'omégas 3 (3 fois par
jour, soit 1,08mg/jour), un com-
plément à haute dose d'omégas 3
(six fois par jour, soit 2,16

mg/jour), et un complément ne
contenant que du placebo.
L'étude a alors montré que le plus
petit nombre de crises (12 par

mois) était observé lorsque les pa-
tients prenaient le complément à
faible dose d'omégas 3. La prise
du complément à haute dose
d'omégas 3 se traduisait par 17
crises par mois, alors que le pla-
cebo était synonyme de 18 crises
par mois.
Ainsi, la prise du complément
contenant une faible dose d'omé-
gas 3 se traduisait par une baisse
de 33,6% du nombre de crises
d'épilepsie. D'autre part, deux des
24 patients n'eurent aucune crise
lors de la prise de cette même fai-
ble dose. Une explication des
chercheurs résiderait dans le fait
que les omégas 3 auraient un effet
positif sur la pression sanguine et
donc sur le risque cardio-vascu-
laire, très élevé et synonyme de
crises chez les personnes épilep-
tiques.  « Si notre étude requière
une confirmation par d'autres
travaux, l'ampleur de l'effet de fai-
bles doses d'oméga 3 sur la fré-
quence des crises épileptique est
la même que les traitements mé-
dicaux antiépileptiques. » se ré-
jouissent les chercheurs.
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A petites doses, les omégas 3 réduiraient
le nombre de crises chez les épileptiques

Une nouvelle étude américaine affirme que de faibles doses quotidiennes d'oméga 3
permettraient de réduire la fréquence des crises épileptiques.
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des troubles
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graves
Les bébés prématurés ont besoin
d'une protéine présente dans le
lait maternel pour limiter les
risques de développer des trou-
bles intestinaux graves, selon une
nouvelle enquête scientifique
américaine.
Une protéine, la NRG4 (neurégu-
line-4), présente uniquement
dans le lait maternel permettrait
de protéger les enfants de trou-
bles digestifs dangereux comme
l'entérocolite nécrosante (EN) en
particulier chez le bébé préma-
turé, selon les résultats d'une
étude publiée dans la revue mé-
dicale American Journal of Pa-
thology.

Le lait maternel
protège l'intestin

des bébés
L'entérocolite nécrosante est une
maladie qui touche les bébés pré-
maturés et qui se caractérise par
l'apparition de lésions dans l'in-
testin. Elle représente 8 à 12 % des
infections néonatales des préma-
turés. Et, un bébé sur 3 atteint de
cette pathologie décèdera préma-
turément. "Le lait artificiel est un
facteur de risque connu de la ma-
ladie", rappelle l'auteur principal
de l'étude, le Pr Mark R. Frey, de
l'hôpital de Los Angeles pour en-
fants.
Les chercheurs de l'Hôpital pour
enfants de Los Angeles ont mené
des études in vitro (en labora-
toire) et in vivo sur des animaux.
Des rongeurs aux cellules infec-
tées par la maladie ont été proté-
gés par la protéine NRG4 que l'on
trouve dans le lait maternel. Elle
a empêché la perte de cellules in-
testinales de Paneth, qui protè-
gent contre les dommages
microbiens.
Les résultats de cette étude sug-
gèrent que la protéine NRG4 pré-
sent dans le lait maternel, permet
à l'enfant de protéger son intestin
encore immature des infections.
"Si un bébé nourri artificielle-
ment rencontre une infection in-
testinale, il est à risque accru de
lésion intestinale et de décès", ex-
plique le Pr Mark R. Frey.
"Le lait maternel est l'aliment
idéal pour les nouveau-nés et les
nourrissons. En effet, il apporte
tous les nutriments nécessaires à
leur développement et contient
des anticorps qui les protègent de
maladies courantes telles que la
diarrhée et la pneumonie, les
deux premières causes de morta-
lité de l'enfant dans le monde",
rappelle l'Organisation Mondiale
de Santé (OMS) qui recommande
sur son site "l'allaitement au sein
exclusif du nourrisson jusqu'à
l'âge de six mois" et de "poursui-
vre ensuite jusqu'à l'âge de deux
ans au moins, en l'associant à une
alimentation de complément qui
convienne".

SURVEILLANCE DU CŒUR :
Quels examens clés

et pour qui ?

Anesthésie : certains patients se réveillent
durant une opération

Le phénomène est suffisamment rare pour ne pas s'inquié-
ter sur la table d'opération. Mais quand il se produit, il peut
causer un vrai traumatisme chez les patients concernés.
Avez-vous déjà rêvé que vous vous réveillez en pleine opé-
ration et que vous entendez les bruits des instruments chi-
rurgicaux ? Hélas, ce scénario cauchemardesque a déjà été
vécu par quelques patients (malchanceux).
Les anesthésistes du Collège royal des anesthésistes et de
l'association des anesthésistes de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande quantifient le phénomène de réveil malgré l'anesthé-
sie générale dans une étude. Ils ont passé au scalpel plus de
3 millions d'opérations réalisées pendant un an dans les
deux pays. Les résultats ont de quoi affoler les phobiques de
l'hôpital : 300 cas de réveils pendant l'opération malgré
l'anesthésie ont été comptabilisés. Cela représente grosso
modo un cas tous les 19 000 interventions.
Si les réveils se produisent pour la plupart au début ou avant

la fin de l'intervention chirurgicale, 41 % peuvent donner
lieu à un traumatisme sur le long terme. Les personnes
ayant été victimes décrivent des expériences de peur pa-
nique, de douleur, de choc ou encore d'incapacité à commu-
niquer tout en étant paralysé.
90 % des réveils se déclenchent après avoir administré au
patient une combinaison de médicaments tels qu'un décon-
tractant musculaire (pour paralyser les muscles pendant
l'opération) et d'autres médicaments qui font perdre
conscience. Une erreur de dosage peut aussi être à blâmer,
un traitement insuffisant pouvant laisser le patient paralysé
sans réussir à l'endormir.
Le Dr Tim Cook, un des auteurs de l'étude, cité par la BBC,
insiste sur le fait que ces réveils restent rares. Mais "ce rap-
port doit permettre aux anesthésistes d'être plus attentifs à
la prévention des épisodes de "conscience" pendant les opé-
rations".

Palpitations, syncopes, troubles du rythme cardiaque, dou-
leur thoracique... Le cardiologue dispose d'examens simples
pour explorer le cœur en cas de symptômes. Ils contribuent à

poser des diagnostics précis de plus en plus tôt.

L'électrocardiogramme 
Réalisé au cabinet du médecin généraliste
ou cardiologue, il enregistre pendant
quelques minutes les impulsions élec-
triques du cœur par le biais d'électrodes pla-
cées au niveau des poignets, des chevilles et
de la poitrine. Il permet de détecter cer-
taines anomalies cardiaques (troubles du
rythme ou de la conduction électrique, dé-
fauts d'oxygénation du cœur). « C'est un
point d'appel pour aller plus loin en cas de
résultats anormaux », résume la cardiologue
Claire Mounier-Véhier, chef du service de
médecine vasculaire et hypertension arté-
rielle au CHRU de Lille.
Pour qui ? Il devrait être systématiquement
fait à tous les sportifs de haut niveau (enfants
compris) et à tous les plus de 50 ans, surtout
s'ils sont sédentaires et se (re)mettent au
sport, ou s'ils ont des facteurs de risque car-
diovasculaires (tabagisme, hypertension ar-
térielle, obésité abdominale...). Il est
également conseillé aux femmes qui souhai-
tent prendre un traitement hormonal de la
ménopause.

L'échographie cardiaque
L'échocardiographie visualise en temps réel
et en mouvement, le cœur, ses parois et ses
valves. Idéal pour détecter un trouble de la
contraction du cœur ou une anomalie de ses
valves, une hypertrophie du muscle ou une
malformation cardiaque. Lorsqu'elle est
couplée au doppler, elle permet d'étudier,
en plus, la circulation du sang dans le cœur
et les gros vaisseaux.
Pour qui ? Cet examen est souvent demandé
en cas de signes évoquant une atteinte car-
diaque (souffle au cœur, douleurs thora-
ciques, essoufflement, malaise...).

Le Holter ECG
Le Holter ECG permet de dépister les trou-
bles du rythme ou de la conduction qui sur-
viennent épisodiquement au cours du
temps. C'est un électrocardiogramme mi-
niature. 
Les électrodes placées sur le thorax sont re-
liées par un câble à un enregistreur portable
qui enregistre les impulsions électriques du
cœur sur 24 heures ou 48 heures.
Pour qui ? Cet examen est indiqué lorsqu'un
symptôme peut être dû à une anomalie du
rythme ou de la conduction cardiaque (syn-
cope, malaise, palpitations nocturnes).

L'épreuve d'effort
C'est l'examen idéal pour révéler un trouble
du rythme ou de la vascularisation du cœur
(ischémie) qui n'apparaît qu'à l'effort. Un
électrocardiogramme 12 dérivations est cou-
plé à un exercice physique d'intensité pro-
gressive, sur un vélo statique ou un tapis
roulant. 
Ce test se déroule toujours à l'hôpital ou en
clinique avec un cardiologue, une infir-
mière spécialisée et du matériel de réanima-
tion à proximité. 
Chez la femme, on lui préfère souvent
l'échographie de stress qui conjugue une
échographie cardiaque à une stimulation du
cœur, soit par l'effort, soit par la perfusion
d'un médicament.
Pour qui ? L'épreuve d'effort est habituelle-
ment proposée aux plus de 50 ans qui ont
des facteurs de risque multiples d'insuffi-
sance coronaire (hypercholestérolémie, hy-
pertension, tabac, sédentarité, stress,
diabète, obésité, ménopause...) , en cas de
signes évocateurs d'insuffisance coronaire
(douleur thoracique ou essoufflement à l'ef-
fort, notamment) et chez les sportifs.

Pour bien entendre,
mangez du poisson

Vous pouvez ajouter la perte d'audition à la longue liste des troubles que l'on peut prévenir en
mangeant du poisson. Les omega-3 du poisson limitent les risques de presbyacousie.

On savait déjà que manger du
poisson permet de prévenir la
maladie d'Alzheimer et que le
poisson est préférable à la viande
si l'on veut éviter certaines
formes de cancers. Voilà qu'une
nouvelle étude publiée dans
l'American Journal of clinical nu-
trition nous incite à nouveau à
mettre du poisson à nos menus si
l'on veut continuer à bien enten-
dre.
Selon cette étude, dirigée par le
Dr Sharon Curhan, de l'Ecole de
médecine de Harvard, il y aurait
un lien entre la consommation
de deux ou plusieurs portions de
poisson par semaine et une dimi-
nution du risque de perte d'audi-
tion.
Les chercheurs ont analysé les
dossiers médicaux de plus de 65
000 femmes inscrites dans
l'étude Nurse's Health Study.
Pendant vingt ans, ces femmes
ont répondu à diverses questions
portant notamment sur leur au-
dition et sur leur régime alimen-
taire. Les femmes quoi
déclaraient manger du poisson
comme le saumon, le thon en
conserve, ou du flétan, au moins
deux fois par semaine étaient

parmi celles qui souffraient le
moins de presbyacousie, une
perte d'audition liée à l'âge.
Selon le Dr Sharon Curhan , c'est
sans doute parce que la consom-
mation d'aliments à longue
chaîne Omega-3 comme les pois-
sons gras, pourrait contribuer à
une meilleure circulation san-

guine dans l'oreille. "La circula-
tion du sang dans l'oreille interne
doit être très bien réglée pour ré-
pondre à ses besoins énergé-
tiques importants " explique le
médecin dans le magazine Time.
Toutefois, l'étude ne portant que
sur les femmes, on ne sait pas en-
core si cet avantage sur l'audition

est le même chez les hommes.
Il est déjà bien établi qu'une ali-
mentation riche en omega-3 est
particulièrement bénéfique pour
le cœur. Le maintien d'une
bonne circulation sanguine sem-
ble être la clé qui permet de
conserver un cœur et une ouïe en
bonne santé.

Une équipe du département de
Neurologie de l'Université de Ca-
lifornie a trouvé un nouveau
moyen de réduire la fréquence de
crises épileptiques, chez les pa-
tients qui ne répondent plus aux
traitements médicamenteux : in-
gérer quotidiennement une pe-
tite dose d'omégas 3. Présents
dans les poissons gras et les
huiles végétales, ainsi que sous
forme de complément alimen-
taire, les omégas 3 pourraient en
effet réduire le nombre de crises
épileptiques chez les personnes
atteintes de cette maladie.

La fréquence des
crises réduite de plus
de 30 %
Pour leur étude, le scientifiques
ont fait appel à 24 participants
épileptiques, sur qui les traite-
ments médicamenteux ne fai-
saient plus effet. Chaque patient
était soumis à trois types de com-
pléments alimentaires, dont cha-
cun devait être pris 10 semaines
consécutives, et espacés de 6 se-
maines. L'expérience comprenait
un complément contenant une

faible dose d'omégas 3 (3 fois par
jour, soit 1,08mg/jour), un com-
plément à haute dose d'omégas 3
(six fois par jour, soit 2,16

mg/jour), et un complément ne
contenant que du placebo.
L'étude a alors montré que le plus
petit nombre de crises (12 par

mois) était observé lorsque les pa-
tients prenaient le complément à
faible dose d'omégas 3. La prise
du complément à haute dose
d'omégas 3 se traduisait par 17
crises par mois, alors que le pla-
cebo était synonyme de 18 crises
par mois.
Ainsi, la prise du complément
contenant une faible dose d'omé-
gas 3 se traduisait par une baisse
de 33,6% du nombre de crises
d'épilepsie. D'autre part, deux des
24 patients n'eurent aucune crise
lors de la prise de cette même fai-
ble dose. Une explication des
chercheurs résiderait dans le fait
que les omégas 3 auraient un effet
positif sur la pression sanguine et
donc sur le risque cardio-vascu-
laire, très élevé et synonyme de
crises chez les personnes épilep-
tiques.  « Si notre étude requière
une confirmation par d'autres
travaux, l'ampleur de l'effet de fai-
bles doses d'oméga 3 sur la fré-
quence des crises épileptique est
la même que les traitements mé-
dicaux antiépileptiques. » se ré-
jouissent les chercheurs.
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A petites doses, les omégas 3 réduiraient
le nombre de crises chez les épileptiques

Une nouvelle étude américaine affirme que de faibles doses quotidiennes d'oméga 3
permettraient de réduire la fréquence des crises épileptiques.
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LIBYE: 
Efforts et concertations en vue 
d'un règlement définitif de la crise 

Dans ce contexte, la com-
mission quadripartite com-
posée de l'ONU, de la Ligue
des Etats arabes, de l'Union
africaine et de l'Union euro-
péenne tiendra une réunion
le 30 mars dans le cadre de
ses rencontres périodiques
autour de la crise qui frappe
la Libye depuis plus de huit
ans.

Le porte-parole du
Sommet arabe, Mahmoud
Khemiri a indiqué, à ce pro-
pos que la 30e édition du
Sommet arabe de Tunis sou-
tient l'initiative tripartite des
pays voisins de la Libye
(Tunisie, Algérie et Egypte)
visant à trouver une solution
politique choisie par les
Libyens eux-mêmes.

Lors d'une conférence de
presse, M. Khemiri a souli-
gné la détermination des
délégués permanents et
hauts responsables réunis
dans le cadre des travaux
préparatoires du Sommet
arabe à soutenir une solution
politique à la crise libyenne
et à écarter l'issue militaire et
une ingérence étrangère.

Le but est, selon lui, d'in-
viter tous les acteurs libyens
à se rassembler autour de la
table des négociations pour
trouver une solution inter-
libyenne sous l'égide de
l'ONU.

La réunion quadripartite
se tiendra en présence du
secrétaire général de l'ONU,
Antonio Guterres, du secré-
taire général de la Ligue des
Etats arabes, Ahmad Abou Al
Ghaith, de la Haute repré-
sentante de l’Union euro-
péenne pour les affaires
étrangères et la politique de

sécurité, Federica
Mogherini, du président de
la Commission de l'Union
africaine, Moussa Faki
Mahamat, et du
Représentant spécial du
secrétaire général de l'ONU
pour la Libye, Ghassen
Salama. Par ailleurs,
Khemiri a fait savoir que la
séance d’ouverture du
Conseil de la Ligue des Etats
arabes au niveau des délé-
gués permanents et les hauts
responsables s’est déroulée
dans un climat positif, rele-
vant qu’il existe un consen-
sus concernant les projets de
décisions qui seront soumis
vendredi aux ministres
arabes des Affaires étran-
gères.  Ces derniers concer-
nent notamment la cause
palestinienne ainsi que la
situation en Libye, au Yémen,
au Soudan et en Somalie 

Nécessité d'un consensus
sur une Constitution et la

tenue d’élections 
La Mission des Nations

unies en Libye (Manul) pour-

suit ses efforts pour la tenue
du 14 au 16 avril une «confé-
rence nationale» appelée à
élaborer une «feuille de
route « à même de sortir le
pays de sa crise politico-mili-
taire.

La conférence, qui se tien-
dra dans la cité historique de
Ghadamès (centre de la
Libye), doit ouvrir la voie et
fixer une date pour des élec-
tions législatives et présiden-
tielle dans ce pays.

Le chef de la Manul,
Ghassan Salamé, a rassuré
que toutes les catégories
politiques libyennes sans
exception «seront invitées à
cette conférence à laquelle
doivent prendre part «entre
120 et 150 personnes».

Ces assises sont, a indiqué
M. Salamé, «le résultat d’une
longue série de consultations
et de réunions préparatoires
ayant eu lieu dans 57 villes du
pays». Les participants sont
appelés aussi à trancher sur
un projet de Constitution et à
donner un «délai» pour la
préparation des textes légis-

latifs par le Parlement sié-
geant dans l’est libyen et le
Conseil d’Etat qui fait office
de chambre haute à Tripoli.
Toutefois, M. Salamé a indi-
qué que si ce retard continue
«nous allons demander à la
conférence nationale de pro-
poser d’autres alternatives».

En Libye, deux autorités
se disputent le pouvoir: le
Gouvernement d’union
nationale (GNA), établi fin
2015 en vertu d’un accord
parrainé par l’ONU et basé à
Tripoli, et une autorité rivale
installée dans l’Est et contrô-
lée par l’Armée nationale
libyenne du maréchal
Khalifa Haftar. Fin février,
l’ONU avait annoncé un nou-
vel accord conclu à Abou
Dhabi entre ces deux pou-
voirs rivaux en vue de l’orga-
nisation d’élections en Libye
mais sans fixer de calendrier.

Selon le représentant spé-
ciale du secrétaire général de
l'ONU, le peuple libyen veut
la fin des divisions mais il fait
face à «de puissantes forces
qui ont profité du chaos dans
le pays et sont donc réti-
centes à oeuvrer en vue
d’une unification».

Si la conférence nationale
annoncée échoue, «alors
nous n’aurons que deux
options possibles: une
impasse prolongée ou un
conflit», a mis en garde M.
Salamé.

Par ailleurs, le responsa-
ble onusien a appelé les
grandes puissances à faire
pression sur toutes les par-
ties en Libye afin d'éviter une
exacerbation du conflit,
insistant sur un appui aux
processus électoral.

Le règlement de la crise libyenne continue de faire objet de concertations aux plans 
nationale et international, au moment où la Libye se dirige vers la tenue d'une conférence
inclusive en vue d'élaborer une feuille de route en prélude à un dénouement définitif.

SAHEL: 
La délégation du Conseil de sécurité souligne la nécessité
d'appliquer l'accord de paix au Mali 

Au terme d'une visite au Mali et au
Burkina Faso du 21 au 26 mars, la déléga-
tion du Conseil de sécurité de l'ONU a
rendu compte mercredi de la mission, en
soulignant la situation sécuritaire «préoc-
cupante» de la région du Sahel et en insis-
tant sur la nécessité d'accélérer et de don-
ner la priorité à la mise en £uvre de l'ac-
cord de paix au Mali issu du processus
d'Alger.

La délégation onusienne, composée de
l'Ambassadeur français François de Lattre,
du diplomate allemand Christoph
Heusgen et l'Ivoirien Kacou Houadja Léon
Adom, a entamé sa mission dans la région
du Sahel vendredi dernier à Bamako, soit
la quatrième visite du Conseil de sécurité
au Mali depuis 2014 et la deuxième au
Burkina Faso.

Lors de son séjour à Bamako, la déléga-
tion a rencontré des dirigeants maliens, et
eu des entretiens avec le président malien,
Ibrahim Boubacar Keita sur la menace ter-
roriste dans la région, avant de tenir une
réunion importante avec les membres du
comité de suivi de l'accord de paix et les
parties signataires.

Tous ont souligné le rôle crucial joué
par la Mission multidimensionnelle inté-
grée des Nations Unies pour la stabilisa-
tion au Mali (MINUSMA), dont les activités
seront examinées lors d'une séance du
Conseil de sécurité le 29 mars avec la parti-
cipation du Premier ministre malien

Soumeylou Boubèye Maïga et les chefs de
diplomatie français et allemand.

En outre, le Conseil de sécurité a insisté
sur la nécessité d'accélérer et de donner la
priorité à la mise en £uvre de l'accord de
paix, ainsi qu'à la nécessité de briser le
cycle de la violence qui sévit dans le centre
du Mali depuis plusieurs mois.

Le représentant permanent de la
France, pays qui préside les travaux du
Conseil en mars, a rappelé le triple objectif
de cette mission : témoigner un soutien à
la mise en £uvre de l'Accord de paix et de
réconciliation de 2015 au Mali, évaluer
l'état d'opérationnalisation de la Force
conjointe du G5 Sahel et mesurer la dété-
rioration de la situation sécuritaire au
Burkina Faso.

Après Bamako, la délégation du Conseil
de sécurité s'est rendue à Ouagadougou où
elle a eu une séance de travail avec les
membres du gouvernement burkinabè qui
ont exposé leurs priorités dans le cadre des
activités censées impulser le développe-
ment économique et social «dans l'espace
géographique du G5 Sahel».

Le déplacement au Burkina Faso,
deuxième étape de la mission, avait pour
objectif de permettre au Conseil de sécu-
rité de mieux saisir les ressorts de la crise
sécuritaire et humanitaire qui touche le
pays et la région du Sahel et épauler le pays
dans ses efforts pour faire face à la menace
sécuritaire à laquelle il est confronté et

pour l'aider aussi dans le chemin de son
développement», avait expliqué François
Delattre. 

Le Burkina Faso est confronté depuis
2015 à une recrudescence des attaques ter-
roristes, qui ont fait plus de 300 morts et
des milliers de déplacés. 14 provinces sur
45 que compte le Burkina Faso sont sous
état d'urgence depuis fin 2018.

Réunion ministérielle à l'Onu sur 
l'avenir du soutien international au Mali

Saluant les progrès réalisés après le
renouvellement du mandat de la Minusma
(Mission de maintien de la paix au Mali),
notamment à travers la tenue de l'élection
présidentielle de Juillet-Août 2018, la pour-
suite de la décentralisation, le lancement
du processus de démobilisation, désarme-
ment, l'Ambassadeur français a regretté la
non-application de plusieurs mesures de
la résolution 2 423 du Conseil de sécurité,
notant la volonté des parties signataires de
mettre en oeuvre l'Accord de paix.

Il a, à cette occasion, annoncé la tenue
d'une réunion ministérielle importante
vendredi 29 mars à New York sous la prési-
dence du ministre français des Affaires
étrangères, Jean-Yves Le Drian, au cours
de laquelle des décisions importantes
seront prises sur l'avenir du soutien inter-
national au Mali.

Au cours des échanges, la délégation
onusienne a proposé une nouvelle feuille

de route «réaliste» et «contraignante»
basée sur un certain nombres de priorités
pour diligenter l'application de l'Accord,
dont le contenu sera dévoilé lors de la réu-
nion ministérielle de vendredi.

Selon l'ambassadeur français aux
Nations unies de Lattre, la visite du Conseil
de sécurité «doit permettre de renforcer
l'information des membres sur le proces-
sus de paix au Mali, la la force conjointe du
G5-Sahel et la situation du Burkina Faso,
«particulièrement affecté par la menace
sécuritaire».

«La Force conjointe a pu mener trois
opérations depuis le début de l'année 2019,
malgré les retards imputables à l'attaque
terroriste contre le quartier général du G5
Sahel à Sévaré, perpétrée en juin 2018», a
précisé l'ambassadeur de la Côte d'Ivoire
auprès de l'ONU, Kakou Houadja Léon
Adom.

Au total, près de 237 attaques terroristes
ont été recensées en 2018 au Mali, soit 11 de
plus qu'en 2017.

Au Burkina Faso, les attaques terro-
ristes se sont également multipliées.

La région du Sahel compte près de 4,3
millions de personnes déplacées, dont un
million ayant dû fuir leur maison l'année
passée, selon les Nations unies.

L'armée burkinabè a multiplié les opé-
rations antiterroristes ces derniers mois
dans plusieurs régions du pays.

APS

MALI: 
Des experts
onusiens mettent
en garde contre des
conflits ethniques 

Deux experts des Nations Unies ont mis en
garde jeudi contre la grave montée de violence
à caractère ethnique qui sévit actuellement
dans le centre du Mali.

Le conseiller spécial pour la prévention du
génocide, Adama Dieng, et l'expert indépen-
dant des Nations Unies sur la situation des
droits de l'homme au Mali, Alioune Tine, se
sont dits «profondément inquiets de l'attaque,
le 23 mars 2019, du village d'Ogossagou, dans
la région de Mopti, durant laquelle au moins
134 civils ont été tués et au moins 55 autres per-
sonnes blessées». Il s'agit de la quatrième
attaque majeure depuis le début de l'année
contre des villages au Mali. «Le conflit dans le
centre du Mali a un caractère ethnique qui va
en s'accentuant, résultant en des communau-
tés entières stigmatisées comme terroristes ou
comme affiliées à des groupes armés», a
dénoncé Adama Dieng dans un communiqué
de presse. Selon lui, cette dynamique n'est pas
suffisamment reconnue ni par les autorités ni
par la communauté internationale, qui se
focalisent principalement sur le processus de
paix dans le nord et sur la menace posée par
les mouvements terroristes. Pour prévenir
une nouvelle escalade de la violence, le
conseiller spécial «exhorte le gouvernement
malien, avec le soutien de la communauté
internationale, y compris la Mission des
Nations Unies (MINUSMA), à s'attaquer
immédiatement à la grave montée de violence
et à assurer, sans délai, la protection ainsi que
l'assistance nécessaire aux populations vulné-
rables». L'expert indépendant, Alioune Tine, a
également estimé que la recrudescence de la
violence communautaire au Mali doit être sui-
vie d'une nouvelle action internationale. Il
s'est dit préoccupé par la création de groupes
armés d'autodéfense dans les communautés
dans la région.

Dans ce contexte, M. Tine estime qu'il «est
essentiel que ces tensions intercommunau-
taires soient résolues de toute urgence si l'on
veut éviter le risque de crimes contre l'huma-
nité». «J'appelle l'Union africaine et la
Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) à organiser un
sommet pour tenter de trouver des solutions»,
a-t-il conclu.
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LIGUE ARABE: 
Conseil des ministres arabes des Affaires
étrangères à Tunis: plusieurs dossiers 
à l'ordre du jour 

Lors de cette réunion, il sera
question du suivi de l'évolution de
la cause palestinienne et de l'activa-
tion de l'Initiative arabe de paix
ainsi que les violations israéliennes
dans la ville d'El-Qods occupée, la
question des colonies israéliennes,
l'intifada, les prisonniers et les réfu-
giés.

Les ministres arabes des AE exa-
mineront également, lors de cette
rencontre, la question du Golan
syrien occupé, la crise syrienne, la
situation en Lybie et la solidarité
avec le Liban, en sus de la question
de l'ingérence extérieure dans les
affaires arabes.

Parmi les points inscrits à l'ordre
du jour de cette réunion figurent
également la lutte contre le terro-
risme, la protection de la sécurité
arabe, le développement de la Ligue
arabe à la lumière des nouveautés
vécues depuis des années au niveau
régional et international.

Aussi, les participants débattront
la stratégie arabe des droits de
l'Homme et les projets de résolu-
tions soumis par le Conseil écono-
mique et social (CES) réuni jeudi,
en sus de l'examen du rapport du
Secrétaire général de la Ligue arabe
concernant l'action arabe com-

mune. Les travaux de la réunion du
CES au niveau ministériel avaient
été couronnés par l'adoption le plan
d'action arabe pour le traitement
des causes sociales à l'origine de ce
fléau», chargeant, à ce titre, le
Secrétariat général de coordonner
avec le CES, les organisations
arabes et tous les partenaires à l'ef-
fet de d'initier les mesures néces-
saires pour la mise en £uvre de ce
plan.

Ils avaient mandaté, dans le
même cadre, les Conseils ministé-

riels et les organisations spéciali-
sées de mettre en place un plan glo-
bal pour mettre fin aux opérations
de recrutement des enfants par les
bandes, les milices terroristes, les
groupes rebelles et les organisa-
tions similaires et leur protection
tout en garantissant leurs droits et
s'assurer de leur réintégration dans
la société.

L'Algérie est représentée à cette
réunion par M. Ramtane Lamamra,
vice-Premier ministre, ministre des
Affaires étrangères.

Le Conseil des ministres arabes des Affaires étrangères débattra, vendredi 
à Tunis (Tunisie) plusieurs dossiers et projets de résolutions relatifs à de nombreux
questions arabes politique, sécuritaire et économique avant de les soumettre 
au Sommet de la Ligue arabe prévu dimanche.

AGRESSION ISRAÉLIENNE: 
40 enfants palestiniens tués en un an 
de marches pacifiques du retour 

Environ quarante (40)
enfants ont été tués en un
an durant la répression
israélienne des manifes-
tations palestiniennes le
long de la barrière érigée
par l'occupant israélien à
Ghaza, a déclaré jeudi le
Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (Unicef ).

«Au cours des douze
derniers mois, quelque
40 enfants ont été tués
lors de ces manifesta-
tions», a souligné le direc-
teur régional de l'Unicef
pour le Moyen-Orient et
l'Afrique du Nord, Geert
Cappelaere, d'après un
communiqué de l'organi-
sation onusienne.

«Selon les autorités,
près de 3.000 autres ont
été hospitalisés pour des
blessures, dont beaucoup
ont entraîné une invali-

dité à vie», a-t-il ajouté, à
deux jours du premier
anniversaire du début de
ces manifestations.

«L'Unicef réitère son
indignation devant le très
grand nombre d'enfants
tués et blessés», en un an,
a insisté M. Cappelaere.

«Nous rappelons à
toutes les parties leur res-
ponsabilité de toujours
accorder la priorité à la
protection de la vie, la
santé et le bien-être des
enfants», a-t-il fait valoir.

Depuis le 30 mars 2018,
les Palestiniens ont
décidé dans le cadre de la
«Marche du grand
retour», de maintenir
cette mobilisation chaque
vendredi de la semaine
afin d'arracher leurs
droits légitimes et de
bénéficier de la protec-

tion internationale, appe-
lant l'occupant israélien à
mettre fin au blocus qu'il
impose depuis 12 ans sur
la bande de Ghaza.

Cependant, les forces
d'occupation israéliennes
continuent à réprimer
cette action de mobilisa-
tion populaire pacifique
et à tirer à balles réelles
sur les Palestiniens.

Plus de 260 palesti-
niens ont été tués par des
tirs israéliens à Ghaza,
alors que le nombre de
blessés a dépassé les
29.000, dont 500 se trou-
vent dans un état grave,
affirment les autorités
palestiniennes.

Mai 2018, une commis-
sion avait été mise sur
pied par le Conseil des
droits de l'Homme de
l'ONU pour «enquêter sur

les violations et mauvais
traitements présumés
(...)», dans le contexte des
agressions militaires
menées lors des grandes
manifestations civiles.

Fin février écoulé, les
enquêteurs ont affirmé
que la répression israé-
lienne des manifestations
à Ghaza en 2018 «peut
constituer des crimes de
guerre ou des crimes
contre l'humanité».

Ils ont indiqué avoir
«trouvé des motifs raison-
nables de croire que des
tireurs d'élite» de l'occu-
pant israélien» ont tiré
sur des journalistes, du
personnel de santé, des
enfants et des personnes
handicapées, sachant
qu'ils étaient clairement
reconnaissables comme
tels».

DIPLOMATIE:
Le Brexit au menu d'une rencontre
prochaine entre Macron et le Premier
ministre irlandais 

La crise du Brexit sera au menu
de discussions mardi prochain
entre le président français
Emmanuel Macron et le Premier
ministre irlandais Leo Varadkar,
a-t-on indiqué vendredi de source
officielle.

M. Macron s'entretiendra avec
M. Varadkar «des enjeux et des
conséquences du Brexit, notam-

ment en Irlande», a précisé la pré-
sidence française.

Au centre des discussions figu-
rent les dispositions relatives au
«backstop», ou filet de sécurité,
qui prévoient, en l'absence d'autre
solution, le maintien du
Royaume-Uni dans une union
douanière avec l'Union euro-
péenne et un alignement plus

poussé de Belfast sur les normes
européennes, afin d'éviter le
retour d'une frontière physique
sur l'île d'Irlande.

Les parlementaires britan-
niques ont décidé mercredi à une
immense majorité de modifier la
date légale du Brexit, qui est dés-
ormais programmé soit pour le 12
avril soit pour le 22 mai.

ONU:
Le Conseil de sécurité 
de l'ONU adopte une
résolution pour contrer
les nouvelles formes 
de financement 
du terrorisme 

Le Conseil de sécurité de l'ONU a adopté jeudi une
résolution appelant les pays à prévenir et à contrer le
financement du terrorisme, en particulier sous ses
formes nouvelles.

La Résolution 2462, soumise à l'initiative de la
France, a pour but de mettre à jour les résolutions exis-
tantes et de les adapter aux nouvelles formes de finance-
ment du terrorisme et aux nouveaux défis dans ce
domaine. Cette résolution observe avec inquiétude que
les terroristes peuvent détourner des entreprises et
organisations à but non lucratif pour leurs activités, et
recourir aux méthodes de paiement émergentes, telles
que cartes prépayées, paiements mobiles ou actifs vir-
tuels. Elle exprime également des préoccupations sur
l'utilisation continue par les terroristes et leurs soutiens
des technologies de l'information et de la communica-
tion, et en particulier d'Internet, pour faciliter des actes
terroristes, et pour inciter, recruter, financer ou plani-
fier des terroristes et actes terroristes.

En conséquence, cette résolution appelle tous les
pays à renforcer la traçabilité et la transparence des
transactions financières, y compris en évaluant et en
prenant en compte les risques potentiels associés aux
actifs virtuels et les risques liés aux nouveaux instru-
ments financiers, comprenant de manière non exhaus-
tive les plateformes de financement participatif.

Elle encourage également les pays membres à appli-
quer des réglementations basées sur le risque de lutte
contre le blanchiment d'argent et le financement du ter-
rorisme aux fournisseurs de services virtuels, et à identi-
fier des systèmes efficaces pour mener un suivi et une
supervision basés sur le risque des fournisseurs de ser-
vices virtuels.

De plus, cette résolution encourage les autorités
nationales compétentes, et en particulier les unités de
renseignement financier et les services de renseigne-
ment, à continuer d'établir des partenariats efficaces
avec le secteur privé, y compris les institutions finan-
cières, le secteur des technologies financières et les com-
pagnies d'Internet et des médias sociaux, en particulier
en ce qui concerne l'évolution des tendances, des
sources et des méthodes de financement du terrorisme.
Adoptée en 2001 en réaction aux attentats terroristes du
11 septembre aux Etats-Unis, la Résolution 1373 a été la
première résolution complète imposant à tous les Etats
des obligations en matière de réponse à la menace mon-
diale du terrorisme.

La Résolution 2462 réaffirme également la
Résolution 1373 et en particulier ses décisions selon les-
quelles tous les pays doivent prévenir et empêcher les
actes de financement du terrorisme et s'abstenir de four-
nir quelque soutien que ce soit, actif ou passif, aux per-
sonnes impliquées dans des actes terroristes.

SYRIE-IRAK: 
Paris «ne sait pas 
très bien où sont» 
200 à 300 enfants 
de terroristes français 

Paris «ne sait pas très bien où sont» 200 à 300 enfants
de terroristes français partis en Syrie et en Irak, a affirmé
le secrétaire d'Etat français à l'Intérieur, Laurent Nuñez.

Sur les 500 enfants «issus de parents français qui évo-
luent sur zone» en Syrie et en Irak, «une petite centaine
est revenue depuis 2015, un certain nombre sont déte-
nus», a expliqué Laurent Nuñez jeudi soir sur la chaîne
de télévision France 2.

«Quant aux autres, pour l'instant nous n'avons pas
spécialement de nouvelles les concernant.

On peut penser qu'un certain nombre d'entre eux
sont décédés dans le cadre des conflits», poursuit-il.

Interrogé sur ces «200 à 300 enfants», le secrétaire
d'Etat a confirmé qu'«on ne sait pas très bien où ils sont.

Un certain nombre d'entre eux seront probablement
appréhendés avec leurs parents dans le cadre de la fin
des actions de la coalition.

Tous ne rentreront pas».
Sur les 500 enfants présents, 350 sont partis avec leurs

parents, détaille Laurent Nuñez, et «150 dont on pense,
c'est une estimation, qu'ils sont nés sur zone».

Il a également rappelé la position de la France sur le
rapatriement de ces enfants, «au cas par cas, dans des
situations de détresse».

APS
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Des moudjahidine et
des chercheurs ont
évoqué,   mercredi à
Alger, les vertus et
qualités des deux héros,
les colonels   Amirouche
et Si El-Houès et leur
parcours militant
pendant la glorieuse
Guerre de libération
nationale. 

Lors d'une
conférence historique
organisée au forum du
quotidien   El-
Moudjahid, en
coordination avec
l'Association Mechaal
Echahid, les
intervenants ont
apporté leurs
témoignages sur les
qualités de ces deux
héros et les principales
haltes ayant marqué
leur parcours, aux côtés
de   nombreux symboles
et héros de la
Révolution, à l'instar de
Larbi Ben   M'hidi,
Mustapha Ben Boulaid

et le colonel Lotfi qui
sont tombés en martyrs
le mois de mars.  Dans
ce cadre, le chercheur
en histoire, Djamel
Yahiaoui a estimé que
cette rencontre se
voulait une halte pour
remémorer les
énormes sacrifices
consentis par les
symboles de la
Révolution, à l'instar
des colonels Si El
Haouès et Amirouche,
qui avaient la meme
vision prospective
durant leur   parcours
militant, leur lutte et
leur actions sur le
terrain, sur l'Algérie
indépendante.  

Pour le moudjahid
Lakhdar Bouragaa, les
statistiques montrent
que de   nombreux
martyrs de la
Révolution étaient
tombés au champs
d'honneur durant   la
période allant entre

mars 1959 et mars 1962",
mettant l'accent sur "la
nécessité de préserver
la mémoire des
symboles et des héros
de la   Révolution".  Dans
le même sillage, les
participants ont appelé,
les historiens et les
chercheurs, à faire la
lumière sur le
mouvement national et
la Guerre de   libération
nationale, pour tirer les
e n s e i g n e m e n t s
nécessaires au profit
des générations
montantes. 

Pour rappel, les deux
héros Amirouche et Si
El Haouès sont tombés
au champ   d'honneur,
le 29 mars 1959 ,à Djebel
Tameur dans le sud de
Boussâda   (M'sila),
après une rude bataille,
au cours de laquelle les
deux martyrs   ont fait
montre d'un grand
courage face à l'ennemi. 

APS

M’SILA : 
Commémoration 
du 60e anniversaire 
de la mort des colonels
Amirouche et Si El Houas

La wilaya de M’sila a commémoré jeudi le 60ème anniversaire
de la mort des Colonels Amirouche (1926-1959) et Si El Houas

(1923-1959), en présence des autorités locales, civiles et
militaires et de nombreux moudjahidine.

Au cimetière des chou-
hada, dans la commune de
Si M’hamed, une gerbe de
fleurs a été déposée et la Fa-
tiha a été lue à la mémoire
des martyrs de la révolution
libératrice. A l’occasion, le
membre du secrétariat na-
tional de l’organisation na-
tionale des moudjahidine
(ONM), Ali Boughzala a rap-
pelé les sacrifices des artisans
de la Révolution dont faisaient
partie ces deux héros appelant
à s’inspirer de ces sacrifices
pour une «Algérie forte et
unie». 

Le membre de l’ONM a
également mis en avant la
bravoure dont avaient fait

montre les Colonels Ami-
rouche et Si El Haouès dans
leur combat contre l’occu-
pant, jusqu’à leur mort hé-
roïque le 28 mars 1959, sur le
mont Thameur dans la région
de Boussaâda.

Le colonel Amirouche Ait
Hamouda est né le 31 octobre
1926 àTassaft Ouguemoun
dans la commune d'Iboudra-
rène à Tizi Ouzou, chef  de la
wilaya III historique, il avait
rejoint les rangs de l'Armée
de libération nationale (ALN)
dés 1954 et était parvenu à
gravir les échelons de l'ALN
pour accéder au grade de co-
lonel, faisant preuve de bra-
voure et d’abnégation. Ahmed

Ben Abderrazak Hamouda,
plus connu sous son nom de
guerre Colonel Si El Haouè,
né en 1923 à Mchounèche,
dans la wilaya de Biskra, avait
milité très jeune dans les
rangs du Mouvement pour le
triomphe des libertés démo-
cratiques (MTLD) avant d’in-
tégrer les rangs de l’ALN au
déclenchement de la Guerre
de libération.

Si El Houas avait été chargé
de plusieurs missions au sein
de l’ALN  avant de tomber au
champ d’honneur, en com-
pagnie du Colonel Ami-
rouche, lors d’un accrochage
avec l’armée coloniale à Dje-
bel Thameur en 1959. 

Des  moudjahidine valorisent
les qualités de ces deux héros  
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Cette application mobile té-
léchargeable sur Play-Store,
conçue en premier en langue
arabe, permettra d’informer
les utilisateurs sur les différents
sites et monuments historiques
ainsi que sur les ksour existant
dans la vallée du M’zab, classés
patrimoine universel par
l’UNESCO en 1982, a précisé
Kamel Ramdane. L’application,
qui sera proposée prochaine-
ment en langues française et
anglaise, répertorie et carto-

graphie l’ensemble des sites
et monuments historiques de
la vallée du M’zab pour per-
mettre aux touristes, cher-
cheurs et universitaires de vi-
siter, à partir de son smart-
phone, la région, a-t-il ajouté.
Elle répond également à un
certain nombre de questions
et d’interrogations des visiteurs
de la région, grâce à une carte
établie par l’OPVM, s’appuyant
sur des données fiables collec-
tées par ses chercheurs et spé-

cialistes, a précisé le même
responsable. L’utilisation de
l'application, simple et gratuite,
permet la géolocalisation des
monuments, sites touristiques,
historiques et naturels et donne
des informations et autres in-
dications sur chaque lieu. L'ap-
plication a été conçue pour
permettre à ses utilisateurs de
visiter et de découvrir aisément
à l’aide d’une carte interactive
les quelques 200 sites et mo-
numents classés de la vallée

du M’zab, a fait savoir M. Ram-
dane. L’OPVM a également
lancé la mise en £uvre d’un
système d’information géogra-
phique (SIG) pour le secteur
sauvegardé de la vallée du
M’zab. Ce système permet de
réunir l’ensemble des données
sur différentes thématiques de
la vallée du M’zab en vue de
mieux maitriser son évolution
spatial et urbanistique, et de
cerner les différents problèmes
du secteur sauvegardé. 

GHARDAÏA : 
Une application virtuelle pour la promotion
du patrimoine classé de la vallée du M’zab

Une application sur
smartphone consacrée à la

promotion des sites et
monuments historiques de

la vallée du M’zab vient
d’être lancée à Ghardaia, a

appris jeudi l’APS du
directeur de l’Office de

protection et de promotion
de la vallée du M’zab

(OPVM).

Tarik Mesli dévoile
son nouveau projet
«Nous ne sommes
pas des oiseaux»

Le plasticien algérien Tarik Mesli a dévoilé
jeudi soir à Alger la première partie de son
nouveau projet artistique entièrement dédié
aux massacres du 17 octobre 1961 et particuliè-
rement inspiré par la chute des manifestants
jetés dans les eaux de la rivière de la Seine (Pa-
ris).Intitulé «Nous ne sommes pas des oiseaux»,
cette installation de Tarik Mesli rassemblait
une trentaine de croquis et de peintures ainsi
qu'une performance présentée devant un public
nombreux à l'espace d'art «Les ateliers sauvages».
Sur les murs de cet espace qui a accueilli le
plasticien en résidence de création, Tarik Mesli
présente un premier dessin d'un personnage
représentant la chute. Ce personnage est re-
produit une quinzaine de fois dans une posture
similaire et les oeuvres son accrochées à une
hauteur décroissante pour donner l'illusion du
mouvement de chute. Tarik Mesli a expliqué
que le projet final «devrait aboutir à un long
métrage dont le point de départ est le drame
du 17 octobre 1961 et la chute de manifestants
jetés dans la rivière et qui s'y sont noyés».Le
titre de cette installation, «Nous ne sommes
pas des oiseaux», vient d'une phrase qui a mar-
qué l'esprit de l'artiste et qui était tagguée sur
les quais de la Seine, a-t-il expliqué. Une petite
performance filmée a également été proposé
au public présent durant laquelle Tarik Mesli,
cagoulé, reproduit lui-même la chute d'un ma-
nifestant en se laissant tomber du haut d'un
échafaudage avant de se relever et d'aller inscrire
«Nous ne sommes pas des oiseaux» sur le mur
des Ateliers sauvages.

AIN TÉMOUCHENT : 
Festival national 
des marionnettes 
à partir de demain 

La ville d'Ain Témouchent abritera, à partir
de dimanche prochain, le Festival national du
théâtre des marionnettes, après deux années
d'absence, a-t-on appris du commissaire de
cette manifestation. La 11e édition du festival
de cinq jours verra la participation de dix troupes
artistiques et culturelles originaires des wilayas
d'Oran, Saida, Constantine, Chlef, Sidi Bel-
Abbès, Blida et Ain Témouchent, spécialisées
dans le théâtre des marionnettes, a indiqué Ali
Bouchikhi. Ce festival n'a pas été organisé ces
deux dernières années faute de moyens maté-
riels et financiers, malgré un franc succès en-
registré dans les précédentes éditions, en se
consacrant dans la carte des activités culturelles
nationales comme seule manifestation des ma-
rionnettes au niveau national, a-t-on souligné.
Le commissariat du festival a initié, fin octobre
dernier, des journées de formation dédiées aux
troupes théâtrales activant dans ce domaine
au niveau national partant de l'intérêt de pro-
mouvoir cet art et de l'échange d'expériences
dans ce domaine, a indiqué M. Bouchikhi. A
rappeler que le Festival national du théâtre de
marionnettes, fondé en 2007 dans la wilaya de
Chlef, a été transféré à Ain Témouchent qui a
organisé les autres éditions. 

MUSIQUE
Le luthiste Qaïs Saadi et l’Ensemble 
«Diabolus in Musica» en concert à Alger

Le luthiste algérien Qaïs Saadi et les
Français, Antoine Guerber et Julia Gau-
din de l’Ensemble «Diabolus in Musica»,
ont animé jeudi soir à Alger, un concert
de musique andalouse, savamment mê-
lée aux chansons de la période médié-
vale, devant un public nombreux.

Accueilli à la Basilique Notre Dame
d’Afrique, le concert, «Chansons d’Al
Andalous aux pays d’Oïl», une randon-
née onirique au brassage inédit entre
la musique andalouse et les chansons
des trouvères (chants français ambu-
lants exprimés dans la langue d’Oïl) de
l’époque médiévale, a permis de belles
passerelles d’échanges.

L’Algérien Qaïs Saadi au chant, au
luth et au bodran (percussion irlandaise
s’apparentant au bendir) et le directeur
artistique de l’Ensemble, Antoine Guer-
ber, à la percussion et à la harpe du
moyen âge (petite harpe qu’on pose
sur le genou), ainsi que la cantatrice-
soprano Julia Gaudin, à la voix présente
et étoffée, ont enchanté l’assistance avec
une vingtaine de pièces des deux cul-
tures, datant du XIII siècle. Durant près
de 70 mn, dans de belles variations mo-

dales et rythmiques, des extraits de
«Noubas» choisis des trois écoles an-
dalouses existantes en Algérie : El Gher-
nati (Ouest), Sanâa (Centre) et Malouf
(Est), ont été enchainés dans un bel
élan lyrique, à la douceur des chants
des trouvères, aux contenus religieux,
romantiques et amoureux. Parmi les
pièces brillamment rendus par le trio,
«Touchiya mezmoum», «Rimoun ra-
matni», des «istikhbars» dans les modes
«Raml el maya» et «Zidène» avec le
quart de ton pour transition au mode
«Hidjez», «Ya racha el fetten» (inqileb
zidène) et «Wa habibi», alternées par
les chansons, «Ce fut en mai», «Chanter
veux» ou «Quand je vois la fleur nou-
velle», entre autres.

Maniant son Oud à six cordes avec
un doigté de maître, Qaïs Saadi, par
ailleurs musicologue, a fait montre de
toute l’étendue de son talent avec des
reprises mélodiques, des improvisations
et, par moments, un accompagnement
en accords de virtuose. De son côté,
Antoine Guerber, poète discret de la
harpe, profondément investis dans les
répertoires exigeants des musiques mé-

diévales, a contribué, avec son luthiste
à offrir un bon support harmonique à
la voix suave de Julia Gaudin qui a ravi
l’assistance, dans un espace à l’acous-
tique favorable aux arts de la scène.
Dans une fusion prolifique, empreinte
d’un esprit de dialogue entre les cultures
et les religions, le programme choisi, a
permis le rapprochement entre les peu-
ples du nord et du sud de la Méditerra-
née, dans les valeurs universelles de
l’humanisme et du vivre ensemble dans
la paix. Apaisé par «ce beau voyage», le
public, qui a eu droit durant le spectacle
à des explications sur chaque pièce pré-
sentée, a savouré tous les moments du
spectacle dans la délectation, applau-
dissant longtemps le professionnalisme
des artistes, à l’issue de chaque pièce.
Organisé par l’Institut français d’Alger,
en collaboration avec la Basilique Notre
Dame d’Afrique, le spectacle «Chansons
d’Al Andalous aux pays d’Oïl» a été pro-
grammé, pour une représentation
unique, dans le cadre, selon le recteur
de la basilique, père José Maria Cantal
Rivas, du «programme régulier, initié
par l'église».

L’Office national de la culture et de l’in-
formation (ONCI) a annoncé, jeudi, la sortie
en salles, le 1er avril prochain, du dernier
film de Saddek El Kebir, «Le bélier magique»,
simultanément à Oran, Alger, Constantine
et Kherrata, a-t-on appris de sa direction
de communication.

Ce film réalisé en 2019 et a été coproduit
par l’agence Lalla Moulati et le Centre al-
gérien de développement du cinéma (CADC).
Il est considéré comme le premier film pour
enfants dans la «courte» histoire du cinéma
algérien, a indiqué l’ONCI.

Ce film raconte l’aventure d'élèves venus
du Sud algérien en visite au Parc zoologique
d’Alger où ils rencontrent non seulement
des animaux sympathiques mais aussi un
directeur un peu excentrique et magicien.

Avec une élève répondant au prénom de
Khawla et un bélier qui ne veut pas être
égorgé, ils partagent à eux trois un secret
que les spectateurs découvrent tout au long
du film.

La journée au zoo réveille chez les enfants
l’amour et le respect pour tous les animaux.
Les rôles sont interprétés par des enfants
et des acteurs assez connus dans le milieu
artistique tels que Mustapha Laribi et Rym
Takoucht. Saddek El Kebir y campe le rôle
du directeur du parc. Saddek El Kebir est
un artiste prolifique. Il est à la fois réalisateur,
metteur en scène et auteur. Le thème majeur
de ses romans et de ses films tourne autour
de la protection de la femme et de l’enfant.
Les enfants et les adolescents représentent
la majorité du public ciblé par ses produc-

tions et les langues adoptées dans l’écriture
de ses romans et scénarios sont l’Arabe,
Tamazight et le Français.

Parmi les productions de Saddek El Kebir,
on cite «Khenfoussa en quête d’un mari
idéal», «Noara» et «Les deux sultans». Il est
également le réalisateur des 52 numéros
d’une série sur les animaux projetée à la
télévision et projette la réalisation d’un film
intitulé «El Djin Bouza». Selon l’ONCI, Sad-
dek El Kebir a affirmé qu’il sera présent, le
1er avril, lors de la projection de son film à
la salle «Atlas» d’Alger. «Le bélier magique»
sera projeté simultanément le 1er avril à 17
heures à la salle «Es-Saada» d’Oran, la Salle
«Ahmed Bey» de Constantine et la Salle «8
mai 1945» de Kherrata. 

APS

CINÉMA
Sortie en salles, le 1er avril, du film «Le bélier magique» de Saddek El Kebir
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Programme de la soirée

Pour cette huitième soirée
d'auditions à l'aveugle,
Mika, Jenifer, Soprano et
Julien Clerc reçoivent de
nouveaux talents. Accom-
pagnés par un orchestre
live, ces derniers viennent
tour à tour se présenter
sur scène pour interpréter
une reprise pour convain-
cre les quatre artistes qui
leur font dos. Si un seul se
retourne, le candidat re-
joint automatiquement
son équipe. S'ils sont plu-
sieurs, c'est alors à lui de
choisir celle qu'il souhaite
intégrer, quitte à se faire
désirer. Cette année,
chaque coach peut bloquer
- une seule fois - le fauteuil
de l'un de ses camarades. 

21:00
The Voice, la plus

belle voix

23:20 20:05 21:00

Aux côtés de Laurent
Ruquier, la romancière
Christine Angot et
Charles Consigny com-
mentent les événements
de la semaine écoulée.
Des personnalités du
monde politique, de la
chanson, du cinéma, de
la littérature, du sport
ou des médias sont éga-
lement conviées pour
évoquer leur actualité.
Chacun se prête au jeu
des questions des chro-
niqueurs qui pimentent
les discussions sans
langue de bois. 

On n'est pas
couché

Alors qu'elle passe quelques
jours de vacances chez sa
mère, en Charente-Mari-
time, Emma Thélier, capi-
taine de police, découvre le
cadavre d'un homme au dé-
tour de son jogging en forêt.
D'après ses premières
constatations, il aurait été
assassiné par balle. Elle se
voit confier l'enquête en
compagnie du commandant
de la gendarmerie Adrien
Klévec, fraîchement muté,
avec qui elle a eu une aven-
ture sans lendemain la nuit
précédant les faits. Embar-
rassés de se retrouver en bi-
nôme, ils décident de faire
comme si rien ne s'était
passé entre eux et tentent de
trouver le meurtrier. 

Les mystères du
Bois Galant

Oversight mène une opéra-
tion visant à capturer un
baron de la drogue, mais la
mission vire au fiasco. Mac
et Jack se précipitent au
Mexique pour lui porter se-
cours. Bozer et Riley, de
leur côté, enquêtent dans
un quartier résidentiel. Se
faisant passer pour des
jeunes mariés, ils essaient
de rassembler des informa-
tions sur un homme accusé
d'espionnage au profit de la
Chine. 

MacGyver

20:05

En 1973, à Kingston, la
guerre fait rage entre deux
gangs, les Tappas, dirigés
par Skeets, et les Spicers,
menés par King Fox, fai-
sant de nombreuses vic-
times collatérales. C'est
dans ce contexte violent
que Jerry Dread, pacifiste
convaincu et amoureux de
la musique, tente de mettre
fin à la guerre, avant d'être
assassiné. Six ans plus tard,
le frère cadet de Jerry, Den-
nis, surnommé «D», est dés-
ormais un des hommes de
King Fox, qui fait à la fois
des affaires dans la mu-
sique et dans le trafic de co-
caïne. 

Yardie
Réalisateur : Idris Elba

Avec : Aml Ameen, Antwayne
Eccleston

Réalisateur : Eagle Egilsson
Avec : Lucas Till , George Eads

Réalisateur : Lorenzo Gabriele
Avec : Sara Mortensen, Olivier

Sitruk

Samouraï-Sudoku n°2128
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" La vérité sort de la
bouche des enfants. "

Platon

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Catégoriques
2 - Spécialiste en miroiterie - Bois de me-
nuiserie
3 - Objets magiques - Petite bourguignonne
4 - Profond estuaire - Le rut les provoque
5 - Début d'ulcère - Frappe un bon coup -
Sujet trés vague
6 - Impose - Il vaut bien l'étain - Poème à
chanter
7 - Se dirigera - Ile atlantique - Vitesses acquises
8 - Limpidités
9 - Se rebeller comme un âne - Bien capa-
ble - Feuilleté
10- Trés importantes

Mots croisés n°2128

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Assemblée désordonnée
B - Fonder - Traditions
C - Oiseau de marais - Femelles palmipèdes
D - Pays du Golfe - Temps de règne
E - A moi - Se montre utile
F - Couguards - Manière d'être
G - Textures - Groupe de graines
H - Genre de mésange
I - Point de sortie - Authentique
J - Pouffé - Riches décors
K - Action incidente - Voie de berge
L - Appel urgent - Centaure empoisonnant 



Solution

Su
d

ok
u

 n
°2

12
8

M
ot

s 
C

ro
is

és
 n

°2
12

8

G
ri
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e 

gé
a

n
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n
°8

28

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°828
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BASKET-BALL : 
Booker
(Phoenix) 
dans l'histoire
de la NBA

Le meneur de Phoenix, Devin Boo-
ker continue de conforter sa répu-
tation de fine gâchette de NBA, en
marquant 50 points lors de la défaite
à domicile mercredi face à Washing-
ton (124-121) en conférence Ouest,
devenant à 22 ans le plus jeune joueur
de l'histoire à enchaîner deux matchs
de suite avec au moins 50 points. La
performance de Booker intervient
deux jours après ses 59 points inscrits
face à Utah. 

Il est le premier joueur dans l'his-
toire de sa franchise à réussir un tel
exploit et s'est offert d'autres records,
celui de précocité pour un joueur
enchaînant deux matchs avec au
moins 50 points, et un autre, beau-
coup moins enviable: il est le premier
joueur dans l'histoire de la NBA à
avoir perdu les trois matchs où il a
marqué au moins 50 points. 

Phoenix est 15e et bon dernier à
l'Ouest avec 17 victoires et 59 défaites,
alors que Washington occupe la 11e
position à l'Est avec 31 succès et 45
revers. Toujours en conférence Ouest,
l'ailier du leader Golden State, Kevin
Durant a écoeuré Memphis avec 28
points et 92% de réussite au tir. 

Il a même frôlé la perfection avec
un impressionnant 12 sur 13 au tir,
agrémenté de neuf rebonds, cinq
passes décisives et deux interceptions. 

«J'ai bien commencé le match en
réussissant mes trois premiers shoots
(...) J'ai tellement travaillé pour en
arriver à ce stade-là, j'ai l'impression
que j'ai encore passé un cap», a insisté
Durant, après avoir bouclé son meil-
leur match en matière d'efficacité
face au panier adverse depuis ses dé-
buts NBA. Sous l'impulsion de Durant
et de Stephen Curry (28 points éga-
lement), Golden State a fini par avoir
raison dans le 4e quart-temps des
Grizzlies et s'est imposé 118 à 103. 

Après cette deuxième victoire de
suite, les Warriors de Golden State
(51 v-23 d) restent devant Denver (50
v-23 d) à l'Ouest. Oklahoma City a,
de son côté, renoué avec la victoire
grâce à son ailier Paul George qui
s'est joué de ses anciens coéquipiers
d'Indiana (107-99) en marquant 31
points. 

Le pivot néo-zélandais Steve
Adams a ajouté 25 points. Russell
Westbrook s'est offert son 29e «triple
double» (trois catégories de statis-
tiques à dix unités et plus) de la saison
grâce à ses 17 points, douze passes
décisives et onze rebonds. 

OKC, qui avait perdu cinq de ses
six précédents matchs, reste 7e de la
conférence Ouest (44 v-31 d), mais a
quasiment assuré sa qualification
pour les play-offs, à sept rounds de
la fin de sa saison régulière. C'est
aussi le cas d'Utah qui a corrigé les
Lakers, sans leur superstar LeBron
James, laissé au repos (115-100). 

L'équipe de Salt Lake City a dé-
passé les Los Angeles Clippers au
classement (5e, 45 v-30 d), mais
contrairement à la franchise califor-
nienne, elle n'a pas encore officiel-
lement son billet pour les play-offs
en poche. Le 9e, Sacramento (37 v-
37 d), peut en effet encore théori-
quement rattraper le Jazz, dont le
bilan particulier avec les Kings est
négatif cette saison (une victoire, une
défaite, différence de points négative),
contrairement à celui des Clippers
(quatre victoires en quatre matchs).

APS

EQUESTRE / EQUIPE NATIONALE: 
Coup d'envoi du regroupement 
des jeunes cavaliers au Caroubier (Alger)

Le regroupement avait été
programmé en premier lieu
au niveau club hippique de la
Mitidja de Blida, mais transféré
au Caroubier pour des raisons
techniques, avait indiqué la
Fédération Equestre Algé-
rienne (FEA). Outre le staff
technique national, le regrou-
pement sera aussi encadré par
cinq moniteurs fédéraux, à sa-
voir Yacine Ben Mohamed, Ab-
delmadjid Metour, Toufik
Mahfoudia, Brahim Kellache
et Karim Ikhenazene. 

Durant les trois jours (matin
et après midi), les 110 jeunes
cavaliers bénéficieront de l'ex-
périence des cadres techniques
de la FEA qui clôtureront le
regroupement (dimanche
après midi) avec une séance
d'exhibition de saut d'obsta-
cles. 

« Ces 110 cavaliers ont été
sélectionnés sur la base des
résultats des différents
concours enregistrés lors des
douze derniers mois», a indi-
qué la fédération, précisant
que ce stage, inscrit dans le
cadre de réalisation de son

plan d’action de l’an-
née 2019, va permet-
tre de mettre sur pied
une sélection natio-
nale en prévision des
différentes échéances
internationales à
moyen et long terme,
telles que les Jeux
africains de la jeu-
nesse et les Jeux
olympiques de la jeu-
nesse 2022 ainsi que
les championnats
c o n t i n e n t a u x
2022/2024. Le regrou-
pement sera encadré
par les entraineurs
nationaux et assistés
par les moniteurs fé-
déraux et son contenu sera
basé sur l’évaluation de la pré-
paration physique générale et
spécifique des cavaliers et des
chevaux, le coaching, la pré-
paration technico-tactique et
psychologique des cavaliers.
A l'issue de ce stage, les cava-
liers retenus seront soumis à
un programme de préparation
pluri annuel. Sur un autre cha-
pitre, la Fédération équestre

algérienne organise samedi à
Tiaret un concours d'endu-
rance international dans les
distances de 80 et 120Km. Ces
deux épreuves sont inscrites
au programme de l'instance
fédérale dont le système de
qualification au championnat
du monde, prévu en mois de
septembre 2019, prend en
considération les résultats de
ces épreuves. La liste des mem-

bres du jury a été validée par
la Fédération Equestre Inter-
national et est composée d’un
président de jury français,
deux délégués tunisiens et trois
vétérinaires français ainsi que
des officiels algériens inter-
nationaux. Dans la même jour-
née (samedi), un concours na-
tional dans les épreuves 20, 40
,60 et 80 Km aura lieu sur le
même lieu. 

Les Algériens Yanis Amriche et Nazim
Saïdi ont dominé le championnat de
Tunisie de la Série Optimist, disputé cette
semaine à Djerba et dans lequel ils
s'étaient emparés des deux plus hautes
marches du podium.

Amriche, sociétaire du club Sporting
Casbah s'était adjugé en effet la médaille
d'or, devant son compatriote Saïdi, du
club Sahel Nautique El Biar, qui avait pris
l'argent, au moment la médaille de
bronze était revenue à un concurrent
tunisien.

La Fédération algérienne de voile
(FAV) avait engagé un total de six athlètes
dans cette compétition (4 garçons et 2

filles). Chez les garçons, et outre Amriche
et Saïdi, la FAV avait engagé Nassim
Abbas, du Club JSM Marsa et Abdelhakim
Benchema, du Club Nautique Tipaza, au
moment où Sofia Ourabah (AN Alger-
Plage) et Naima Lalaoui (Club Nautique
Tipaza) avaient représenté les couleurs
nationales chez les filles. 

L'instance fédérale s'est dite "très satis-
faite des résultats obtenus par ces jeunes
talents à Djerba" et s'est empressée de
leur adresser des $messages de "félicita-
tion". La sélection algérienne était enca-
drée par le coach Karim Boukerrouche.

Le stage de présélection des jeunes cavaliers, prévu du 28 au 31 mars au centre équestre
colonel «Akid Chabou» de l'OPLA au Caroubier à Alger, a débuté avec la présence des 110
jeunes talents (60 cadets âgé entre 12 et 15 ans) et (50 juniors âgé entre 16 et 19 ans), sous
les yeux de l'entraineur national Djamel Meziane et son adjoint Fethi Souilmi. 

VOILE / CHAMPIONNAT DE TUNISIE - SÉRIE OPTIMISTE : 
La sélection algérienne décroche 2 médailles

La présence de la boxe aux
Jeux Olympiques de Tokyo en
2020 sera décidée le 22 mai,
date à laquelle le Comité in-
ternational olympique (CIO)
compte disposer du rapport
d'enquête final sur la Fédéra-
tion internationale de boxe
(AIBA), a annoncé jeudi l'ins-
tance olympique. 

En décembre dernier, le CIO
avait annoncé l'ouverture
d'une enquête sur l'AIBA en
crise depuis des années, après
ses inquiétudes concernant la
gouvernance et les finances
de l'AIBA, et après l'arrivée à
sa tête du controversé homme
d'affaires ouzbek Gafur Ra-
khimov. Le CIO a aussi gelé
ses relations avec la fédération
ainsi que l'organisation du
tournoi olympique de boxe au
JO de Tokyo-2020, dans l'at-
tente des résultats de cette en-
quête. 

L'enquête est menée par
une commission présidée par
le Serbe Nenad Lalovic, pré-
sident de la Fédération inter-

nationale de lutte et membre
de la Commission exécutive
du CIO. Une série de questions
sur la gouvernance, les fi-
nances, l'éthique ou encore
l'antidopage ont été adressées
à l'AIBA, via la société d'audit
Deloitte. «Un rapport d'étape
a été présenté ce matin (jeudi)
à la commission exécutive», a
expliqué Christia Klaue, porte-
parole du CIO. 

«C'est une affaire en cours,
donc je ne peux faire de com-
mentaire sur le contenu de ce
rapport», a-t-il ajouté. «L'ob-
jectif est de présenter le rap-
port final lors de la prochaine
réunion de la Commission exé-
cutive du CIO, le 22 mai à Lau-
sanne», a-t-il ajouté. L'AIBA
pourrait alors savoir si elle or-
ganise ou non le tournoi de
boxe à Tokyo ainsi que les tour-
nois qualificatifs à partir de
septembre. Si les sanctions
contre l'AIBA sont maintenues,
c'est le CIO qui se substituera
à la fédération et organisera
le tournoi olympique de boxe

ainsi que les qualifications.
L'AIBA a fait une première
concession de poids en an-
nonçant en fin de semaine der-
nière la démission de son pré-
sident Gafur Rakhimov. Mer-
credi, la fédération basée à
Lausanne a dans le même

temps mis la pression sur le
CIO en expliquant que, endet-
tée à hauteur de 16 M USD (14,2
M EUR), elle ne pourrait re-
trouver sa santé financière
sans les subsides que le CIO
verse à chacune des 28 fédé-
rations présentes aux JO d'été. 

JEUX OLYMPIQUES-2020: 
La présence de la boxe à Tokyo décidée le 22 mai

SPORT: 
Athènes pressentie pour
accueillir la session 2021
du CIO

La session 2021 du Comité international olympique (CIO),
durant laquelle l'Allemand Thomas Bach devrait se présenter
pour un second mandat à la présidence, pourrait avoir lieu à
Athènes, selon le porte-parole de l'instance olympique, Chris-
tian Klaue. «Nous avons engagé une étude de faisabilité dans
le but d'organiser la session 2021 à Athènes», a-t-il annoncé
jeudi devant la presse, ajoutant que la ville grecque «est le
berceau des Jeux olympiques» puisqu'elle avait accueilli en
1896 les premiers Jeux de l'ère moderne. Thomas Bach (65
ans), successeur du Belge Jacques Rogge, a été élu en 2013
pour un mandat de 8 ans à la présidence du CIO, lors d'une
session tenue à Buenos Aires. Il a la possibilité de se présenter
lors de l'élection de 2021 pour un second mandat de 4 ans. 
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ATHLÉTISME: 
5 nouveaux
athlètes
russes
autorisés à
concourir sous
bannière
neutre (IAAF)

Cinq nouveaux athlètes russes
ont été autorisés à concourir sous
bannière neutre en 2019 par la
Fédération internationale d'athlé-
tisme (IAAF), alors que leur fé-
dération est suspendue depuis
2015 en raison d'un vaste scandale
de dopage institutionnalisé. 

Ces athlètes (Elizaveta Kame-
nets, Alexander Komarov, Rail
Kutuev, Liliia Mendaeva, Aleksey
Shevchuk) portent à 68 le nombre
de Russes ayant reçu le feu vert
de l'IAAF depuis le début de l'an-
née. 15 dossiers ont en revanche
été recalés. L'IAAF a décidé le 11
mars de maintenir la suspension
de la Russie malgré la récente
main tendue par l'Agence mon-
diale antidopage (AMA), qui a levé
la suspension de l'Agence russe
antidopage en septembre 2018. 

Le drapeau russe n'est plus ap-
paru dans une compétition in-
ternationale d'athlétisme depuis
les Mondiaux de Pékin en 2015.
Malgré la suspension de la Fédé-
ration russe, l'IAAF a mis en place
un mécanisme de sélection
d'athlètes considérés comme ir-
réprochables par un panel anti-
dopage et autorisés à participer
aux compétitions internationales
sous bannière neutre. 

ATHLÉTISME: 
Kévin Mayer
et Nafissatou
Thiam
principales
têtes d'affiche
du Décastar
de Talence

Le recordman du monde du
décathlon Kévin Mayer et la Belge
Naffisatou Thiam, reine de l'hep-
tathlon depuis trois ans, seront
les principales têtes d'affiche du
43e Décastar de Talence (22 et 23
juin), selon les organisateurs,
jeudi. 

Mayer, 27 ans, reviendra sur
le stade de ses exploits de l'an
dernier où il avait pulvérisé le re-
cord du monde du décathlon dé-
tenu par l'Américain Ashton Ea-
ton, le portant à 9126 points
(contre 9045 points pour Eaton). 

Thiam, 24 ans, championne
Olympique à Rio (2016), cham-
pionne du monde à Londres
(2017) et d'Europe à Berlin (2018),
participera pour la première fois
de sa carrière à l'épreuve giron-
dine. 

Habituellement programmé
courant septembre, le Décastar
se déroulera exceptionnellement
cette année en juin suite au report
des championnats du monde
d'athlétisme de Doha au début
de l'automne (du 29 septembre
au 6 octobre) en raison de la cha-
leur régnant l'été au Qatar. 

APS

NATATION / CHAMPIONNAT DE HONGRIE : 
Jaouad Syoud bat le record d'Algérie 
du 200m papillon 

Syoud (19 ans) a remporté
la finale du 200m papillon avec
un chrono de (2:01'72»), battant
l'ancien record d'Algérie détenu
par Aghiles Slimani depuis les
Championnats d'Afrique dis-
putés en juillet 2018, avec un
temps de (2:02'86'). 

Syoud a rejoint en février
dernier le club hongrois d'Iron
swim Budapest, ou il s'entraine
avec la star hongroise Katinka
Hosszu, trois fois championne
olympique. 

Avant de rejoindre le club
hongrois Syoud était sociétaire
du Cercle Nautique Chalonnais
(France). L'objectif du nageur
algérien, vainqueur de la coupe
d'Algérie-2019 avec le GSP, pour
la saison en cours est de réaliser
les minimas pour les Cham-
pionnats du Monde prévus en
juillet 2019 en Corée du Sud et
les Jeux olympiques 2020 pré-
vus à Tokyo ( Japon). 

La sélection algérienne de lutte associée
juniors garçons (gréco-romaine) et fémi-
nine, a décroché dix médailles (3 or, 4 ar-
gent et 3 en bronze), jeudi soir lors de la
troisième journée des championnats
d'Afrique (cadets, juniors, seniors et fé-
minine) qui se déroulent du 26 au 31 mars
à Hammamet en Tunisie. Les trois mé-
dailles d'or ont été décrochées par les lut-
teurs de la gréco-romaine, grâce à Moutaleb
Kebaili (55 kg), Abdelmalek Merabet (63
kg) et Fadi Rouabah (82 kg), alors que les
médailles d'argent ont été l'oeuvre de Mour-

tada Naanaa (60 kg), Lamia Chemlal (55
kg), Rayane Houfaf (59 kg) et Amel Ham-
miche argent (65 kg). Les médailles de
bronze ont été remportées par Amet Sadou
(67 kg), Nour El islam Bouras (130 kg) et
Ibtissem Doudou (50 kg). Les deux pre-
mières journées de la compétition africaine
ont été consacrées à la catégorie des cadets
et cadettes, avec un total de 18 médailles
(3 or, 7 argent et 8 en bronze), un bilan
«plus que satisfaisant» pour la direction
technique nationale (DTN) «puisqu'il in-
tervient après avoir renouvelé les sélections

cadets/cadettes à hauteur de 90 pour cent».
A l'issue de la troisième journée de la com-
pétition, le total de la récolte algérienne
s'élève à 28 médailles (6 or, 11 argent et 11
en bronze), en attendant le déroulement
de la quatrième journée, vendredi, qui
sera consacrée aux tours préliminaires et
finales de la lutte libre ( juniors). Cin-
quante-six athlètes des sélections algé-
riennes des luttes associées cadets, juniors,
seniors et féminine (garçons et filles) pren-
nent part au rendez-vous africain de Ham-
mamet (Tunisie). 

La nageur algérien Jaouad Syoud a battu le record d'Algérie du 200m papillon, lors du
Championnat de Hongrie de natation en grand bassin (50 m), organisé à Debrecen. 

LUTTE/CHAMPIONNAT D'AFRIQUE (3E JOURNÉE/JUNIORS) : 
10 médailles dont 3 en or pour l'Algérie

La Fédération russe de boxe
a offert mardi de rembourser
les dettes de la Fédération in-
ternationale (AIBA) si le sport
reste au programme des Jeux
olympiques de Tokyo-2020,
alors que le CIO doit bientôt
étudier le rapport d'enquête fi-
nal sur l'AIBA. 

«Pour le futur de la boxe, je
suis prêt à refermer complète-
ment toutes les dettes de l'AIBA
tant que notre sport favori reste
dans le programme olym-
pique», affirme Umar Kremlev,
secrétaire général de la Fédé-
ration russe de boxe et membre
du comité exécutif de l'AIBA
dans une lettre au CIO envoyée
jeudi. Se disant prêt à démarrer
les négociations «dès que pos-
sible», Umar Kremlev assure
aussi qu'il «allouera de l'argent

pour le développement de notre
organisation», se disant prêt à
faire ces démarches «pour que
les problèmes financiers ne
soient plus une des raisons qui
ferait que la boxe soit menacée». 

Umar Kremlev n'indique pas
avec quel argent il est prêt à
rembourser les dettes de l'AIBA,
«supérieures à 16 millions de
dollars (14,2 millions d'euros)»
selon un communiqué publié
mercredi par la Fédération in-
ternationale. 

Le CIO, qui a ouvert une en-
quête sur la gouvernance de
l'AIBA mais aussi sur sa situa-
tion financière et son pro-
gramme antidopage, a gelé ses
relations avec la Fédération in-
ternationale ainsi que le ver-
sement de ses aides financières. 

Il a annoncé jeudi qu'il dé-

cidera le 22 mai, date d'étude
du rapport d'enquête final sur
l'AIBA, de la présence ou non
de la boxe aux JO-2020. 

L'AIBA saura alors si elle or-
ganise ou non le tournoi de
boxe à Tokyo ainsi que les tour-

nois qualificatifs à partir de
septembre. Si les sanctions
contre l'AIBA sont maintenues,
c'est le CIO qui se substituera à
la fédération et organisera le
tournoi olympique de boxe et
les qualifications. 

JO-2020: 
La Fédération russe de boxe propose 
de rembourser les dettes de l'AIBA

Pas moins de 320 jeunes athlètes ont
pris part au coup d’envoi du troisième fes-
tival national de mini volley-ball organisé
jeudi à l’Ecole régionale des sports olym-
piques de Biskra. 

Cette nouvelle édition du festival national
de mini Volley-ball enregistre une large
participation, avec 18 clubs représentant
9 ligues de wilaya de volley-ball à savoir la

ligue d’Alger, Constantine, Batna, Mila,
M’sila, Laghouat, Ghardaia , Tebessa et
Biskra, ont indiqué les organisateurs. 

Selon Bachir Samai, membre de la ligue
de volley-ball de la wilaya de Biskra, ce
rendez-vous sportif qui s’inscrit dans le
cadre du programme de promotion de la
pratique du volley-ball et l’activité physique
des jeunes , a pour but de «jauger le niveau

des jeunes athlètes et à détecter des talents
prometteurs aussi bien chez les garçons
que les filles». 

Organisée par la ligue de volley-ball de
la wilaya de Biskra en coordination avec
la direction de la jeunesse et des sports,
cette manifestation de deux jours sera
sanctionnée par une cérémonie de clôture
et de remise de médailles aux vainqueurs. 

BISKRA: 
Participation de 320 enfants au festival national 
de mini volley-ball
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SERIE A ITALIENNE DE
FOOTBALL/
TRANSFERT : 
Bennacer
intéresse "au
moins"  trois
clubs

Le milieu offensif international algé-
rien   d'Empoli (Serie A italienne de foot-
ball) Ismaël Bennacer intéresse "au
moins trois équipes" en vue d'un éventuel
transfert l'été prochain, a  indiqué le
président du club Fabrizio Corsi. " Ben-
nacer a la qualité pour jouer dans une
grande équipe. Il y a au moins  trois
équipes qui aspirent à la Ligue des cham-
pions qui sont intéressés.  Avec Krunic
et Di Lorenzo, ils sont destinés à un
grand avenir ", a affirmé  le premier res-
ponsable d'Empoli dans une déclaration
Radio Sportiva,  laissant planer le doute
sur son intention de céder ou non l'un
de ses   meilleurs joueurs durant l'inter-
saison. Selon la presse italienne, deux
clubs de Serie A se sont positionnés pour
Bennacer, il s'agit de l'AS Rome et du
Napoli. Ayant rejoint Empoli en 2017
pour un contrat de quatre ans en prove-
nance  du FC Tours (Ligue 2/ France),
Bennacer avait été l'un des joueurs les
plus  en vue, avec notamment 39 appa-
ritions (2 buts) pour sa première saison
avec  le club de Florence, avec une ac-
cession en Serie A à la clé. Cette saison,
l'ancien de la réserve d'Arsenal (Angle-
terre) est resté sur  la même dynamique,
parvenant à aligner 27 apparitions en
championnat (3  passes décisives).  Ti-
tularisé avec l'équipe nationale vendredi
dernier face à la Gambie (1-1)  à Blida,
en clôture des qualifications de la CAN-
2019, Bennacer a été  laissé sur le banc
mardi face à la Tunisie (1-0) en match
amical disputé  également à Blida.

INTER-RÉGIONS: 
Le programme de la
27e journée  
Gr. Centre-Est 
Samedi à 15h00 :  
OM Ruisseau - MB Hassi Messaoud 
AS Bordj Ghedir - Hydra AC 
ASC Ouled Zouai - US Souf  
NRB Téleghma - US Oued Amizour 
MB Bouira - DRB Baraki  
IRB Ain Lahdjar - FC Bir el Arch 
USM Sétif - JS Azazga 
IRB Berhoum - SA Sétif  
Gr. Centre-Ouest
Samedi à 15h00 : 
ORB Oued Fodda - FCB Frenda 
JSM Chéraga - IRB Laghouat 
CRB Boukadir - IRB Bou Medfaa 
IRB Aflou - CRB Sendjas 
CRB Froha - RA Ain Defla 
E Sour Ghouzlane - ES Berrouaghia 
CR Zaouia - USB Tissemsilt  
SC Ain Defla - ARB Ghris 
Gr. Est 
Lundi (15h00) : 
NASR El Fedjoudj - ES Bouakeul 
CRB Dréan - WM Tébessa 
NRB Grarem - ESB Besbes 
CB Mila - ES Guelma 
O Magrane - CRB Ain Yagout 
MB Rouissat - NRC Boudjelbana 
IRB Robbah - IRB El Hadjar  
MSP Batna - HAMRA Annaba  
Gr. Ouest 
Dimanche à 15h00 :  
ZSA Témouchent - CRM Bouguirat 
MB Sidi Chahmi - USM Oran 
IRB Ain Hadjar - JS Emir Abdelkader  
WA Mostaganem - CR Témouchent 
CSR Tindouf - IS Tighennif 
CRC Tiaret - JS Sig 
CRB Sfisef - ISC Tlemcen 
CRB Hennaya - CRB Adrar

APS

COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL (1/4 DE FINALE/RETOUR) : 
Le CR Belouizdad et le CS Constantine
rejoignent l'ES Sétif en demi-finales

Le CR Belouizdad battu au
match aller (1-0) a réussi à
renverser la vapeur au match
retour en s'imposant (3-1), mi-
temps (1-1) devant son voisin
le NA Hussein-Dey, lors du
match disputé au stade du 5
juillet (Alger).. 

Les buts ont été inscrits
par Keddad (28e et 60e) et
Sayoud (82e sur penalty) pour
le CRB et Yaya (42e) pour le
NAHD. De son côté, le CS
Constantine a sorti le MC Oran
aux TAB 5-4, (1-1) après pro-
longations, mi-temps (0-0),

lors de la confrontation jouée
au stade Ahmed Zabana
(Oran). 

Les buts ont été inscrits
par Nadji (58e) pour le MCO
et Zaalani (68e) pour le CSC.
Lors du match «aller» disputé
à Constantine, les deux

équipes s'étaient séparées sur
un score nul (1-1). Le dernier
quart de finale se jouera sa-
medi prochain (15h00) entre
le Paradou AC et la JSM Béjaia
(Ligue 2) au stade Omar Ha-
madi de Bologhine (Alger). 

L'ES Sétif a été le premier
à valider son billet pour les
demi-finales en écartant de
son chemin l'USM Annaba
(défaite 0-2 à l'aller et victoire
4-0 au retour).

Résultats: 
MC Oran - CS Constantine  1-
1 (aller: 1-1)  (CSC  qualifié aux
tab: 5-4) 
NA Husseïn-Dey - CR Belouiz-
dad  1-3(aller:  1-0)   

Samedi 30 mars 2019 : 
Stade Omar-Hamadi (Alger):
Paradou AC - JSM Béjaïa à
15h00  (aller : 0-0) 

Déjà joué :   
ES Sétif - USM Annaba  4-0
(aller : 0-2).

L'attaquant international algérien
de l'ES Tunis Youcef Belaïli, blessé, a
déclaré forfait pour le match de la Su-
percoupe d'Afrique des clubs de football,
d’hier à Doha au Qatar (17h00) face
aux Marocains du Raja de Casablanca,
rapporte vendredi les médias locaux. 

« Tous les joueurs sont fin prêts pour
cette importante échéance à l’exception
de Chamam et Belaïli «, a indiqué l'en-
traîneur-adjoint des «Sang et Or» Majdi
Traoui jeudi en conférence de presse,
sans préciser la nature de la blessure. 

Belaïli avait été libéré par le sélec-
tionneur national Djamel Belmadi,
pour rejoindre son club en vue de cette
Supercoupe. L'ancien joueur de l'USM
Alger (Ligue 1/ Algérie) a pris part au
match face à la Gambie vendredi der-
nier à Blida (1-1), en clôture des quali-
fications de la CAN-2019, avant d'être
dispensé du match amical disputé
mardi 26 mars à Blida (1-0). L’autre al-
gérien de l'ES Tunis, Tayeb Meziani,
ne devrait, lui aussi, pas commencé la
partie en tant que titulaire. L’attaquant
de 23 ans sera un joker de choix pour
l'entraineur Moïne Chaâbani. L'ES Tu-

nis, vainqueur de la Ligue des cham-
pions, affrontera le Raja de Casablanca,
qui a remporté la Coupe de la Confé-

dération aux dépens des Congolais de
l'AS Vita Club. 

Le CR Belouizdad et le CS Constantine ont rejoint l'ES Sétif en demi-finales de la Coupe d'Al-
gérie de football, à l'issue des quarts de finale (retour) disputés jeudi en éliminant
respectivement le NA Hussein-Dey et le MC Oran. 

SUPERCOUPE D'AFRIQUE DES CLUBS / ES TUNIS : 
Belaïli forfait face au Raja de Casablanca hier

Le défenseur international
algérien du Stade rennais
Ramy Bensebaini, suspendu
pour cumul de cartons, était
absent hier soir lors de la ré-
ception de l'Olympique Lyon
(20h45), en ouverture de la
30e journée du championnat
de Ligue 1 française de foot-
ball. Outre Bensebaini, le club
breton sera également privé
de deux autres cadres : le dé-
fenseur malien Hamari
Traoré et le milieu de terrain
Benjamin Bourigeaud, égale-
ment suspendus, souligne
jeudi soir L'Equipe. 

Un temps incertain après
une alerte à une cuisse, mer-
credi à l'entrainement, Da-

mien Da Silva a finalement
bien été retenu dans le groupe
par l'entrainer Julien Stéphan,
idem pour l'autre internatio-
nal algérien de Rennes le dé-
fenseur Mehdi Zeffane. Ben-
sebaini a pris part au match
amical de l'équipe nationale
disputé mardi dernier à Blida
face à la Tunisie (1-0). Il a été
laissé sur le banc quatre jours
plus tôt face à la Gambie (1-
1), en clôture des qualifica-
tions de la CAN-2019 en
Egypte ( 21 juin - 19 juillet).
Au terme de la 29e journée,
Rennes pointe à la 8e place
au classement avec 41 points,
à six longueurs de retard sur
les places européennes.

LIGUE 1 FRANÇAISE DE FOOTBALL (30E JOURNÉE) STADE RENNAIS : 
Suspendu, Bensebaini absent face à Lyon hier 



Unai Emery espère pouvoir ren-
forcer son groupe l’été prochain.
Dans cette optique, le coach
d’Arsenal multiplie les pistes. Parmi
les joueurs envisagés par l’ancien
coach du PSG figurerait le polyva-
lent joueur du Bayern Munich, Da-
vid Alaba. Selon la presse an-
glaise, David Alaba serait l’une

des priorités d’Arsenal pour le
mercato estival. L’international
autrichien qui évolue depuis
de longues années au Bayern
Munich envisagerait d’aller
voir ailleurs l’été prochain. «
Je suis heureux à Munich
mais bien sûr, je peux imagi-
ner voir autre chose, avait-il
déclaré. En Espagne, ce se-
rait les deux gros clubs je
suppose. Le Real Madrid ou
le FC Barcelone. Il y a aussi
les gros clubs en Angleterre.
» a-t-il déclaré dans Bild.

David Alaba est sous
contrat avec le Bayern Mu-
nich jusqu’en 2021. En pleine

reconstruction, le club bava-
rois ne retiendrait pas forcé-

ment son joueur qui a refusé
depuis trois ans toutes les prolon-

gations de contrat proposées.
Depuis l'entame de l'exercice en cours, An-

toine Griezmann a disputé 45 matches toutes
compétitions confondues, entre l'Atlético de
Madrid et l'équipe de France, pour 22 réalisa-
tions et 9 passes décisives. L'attaquant interna-
tional tricolore a déjà fait mieux par le passé,
mais au sortir d'une saison 2017-2018 pleine,
avec notamment la Ligue Europa et la Coupe du
monde en points d'orgue, le Mâconnais de nais-
sance parvient plutôt à bien tirer son épingle du jeu.
Malheureusement pour lui, il n'ajoutera aucun titre à son
palmarès l'été prochain, en ayant toutefois pris soin de rafler la
Supercoupe de l'UEFA en aout dernier. Ces récents échecs en
club sont apparus comme les indicateurs d'une fin de cycle chez
les Colchoneros, qui pourrait coïncider avec de nombreux dé-
parts.

Le transfert validé de Lucas Hernandez au Bayern Munich
donne du crédit à cette hypothèse, mais pour l'heure, et jusqu'à
preuve du contraire, ce ne sont que des rumeurs qui concernent
Diego Godin, Saul Niguez, Diego Costa ou Antoine Griez-
mann. Ce dernier, que Manchester United, le Paris Saint-
Germain ou le FC Barcelone auraient par ailleurs relancé,
a profité de la trêve internationale pour partager son aga-
cement. "Je suis habitué à ces rumeurs, mais j'en ai
marre aussi. Chaque année, c'est toujours pareil. J'aime
ce club, j'aime mes coéquipiers et mon entraîneur. Le
club a fait beaucoup d'efforts pour que je reste", a-t-
il ainsi martelé après le succès face à l'Islande (4-0),
auprès du quotidien AS. Et le média espagnol s'est
procuré de nouvelles infos, relayées ce vendredi.

Avec l'arrivée du printemps, les rumeurs de
départ d'Antoine Griezmann ont
recommencé à bourgeonner, envoyant
notamment le Français au FC Barcelone ou
à Manchester United. Mais en privé, la star
des Colchoneros se serait montré
franche et inflexible.

Démissionnaire en mai dernier, Zine-
dine Zidane a déjà effectué son retour
sur le banc du Real Madrid. Un come-
back qui n'est pas pour déplaire au mi-
lieu de terrain madrilène Casemiro (27
ans, 37 matchs et 4 buts toutes com-
pétitions cette saison). "C’est une
icône du club, non seulement en
tant que joueur, mais également en
tant qu’entraîneur. Il a montré qu’il
était plus qu’un entraîneur.
L’équipe n’a jamais quitté Zidane,
il a laissé son empreinte sur notre

jeu. Il a sûrement même souffert
avec nous durant cette période et c’est

pourquoi il est de retour", a expliqué le
Brésilien pour Marca. "Zidane n’est jamais

parti. Nous avons toujours une énorme af-
fection pour lui. On lui transmet notre
amour, l’amour qu’il porte. Il nous le re-

donne. C’est le même Zizou de toujours. Il
est la clé pour remporter des titres et l’a déjà

montré ces dernières années. Avec lui,
nous allons certainement nous battre

pour des titres", a rajouté Casemiro.
Une belle déclaration d'amour.
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GRIMALDO TRÈS

CONVOITÉ
A l’image de plusieurs de ses coéquipiers,
la pépite du Benfica Lisbonne,  Alejandro

Grimaldo est très convoitée en Premier
League. Plusieurs clubs seraient sur les

rangs pour s’attacher ses services dès le
prochain mercato estival.Arsenal et

Manchester City notamment seraient
intéressés par le joueur espagnol formé
par le FC Barcelone et arrivé au Benfica
Lisbonne en 2016. L’ancien pensionnaire

de La Masia plairait beaucoup à Pep
Guardiola. Le manager de Manchester

City voit en lui le parfait renfort pour
suppléer un Benjamin Mendy contrarié

par ses soucis physiques.

ARJEN ROBBEN DEVRA
PATIENTER ENCORE

AVANT DE REVENIR AU JEU
Arjen Robben, la vedette néerlandaise du Bayern Munich, a affirmé

qu'il était peu probable qu'il revienne de blessure pour le match déci-

sif de Bundesliga contre le Borussia Dortmund la semaine prochaine,

dans le journal munichois Abendzeitung jeudi. « Je ne sais toujours pas

si je serai remis, nous devrons voir, mais je pense que c'est probable-

ment irréaliste », a-t-il confié lors d'une soirée de charité organisée

dans le centre de Munich mercredi soir. « Je suis sur le chemin de la

récupération, mais je ne m'entraîne pas encore avec l'équipe. Je

pense que cela prendra un peu plus de temps. Tout ce que je peux

faire, c'est continuer à travailler dur et à me battre pour revenir sur le

terrain », a ajouté l'emblématique ailier, auteur de 143 buts ces dix

dernières années passées en Bavière. Arjen Robben espérait être

remis pour le match contre Dortmund. 

ALABA
PRIORITÉ

D’EMERY ?

De Gea n’a jamais
été aussi proche
de claquer la
porte !

Les dirigeants de Manchester United vont de-
voir trouver un accord avec David De Gea.

Initialement lié à Manchester United jusqu’au
30 juin prochain David De Gea a vu ses dirigeants
prolonger d’un an son contrat. Les Mancuniens
disposaient en effet d’une clause leur permettant
d’allonger automatiquement le bail de leur por-
tier espagnol. Reste qu’ils doivent désormais
trouver un accord avec lui pour signer un ac-
cord longue durée. Mais cela ne sera pas si
simple. En effet, De Gea n’a jamais été aussi
proche de claquer la porte selon plusieurs
sources. L’Espagnol est en effet peu
convaincu par le projet sportif des Red Devils
qui viennent de vivre une nouvelle saison dif-
ficile. Par ailleurs, il est sur les tablettes de
plusieurs autres grands clubs qui pourraient lui
offrir un salaire astronomique. De Gea compte
bien profiter de sa situation actuelle pour aller
chercher le meilleur contrat possible. Dans le
meilleur club possible. Si Manchester United ne
trouve pas un accord rapidement avec lui, De Gea
pourrait être vendu cet été.

Casemiro :
«Zidane n'est
jamais parti»

Griezmann a
rassuré ses
dirigeants
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MDN

Treize contrebandiers et
deux orpailleurs ont   été ar-
rêtés jeudi, lors d’opéra-
tions distinctes menées par
des détachements   de l’Ar-
mée nationale populaire et
des éléments de la Gendar-
merie nationale   à Taman-
rasset et In Guezzam,
indiquait hier un communi-
qué du ministère de   la Dé-
fense nationale. 

«Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la
criminalité   organisée, des
détachements de l’Armée
nationale populaire et des
éléments   de la Gendarme-
rie nationale ont arrêté, le
28 mars 2019, lors d’opéra-
tions   distinctes menées à
Tamanrasset  et In Guezzam
/6 RM, 13 contrebandiers et

2 orpailleurs et saisi 16
groupes électrogènes, 4
marteaux piqueurs, 2   dé-
tecteurs de métaux, 225 sacs
de charbon, 1,875 Tonne de
farine, un camion   et 3 véhi-
cules tout-terrain, ainsi que
la mise en échec d’une ten-
tative de   contrebande de
5491 litres de carburant à
Souk-Ahras, Tébessa et    El-
Taref/5 RM», note la même
source.  Dans le même
contexte, un détachement le
l’ANP et des éléments de la
Gendarmerie nationale «ont
arrêté 4 individus en pos-
session d’un kilogramme
de Kif traité et 100 compri-
més psychotropes à M’sila/1
RM et Oum El   Bouaghi/5
RM», ajoute le communi-
qué.

ALGÉRIE-LIGUE ARABE
Bensalah
représentera 
le Président
Bouteflika 
au Sommet 
de la Ligue
arabe à  Tunis 

Le président de la Répu-
blique, Abdelaziz   Boute-
flika, a désigné le président
du Conseil de la Nation, Ab-
delkader   Bensalah, pour le
représenter au 30e Sommet
de la Ligue des Etats arabes,
qui se tiendra demain à
Tunis, indique un commu-
niqué de la Présidence de
la République.  
«En réponse à l'invitation
qu'il a reçue de S.E.M. Béji
Caid Essebsi,   Président de
la République tunisienne,
S.E.M. Abdelaziz Bouteflika,
Président de la République,
a désigné Monsieur Abdel-
kader Bensalah,   Président
du Conseil de la Nation,
pour le représenter au
30ème Sommet de   la Ligue
des Etats arabes, qui se tien-
dra le 31 mars 2019 à Tunis»,
précise   le communiqué.
Le président du Conseil de
la Nation sera accompagné
de M. Ramtane   Lamamra,
vice-Premier ministre, mi-
nistre des Affaires étran-
gères,  ajoute   la même
source.

ALGÉRIE-LIBYE 
Lamamra 
reçoit à Tunis
l'Envoyé
onusien pour 
la Libye  

Le vice-Premier ministre,
ministre des Affaires
étrangères, Ramtane La-
mamra a reçu, vendredi à
Tunis (Tunisie) l'Envoyé
spécial du Secrétaire gé-
néral des Nations unies
pour la Libye, Ghassan
Salamé.  La rencontre
s'est tenue en marge de la
réunion des ministres
arabes des   Affaires étran-
gères préparatoire du 30e
Sommet arabe, prévu di-
manche.

APS

LUTTE CONTRE LA CONTREBANDE 
ET LA CRIMINALITÉE ORGANISÉE 

13 contrebandiers 
et 2 orpailleurs arrêtés 

à Tamanrasset et 
In Guezzam 

AFFAIRES RELIGIEUSES
Exposition sur l'histoire de
l'impression du Saint Coran

à Alger à partir  de lundi 
Une exposi-

tion sur l'histoire
de l'impression
du Saint Coran en
Algérie sera inau-
gurée, lundi pro-
chain au Palais de
la   Culture
(Alger), a indi-
qué, jeudi, un
communiqué du
ministère de la
Culture.    Organi-
sée par le minis-
tère des Affaires
religieuses et des
wakfs, en   coordi-
nation avec le Pa-
lais de la Culture,
Moufdi Zakaria,
«l'exposition   re-
trace l'histoire de
l'impression du
Saint Coran en

Algérie», et pré-
sente   «certains
manuscrits et
vieux exem-
plaires du Coran
(Roudoci), en sus
de   quelques ou-
tils traditionnels
utilisés autrefois
dans l'apprentis-
sage du   Coran et
ceux utilisés ac-
tuellement dans
le cadre de son
i m p r e s s i o n » ,
ajoute la même
source.  Placée
sous le thème «un
Coran pour
chaque élève»,
l'exposition vise à
«mettre les visi-
teurs au fait du
développement

enregistré en ma-
tière   d'impres-
sion du Saint
Coran en Algérie,
à travers une ex-
plication détail-
lée   des différents
étapes franchies
dans ce domaine,
à partir du ma-
nuscrit   réalisé
par le calli-
graphe».  Par ail-
leurs, deux
calligraphes se-
ront invités à ce
r e n d e z - v o u s
pour   inculquer
aux enfants cer-
taines règles fon-
damentales de la
c a l l i g r a p h i e
arabe et du des-
sin ottoman». 

SAISIE PRÉTENDUE DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES : 

Des informations
«farfelues  et infondées» 

Le ministère des Affaires étrangères (MAE) a   démenti hier
des informations faisant état d'une saisie de passeports   di-
plomatiques, les qualifiant de «farfelues et dénuées de tout

fondement». 

«Les informations diffusées par
quelques organes de presse, notam-
ment   électroniques, au sujet d’une
prétendue saisie par une autorité sé-
curitaire   des passeports diploma-
tiques, sont farfelues, fausses et
dénuées de tout   fondement», précise
le communiqué du MAE. 

Tout en rappelant que cette catégo-

rie de passeports est «délivrée   exclu-
sivement aux seules personnes habi-
litées, conformément aux lois et
règlements en vigueur», le ministère
des Affaires étrangères atteste
qu’»aucune mesure restrictive n’a été
prise par quelque autorité que ce   soit
contre les détenteurs de ces docu-
ments de voyage». 

AIR ALGÉRIE: 
Décalage des horaires de plusieurs vols vers et à partir  d'Istanbul  
La Compagnie nationale Air Algérie déca-

lera les   horaires de plusieurs de ses vols vers
et à partir de la ville d'Istanbul   (Turquie) les
4, 5 et 6 avril prochains, a indiqué jeudi le
communiqué de   la compagnie.  «Air Algérie
porte à la connaissance de son aimable et fi-
dèle clientèle,   qu’en raison du transfert des

activités de l’aéroport Atatürk vers le   nouvel
aéroport international d’Istanbul à partir du
5 avril,  plusieurs   vols seront décalés, parti-
culièrement ceux des dates du 4, 5, et 6 avril
2019», explique la même source.  Ainsi, les
vols entre Istanbul et les aéroports d'Alger, de
Constantine et   d'Oran connaitront un déca-

lage d'horaire.  Cette mesure touche l’ensem-
ble des compagnies aériennes, lit-on dans le
communiqué.  Pour de plus amples informa-
tions Air Algérie met à disposition de sa
clientèle de plus amples informations au ni-
veau de ses points de vente et   via son centre
d'appel. 

ALGÉRIE-ETATS UNIS
Washington estime que c’est au

peuple algérien de dire comment
mener la transition 

Le département d’Etat américain a
déclaré   jeudi qu’il appartenait au peu-
ple algérien de dire comment mener la
transition, précisant que Washington
respectait le droit des Algériens   d’expri-
mer leurs points de vue.  Interrogé lors
d’un point sur les appels au président
Bouteflika à   renoncer à ses fonctions, le
porte-parole adjoint du département
d’Etat,   Robert Palladino, a répondu que
«la période de transition est toujours en
cours» et c’est «au peuple algérien de ré-

pondre à la question de comment   l’ac-
complir».  «Nous respectons le droit des
Algériens d’exprimer leurs points de vue
et   nous continuons à le faire», a-t-il
ajouté, saluant «l’engagement du   gou-
vernement à garantir la sécurité des ma-
nifestants».  «Nous respectons le droit du
peuple algérien de se rassembler et
d’exprimer pacifiquement ses points de
vue concernant ses aspirations   poli-
tiques et économiques», a enchainé le
porte-parole adjoint. 

Les transferts d'argent en Algérie
font   l'objet d'une «surveillance
étroite» de la part des autorités et sont
soumis à «de nombreux contrôles
bancaires», a indiqué le département
d'Etat   américain dans son rapport
2018 sur le trafic de drogues et les
crimes   financiers dans le monde.
«Les autorités algériennes surveillent
de près le système bancaire. Le   sys-
tème est très bureaucratique et pré-
voit de nombreux contrôles sur tous
les transferts d'argent», relève le dé-
partement de Mike Pompeo dans ce
rapport soumis jeudi au Congrès
américain.  Le département d'Etat ex-
plique que «la convertibilité restreinte
du dinar   permet à la Banque centrale
d'Algérie de surveiller toutes les opé-
rations   financières internationales
effectuées par les établissements ban-
caires».  A ce titre, le document sou-

ligne que «l'ampleur du blanchiment
des   capitaux par le biais du système
financier algérien est considérée
comme   minimal» en raison «d'une
réglementation stricte» du secteur
bancaire   dominé par les banques pu-
bliques.  Cependant, il soutient que
l'économie informelle en Algérie,
basée sur les   paiements en liquide,
est «vulnérable au blanchiment d'ar-
gent», relevant   que les cas de blanchi-
ment d'argent sont constatés hors
secteur financier   officiel à travers no-
tamment les transactions immobi-
lières et la fraude   commerciale.
Mardi, la Banque d'Algérie a affirmé
que «le prétendu emballement des
transferts de capitaux rapporté par
des médias est dénué de tout   fonde-
ment», précisant que «ces opérations
obéissent à une réglementation
stricte».

Algérie : les transferts d’argent sont
soumis à un contrôle rigoureux,  

affirme le département d’Etat américain 
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